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 LE NAVIRE

Titre premier
STATUT DES NAVIRES

Chapitre premier
IDENTIFICATION DES NAVIRES 

Section 1
Dispositions générales

(article 1 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5111-1 - Chaque navire doit avoir un nom qui le distingue des autres bâtiments de mer.

(article 2 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5111-2 - Le tonnage est l'expression de la capacité intérieure du navire.

(article 3 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5111-3 - L'autorité administrative définit les règles du jaugeage et délivre aux propriétaires de navires des certificats de jauge conformes aux prescriptions des conventions internationales en vigueur.

(article 1 du décret du 17 avril 1928 relatif aux marques extérieures d'identité des navires)

Article D. 5111-4 - Tout navire armé en vue d’une expédition maritime doit porter à la poupe, en lettres de couleur claire sur fond foncé ou de couleur foncée sur fond clair, son nom et celui de son quartier d’immatriculation ou, par autorisation du ministre chargé de la Marine marchande, d’un port relevant de la circonscription de ce quartier.

Ces lettres doivent avoir au moins 0,08 m de hauteur sur 0,02 de largeur de trait sur les navires ayant une jauge brute inférieure à 2000 tonneaux et au moins 0,12 m de hauteur et de 0,03 m de largeur de trait sur les navires ayant une jauge brute égale ou supérieure à 2000 tonneaux.

En outre, tout navire de commerce et de plaisance d’une jauge brute égale ou supérieure à 25 tonneaux doit porter son nom à l’avant des deux bords, en lettres répondant aux conditions stipulées à l’alinéa précédent.

(article 1 bis du décret du 17 avril 1928 relatif aux marques extérieures d'identité des navires)

Article D. 5111-5 - En plus des marques mentionnées à l’article D. 5111‑4, tout navire d’une jauge brute inférieure à 500 tonneaux, pourvu d’un signal distinctif ou d’un indicatif d’appel, doit porter les trois dernières lettres de ce signal ou indicatif peintes sur le dessus d’une superstructure, de telle manière qu’elles puissent être lues par un observateur aérien suivant un route parallèle à celle du navire et de même sens.

Ces lettres, de couleur rouge sur fond blanc, doivent avoir au moins 0,45 m de hauteur et 0,06 m de largeur de trait.

Section 2
 Dispositions applicables aux navires de plaisance 

(article 1 du décret n° 2009-393 du 8 avril 2009 fixant les marques d'identification des navires de plaisance en mer)

Article D. 5111-6 - Les marques d'identification des navires de plaisance en mer sont :

1° Le nom du navire ; 

2° Le nom ou les initiales du service d'immatriculation du navire ; 

3) Le numéro d'immatriculation du navire.

(article 2 du décret n° 2009-393 du 8 avril 2009 fixant les marques d'identification des navires de plaisance en mer)

Article D. 5111-7 - Les navires de plaisance sont astreints au port de tout ou partie des marques d'identification fixées à l'article D. 5111‑6 en fonction de leur mode de propulsion et de leur longueur. Un arrêté du ministre chargé des transports maritimes en définit les seuils et les modalités.

(alinéa 9, paragraphe IV de l'article 53 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5111-8 - Tout navire de plaisance doit être doté d'une plaque signalétique inaltérable et fixée à demeure. S'il est fabriqué ou importé en série, il doit comporter un numéro d'identification faisant partie intégrante de la coque.

Chapitre II
FRANCISATION

(article 1 du décret n° 68-845 du 24 septembre 1968 fixant les conditions de délivrance de l'acte de francisation ainsi que les modalités d'inscription des navires sur les fichiers et de délivrance des certificats d'inscription)

Article D. 5112-1 - L'acte de francisation est délivré par l'administration des douanes sur requête du ou des propriétaires du navire ou d'un représentant dûment habilité.

(article 101 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5112-2 - L'acte de francisation contient tous les renseignements figurant sur la fiche matricule du navire.

Le receveur des douanes doit se faire représenter l'acte de francisation avant d'opérer l'inscription de l'un des actes énoncés aux articles D. 5114‑4 (1° à 6°) et D. 5114‑6.

(article 102 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5112-3 - En cas de perte ou de vente du navire à un étranger, le propriétaire est tenu de rapporter l'acte de francisation et de requérir l'annulation de la fiche matricule de son navire.

(article 103 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5112-4 - Les modalités de l'inscription, les mentions de la publication ainsi que les conditions de délivrance de l'acte de francisation seront fixées par décret.

La liste des bureaux des douanes dans lesquels les fichiers seront tenus et la liste des conservations hypothécaires sont fixées par arrêté du ministre de l'économie et des finances.

Chapitre III
 CONSTRUCTION DES NAVIRES

Section 1
 Dispositions générales

(article 5 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

(article 6 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5113-1 - Quiconque construit un navire dont la jauge brute dépasse 10 tonneaux, pour son propre compte ou pour le compte d'un client, doit en faire déclaration à l'autorité administrative compétente.

Section 2
 Règles construction

(article 42-9 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article D. 5113-2 - Les navires doivent répondre à des prescriptions, fixées par arrêté du ministre chargé de la mer, concernant :

1° La construction de la coque ;

2° La construction des machines ;

3° La protection contre l'incendie ;

4° Les installations électriques ;

5° La sécurité de la navigation ; 

6° Les installations de radiocommunications, 

7° Le sauvetage des personnes ;

8° L'hygiène et l'habitabilité, 

9° Les moyens médicaux disponibles à bord ;

10° La sécurité du travail maritime.

Sous-Section 1
 Construction de la coque

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 43 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article D. 5113-3 - La coque doit être construite et compartimentée de manière à assurer une flottabilité et une solidité appropriées. 

Le nombre d'ouvertures dans les bordés et le cloisonnement doit être réduit au minimum, et des moyens d'obturation de ces ouvertures doivent être prévus. 

Une installation de pompage doit permettre d'épuiser et d'assécher un compartiment étanche quelconque après avarie, à l'exception du compartiment siège de la voie d'eau éventuelle.

Sous-Section 2
 Construction des machines

(alinéas 2 à 4, début de la 1ère phrase de l'alinéa 5 de l'article 44 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article D. 5113-4 - Les machines, les chaudières et autres capacités sous pression, les installations frigorifiques, l'appareil à gouverner ainsi que leurs auxiliaires et commandes, les tuyautages et accessoires associés, doivent être conçus et construits de manière à être adaptés au service auquel ils sont destinés.

Ils doivent être installés, fixés et protégés de manière à limiter le rayonnement et le bruit, et à protéger le personnel contre tout contact avec des pièces mobiles et des surfaces chaudes.

Le choix des matériaux utilisés doit tenir compte de l'usage auquel le matériel est destiné, des conditions prévues d'exploitation et des conditions d'environnement à bord.

Les locaux des machines doivent être de dimensions suffisantes. 

Sous-Section 3
Protection contre l’incendie

(alinéas 2 à 5 de l'article 45 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article D. 5113-5 - La protection contre l'incendie à bord des navires doit satisfaire aux conditions suivantes :

1° Les locaux habités doivent être séparés du reste du navire par des cloisonnements ayant une résistance mécanique et thermique appropriée ;

2° Tout incendie doit pouvoir être détecté, limité et combattu à l'endroit où il a pris naissance ;

3° Les issues doivent être protégées.

(création d'article)

Article D. 5113-6 - Les dispositions de la présente section sont complétées par arrêté du ministre chargé de la mer.

Section 3
 Dispositions relatives aux équipements marins

(alinéas 10, 11 et 17, paragraphe V de l'article 53 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5113-7 - Il est interdit :

1. D'exposer, de mettre en vente, de vendre, d'importer, de louer, de mettre à disposition ou de céder à quelque titre que ce soit un équipement marin qui n'est pas approuvé ou conforme à un modèle approuvé ou qui n'a pas obtenu la marque européenne de conformité.

2. De mettre en service ou d'utiliser un équipement marin ou un navire de plaisance qui n'est pas approuvé ou conforme à un modèle approuvé ou qui n'a pas obtenu la marque européenne de conformité.

(alinéas 12 à 16, paragraphe V de l'article 53 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5113-8 - Toutefois, par dérogation au 1° de l’article R. 5113‑7 des équipements marins neufs ne satisfaisant pas aux dispositions mentionnées, peuvent, pour une durée déterminée, être autorisés pour :

1° L'exposition et l'importation aux fins d'exposition dans les foires et salons autorisés ;

2° L'utilisation, aux seules fins de démonstration ou d'expérimentation.

Les mesures nécessaires, destinées à éviter toute atteinte à la sécurité et à la santé des personnes chargées de la démonstration et de celles exposées aux risques qui en résultent, doivent être mises en oeuvre en pareil cas.

Lorsqu'il est fait usage d'une des autorisations temporaires ci-dessus mentionnées, un avertissement doit être placé à proximité pendant toute la durée de celle-ci. Il mentionne la non-conformité des équipements et l'impossibilité de les acquérir ou d'en faire usage avant leur mise en conformité.

Section 4
 Mise sur le marché des navires et  bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement

Sous-Section 1
 Définitions et champ d’application

(alinéas 1 à 13, paragraphhe I de l'article 1 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-9 - Sont soumis aux dispositions de la présente section:

1° En matière de conception et de construction :

a) Les navires et bateaux de plaisance même partiellement achevés ;

b) Les véhicules nautiques à moteur ;

c) Les éléments ou pièces d'équipement mentionnés à l'annexe II du présent livre, lorsqu'ils ont été mis sur le marché communautaire séparément et lorsqu'ils sont destinés à être installés sur ces bateaux ou véhicules nautiques ;

2° En matière d'émissions gazeuses :

a) Les moteurs de propulsion qui sont installés ou sont spécialement conçus pour être installés sur des navires et bateaux de plaisance et des véhicules nautiques à moteur ;

b) Les moteurs de propulsion installés sur ces navires et bateaux qui sont soumis à une modification importante ;

3° En matière d'émissions sonores :

a) Les bateaux de plaisance équipés d'un moteur mixte sans échappement intégré ou d'un moteur de propulsion interne ;

b) Les navires et bateaux de plaisance équipés d'un moteur mixte sans échappement intégré ou d'un moteur de propulsion interne qui sont soumis à une transformation importante et mis sur le marché communautaire dans les cinq ans qui suivent cette transformation ;

c) Les véhicules nautiques à moteur ;

d) Les moteurs hors-bord et moteurs mixtes équipés d'un échappement intégré destinés à être installés sur des bateaux de plaisance.

(alinéas 14 à 34, paragraphe II de l'article 1 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-10 - Sont exclus du champ d'application de la présente section :

1° En ce qui concerne leur conception et leur construction :

a) Les navires et bateaux conçus exclusivement pour la compétition, y compris les embarcations à rames et les embarcations destinées à l'enseignement de l'aviron, et désignés comme tels par leur constructeur ;

b) Les canoës et les kayaks, les gondoles et les hydrocycles ;

c) les planches à voile ;

d) Les planches de surf, y compris les planches à moteur ;

e) Les navires et bateaux conçus avant 1950 et leurs copies, reconstruits essentiellement avec les matériaux d'origine et désignés comme tels par leur constructeur ;

f) Les navires et bateaux expérimentaux, à condition qu'ils ne soient pas, par la suite, mis sur le marché de l’Union ;

g) Les navires et bateaux construits pour une utilisation personnelle, à condition qu'ils ne soient pas mis sur le marché de l’Union pendant une période de cinq ans ;

h) Les navires et bateaux spécialement destinés à recevoir un équipage et à transporter des passagers à des fins commerciales, quel qu'en soit le nombre ;

i) Les submersibles ;

j) Les aéroglisseurs ;

k) Les hydroptères ;

l) - Les navires et bateaux à vapeur à combustion externe, fonctionnant au charbon, au coke, au bois, au pétrole ou au gaz ;

2° En ce qui concerne leurs émissions gazeuses :

a) Les moteurs de propulsion installés ou spécialement destinés à être installés sur les navires et bateaux et embarcations mentionnés aux a, f, h, i, j et k du 1° ;

b) Les moteurs de propulsion dont la conception est antérieure à 1950 et leurs copies, qui ne sont pas produits en série et qui sont montés sur les navires et bateaux mentionnés aux e et g du 1° ;

c) Les moteurs de propulsion construits pour une utilisation personnelle, à condition qu'ils ne soient pas par la suite mis sur le marché communautaire pendant une période de cinq ans ;

3° En ce qui concerne leurs émissions sonores :

a) L'ensemble des navires et bateaux mentionnés au 2°;

b) Les navires et bateaux mentionnés au g du 1°.

(alinéas 35 à 41, paragraphe III de l'article 1 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-11 - Au sens de la présente section, on entend par :

a) "Navire et bateau de plaisance", tout bateau ou navire de tout type, destiné à être utilisé à des fins sportives et de loisir, dont la coque, mesurée conformément à la norme harmonisée, a une longueur comprise entre 2,50 mètres et 24 mètres indépendamment du moyen de propulsion, y compris les navires et bateaux pouvant être utilisés pour l'affrètement ou la formation à la navigation de plaisance, dès lors qu'ils sont mis sur le marché de l’Union à des fins de loisir ;

b) "Véhicule nautique à moteur", toute embarcation de moins de 4 mètres de long, équipée d'un moteur à combustion interne qui entraîne une turbine constituant sa principale source de propulsion, et conçue pour être manoeuvrée par une ou plusieurs personnes assises, debout ou agenouillées sur la coque ;

c) "Moteur de propulsion", tout moteur à explosion, à allumage par compression ou à combustion interne utilisé à des fins de propulsion, y compris les moteurs internes, les moteurs mixtes avec ou sans échappement intégré et les moteurs hors-bord à deux et quatre temps ;

d) "Modification importante du moteur", la modification d'un moteur qui pourrait éventuellement l'amener à dépasser les limites des émissions mentionnées dans l'annexe I, partie B, du présent décret, ou qui augmente la puissance nominale du moteur de plus de 15 %, à l'exclusion du remplacement ordinaire des éléments et pièces du moteur sans effet sur les caractéristiques des émissions ;

e) "Transformation importante du bateau", la transformation d'un bateau qui modifie son mode de propulsion, qui entraîne une modification importante du moteur ou qui modifie le bateau à un point tel que celui-ci est considéré comme un nouveau bateau ;

f) "Famille de moteurs", une classification retenue par le constructeur selon laquelle les moteurs, par leur conception, ont les mêmes caractéristiques d'émission et satisfont aux exigences du présent décret en matière d'émissions gazeuses.

(alinéa 3, paragraphe 3 de l'article 5 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-12 - Les produits mentionnés à l'article R. 5113‑9 qui sont exposés dans des foires ou des salons peuvent ne pas satisfaire aux dispositions de la présente section à condition qu'il soit clairement indiqué qu'ils ne sont pas conformes à ces dispositions et qu'il est interdit de les acquérir ou d'en faire usage tant qu'ils n'auront pas été mis en conformité avec les exigences essentielles définies à l'annexe I du présent livre.

Sous-Section 2
 Exigences essentielles

(alinéas 1 et 2, paragraphe I de l'article 2 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-13 - Ne peuvent être construits en vue de la mise sur le marché de l’Union, détenus en vue de la vente, mis sur le marché ou cédés à titre gratuit que les produits neufs mentionnés à l'article R. 5113‑9 qui respectent les exigences essentielles de sécurité, de santé, de protection de l'environnement et de protection des consommateurs définies à l'annexe I, parties A, B et C, du présent livre.

Ne peuvent être importés des pays autres que les Etats membres de l’Union européenne ou les Etats parties à l'accord instituant l'Espace économique européen que les produits mentionnés à l'article R. 5113‑9 qui satisfont aux mêmes exigences.

(alinéas 3 à 8, paragraphe II de l'article 2 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-14 - Outre les exigences générales définies au 2 de l'annexe I du présent livre auxquelles doivent satisfaire tous les produits mentionnés à l'article R. 5113‑9, les exigences essentielles de sécurité applicables à la conception et à la construction des navires et bateaux de plaisance sont définies en fonction de leur classement dans l'une des quatre catégories suivantes :

1° Navires de plaisance conçus pour la navigation en haute mer ;

2° Navires de plaisance conçus pour la navigation au large ;

3° Navires de plaisance conçus pour la navigation à proximité de la côte ;

4° Bateaux de plaisance conçus pour la navigation en eaux protégées.

Les navires et bateaux de plaisance de chacune de ces catégories sont conçus et construits pour résister à des vents et des vagues dont la force et la hauteur sont respectivement déterminées à l'annexe I du présent livre; ils doivent également satisfaire aux exigences essentielles, définies à la même annexe, relatives aux caractéristiques de leur construction, à leur capacité de manoeuvre ainsi qu'à leurs équipements et à l'installation de ces équipements.

(article 3 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-15 - Les produits mentionnés à l'article R. 5113‑9 construits ou fabriqués conformément aux normes qui leur sont applicables et qui transposent les normes européennes harmonisées dont les références sont publiées au Journal officiel de la République française sont présumés satisfaire aux exigences essentielles de sécurité, de protection des personnes et de l'environnement.

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 5 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-16 - Un navire ou un bateau de plaisance dont la construction n'est pas achevée peut être librement mis en vente lorsque le constructeur ou son mandataire établi dans l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen ou la personne responsable de la mise sur le marché atteste par une déclaration établie dans les conditions prévues au paragraphe A de l'annexe XV du présent livre que ce bateau est destiné à être achevé par un autre constructeur, d'une part, et qu'en l'état où il a été cédé cet élément de bateau est conforme aux exigences essentielles de sécurité applicables à ce stade de sa construction, d'autre part. 

Le modèle de cette déclaration est fixé par un arrêté conjoint des ministres chargés de l'industrie, des transports et de la mer.

Sous-Section 3
Déclaration de conformité

(alinéas 9 et 10, paragraphe III de l'article 2 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-17 - Les navires et bateaux de plaisance, les véhicules nautiques à moteur, les éléments et pièces d'équipement mentionnés à l'annexe II du présent livre, les moteurs hors-bord et les moteurs mixtes avec échappement intégré qui ont fait l'objet de l'une des procédures d'évaluation de conformité prévues aux articles R. 5113‑26 à R. 5113‑30 doivent porter le marquage "CE" prévu aux articles R. 5113‑20 à R. 5113‑23 et être accompagnés d'une déclaration écrite de conformité.

Cette déclaration écrite de conformité est établie par le constructeur, son mandataire établi sur le territoire de l'un des Etats membres de l'Union européenne ou dans l'un des Etats partie à l'accord instituant l'Espace économique européen ou la personne responsable de la première mise sur le marché dans les conditions prévues à l'annexe XIV du présent livre. Les modèles de déclaration de conformité sont fixés par un arrêté conjoint des ministres chargés de l'industrie, des transports et de la mer.

(alinéa 11, paragraphe IV de l'article 2 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-18 - Lorsque le marquage "CE" est apposé et la déclaration de conformité est établie dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen, ce marquage et cette déclaration produisent les mêmes effets que les formalités correspondantes prévues par la présente section.

(alinéa 12, paragraphe V de l'article 2 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-19 - Les moteurs internes, les moteurs mixtes de propulsion sans échappement intégré, les moteurs réceptionnés selon les dispositions de l’article R. 224-7 du code de l’environnement ( ?) et les moteurs réceptionnés selon la réglementation applicable en matière de contrôle des émissions de gaz polluants des moteurs diesel, peuvent être librement mis sur le marché lorsque le constructeur ou son mandataire établi dans l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen déclare, conformément à l'annexe XIV, point 3 du présent livre, que le moteur est conforme aux exigences en matière d'émissions gazeuses et qu'il est destiné à être installé dans un navire ou un bateau de plaisance ou un véhicule nautique à moteur conformément aux instructions fournies.

Sous-Section 4
 Marquage de conformité

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 4 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-20 - Le marquage "CE" est apposé par le constructeur, son mandataire établi sur le territoire de l'un des Etats membres de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen ou, à défaut, tout responsable d'une des opérations mentionnées à l'article R. 5113‑13 conformément aux dispositions de l'annexe III du présent livre.

(alinéa 2, paragraphe II de l'article 4 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-21 - Le marquage "CE" de conformité, tel que reproduit à l'annexe III du présent livre, doit être apposé de façon visible, lisible et indélébile sur la plaque du constructeur des navires et bateaux et des véhicules nautiques à moteur ainsi qu'il est précisé au point 2.2 de l'annexe I, partie A du présent livre, sur les éléments et pièces d'équipement mentionnés à l'annexe II du présent livre ou sur leur emballage, ainsi que sur les moteurs hors-bord et les moteurs mixtes avec échappement intégré, ainsi qu'il est précisé au point 1.1 de l'annexe I, partie B du présent livre.

(alinéa 3, paragraphe III de l'article 4 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-22 - Le marquage "CE" doit être accompagné du numéro d'identification de l'organisme chargé de la mise en oeuvre des procédures d'évaluation de la conformité précisées aux annexes, IX, X, XI, XII, et XVI du présent livre.

(alinéa 4, paragraphe IV de l'article 4 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-23 - Il est interdit d'apposer sur les produits mentionnés à l'article R. 5113‑9 des marques ou des inscriptions pouvant induire en erreur quant à la signification ou au graphisme du marquage "CE". D'autres marques peuvent être apposées sur ces produits ou sur leur emballage à condition que le marquage "CE" demeure clairement visible et aisément lisible.

(alinéa 2, paragraphe II de l'article 5 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-24 - Les éléments ou pièces d'équipement mentionnés à l'annexe II du présent livre, sur lesquels le marquage "CE" a été apposé, peuvent être librement mis sur le marché lorsqu'ils sont destinés à être installés sur des navires et bateaux de plaisance conformément à la déclaration établie par le fabricant, son mandataire établi dans l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen ou, dans le cas où ces éléments ou pièces d'équipement sont importés de pays tiers, par toute personne qui les met sur le marché de l’Union. Cette déclaration est établie dans les conditions prévues au paragraphe B de l'annexe XV du présent livre. Le modèle de cette déclaration est fixé par un arrêté conjoint des ministres chargés de l'industrie, des transports et de la mer.

(alinéa 4, paragraphe IV de l'article 5 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-25 - Lorsque les produits mentionnés à l'article R. 5113‑9 font l'objet de réglementations différentes de celle édictée par la présente section et prévoyant l'apposition du marquage "CE", celui-ci indique que ces produits satisfont également aux dispositions de ces autres réglementations. Dans ce cas, les références de ces réglementations appliquées par le constructeur, telles que publiées au Journal officiel de la République française, doivent être indiquées dans les documents, déclaration de conformité, notices ou instructions requis par ces réglementations et accompagnant lesdits produits.

Sous-Section 5
 Evaluation de la conformité

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 6 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-26 - Les procédures d'évaluation de la conformité des produits mentionnés à l'article R. 5113‑9 aux exigences essentielles de sécurité définies à l'annexe I se déroulent conformément aux dispositions du A de l'annexe IV du présent livre.

(alinéa 2, paragraphe II de l'article 6 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-27 - Avant de mettre sur le marché ou de mettre en service les navires et bateaux de plaisance, ceux partiellement achevés, les véhicules nautiques à moteur ainsi que les éléments et pièces d'équipement mentionnés à l'annexe II du présent livre, le fabricant ou son mandataire établi sur le territoire de l'un des Etats membres de l’Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen procède ou fait procéder à la vérification de la conformité de leur conception et de leur fabrication aux exigences essentielles de sécurité selon les modalités définies aux B et C de l'annexe IV du présent livre.

(alinéa 3, paragraphe III de l'article 6 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-28 - Avant de mettre sur le marché ou de mettre en service les moteurs de propulsion mentionnés au 2° de l'article R. 5113‑9, le fabricant ou son mandataire établi sur le territoire de l'un des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen procède ou fait procéder à la vérification de leur conformité aux exigences essentielles concernant les émissions gazeuses des moteurs, selon les modalités définies au D de l'annexe IV du présent livre.

(alinéa 4, paragraphe IV de l'article 6 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-29 - Avant de mettre sur le marché ou de mettre en service les navires et bateaux de plaisance mentionnés aux a et b du 3° de l'article R. 5113‑9 ainsi que les produits mentionnés aux c et d du 3° du même article, le fabricant ou son mandataire établi sur le territoire de l'un des Etats membres de l’Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen procède ou fait procéder à la vérification de leur conformité aux exigences essentielles en matière d'émissions sonores, conformément aux prescriptions respectivement du E et du F de l'annexe IV du présent livre.

(alinéas 5 et 6, paragraphe V de l'article 6 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-30 - En cas d'évaluation de navires ou bateaux de plaisance après construction, lorsque ni le fabricant ni un mandataire établi sur le territoire de l'un des Etats membres de l’Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen n'assument les responsabilités relatives à la conformité du produit aux dispositions de la présente section, celles-ci peuvent être assumées par toute personne physique ou morale établie sur le territoire de l'un de ces Etats qui met le produit sur le marché ou le met en service sous sa propre responsabilité. Cette personne doit adresser à un organisme notifié en application de l'article R. 5113‑31 une demande de compte rendu d'examen après construction, en lui fournissant tout document et dossier technique disponible se rapportant à la première mise sur le marché du produit dans le pays d'origine. L'organisme notifié s'assure que ce produit présente des caractéristiques en matière de sécurité et d'émissions sonores et gazeuses équivalentes à celles exigées par la présente section.

Dans ce cas, la plaque du constructeur mentionnée au 2.2 de l'annexe I, partie A du présent livre, comporte l'inscription "Certificat après construction". L'organisme notifié établit un rapport de conformité et informe la personne qui met le produit sur le marché ou le met en service des obligations qui lui incombent. Cette dernière établit une déclaration de conformité comprenant les éléments mentionnés à l'annexe XIV du présent livre et appose ou fait apposer sur le produit le marquage "CE" accompagné du numéro distinctif de l'organisme notifié compétent.

(article 7 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-31 - Les procédures d'évaluation de la conformité sont mises en oeuvre par des organismes habilités à cet effet par arrêté conjoint des ministres chargés de l'industrie, des transports et de la mer ; elles peuvent également l'être, pour certaines d'entre elles, par le fabricant sous le contrôle de ces organismes. L'arrêté habilitant un organisme définit les missions pour lesquelles il est habilité.

La décision d'habilitation d'un organisme est prise compte tenu des garanties de compétence et d'indépendance qu'il présente vis-à-vis des personnes ou groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de son expérience dans le domaine technique où il sera appelé à intervenir et des moyens dont il dispose pour l'exécution de ses missions. L'organisme chargé d'exécuter les opérations de vérification de la conformité et son personnel ne peuvent, notamment, avoir aucun lien avec le concepteur, le constructeur, le fournisseur ou l'installateur de produits mentionnés à l'article R. 5113‑9 dont ils vérifient la conformité ; ils ne peuvent intervenir ni directement ni comme mandataire dans la conception, la construction, la commercialisation ou l'entretien de ces produits.

L'octroi de l'habilitation qui peut être de durée limitée est subordonné à la condition que cet organisme ait souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile.

Le personnel de l'organisme habilité est tenu d'une obligation de confidentialité pour tout ce qu'il est amené à connaître à l'occasion de son activité professionnelle.

Sous-Section 6
 Sanctions pénales

(article 8 du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement)

Article R. 5113-32 - Sont punis des peines d'amende prévues pour les contraventions de la 5e classe :

1° Ceux qui auront détenu en vue de la vente, mis en vente, vendu ou cédé à titre gratuit un produit neuf mentionné à l'article R. 5113‑9 non revêtu du marquage "CE" ;

2° Ceux qui auront importé au sens du second alinéa de l'article R. 5113‑13 un produit mentionné à l'article R. 5113‑9 qui ne satisfait pas aux exigences essentielles de sécurité, de santé, de protection de l'environnement et de protection des consommateurs ;

3° Ceux qui auront apposé des marques ou des inscriptions susceptibles d'induire des tiers en erreur quant à la signification ou au graphisme du marquage "CE" ;

4° Ceux qui auront exposé, lors de foires ou salons, un produit mentionné à l'article R. 5113‑9 sans respecter les dispositions de l'article R. 5113‑12 ;

5° Les personnes visées aux articles R. 5113‑26 à R. 5113‑30, qui ne sont pas en mesure de présenter les documents mentionnés à l'article R. 5113‑17, justifiant qu'elles ont rempli les obligations de contrôle définies en fonction du type de produit ;

En cas de récidive, la peine d'amende prévue pour la récidive de la contravention de la 5e classe est applicable.

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables, dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies aux alinéas précédents, elles encourent la peine d'amende selon les modalités prévues à l'article 131-38 du même code.

Chapitre IV
 REGIME DE PROPRIETE DES NAVIRES

Section 1
Publicité de la propriété et de l'état des navires

(article 93 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-1 - Les bureaux des douanes tiennent des fichiers d'inscription des navires.

(article 94 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-2 - L'inscription est demandée par le propriétaire ou le constructeur au bureau des douanes dans le ressort duquel se trouve le port d'attache ou le lieu de construction du bâtiment.

(article 95 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-3 - Les fichiers sont tenus par noms de navires. Une fiche matricule est affectée à chacun des navires.

(article 97 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-4 - Sont mentionnés sur la fiche matricule :

1° Le cas échéant, les noms des gérants dans les conventions de copropriété pour l'application de l'article L. 5114-32 ;

2° Le cas échéant, les clauses des conventions de copropriété prévues à l'article L. 5114-39 ;

3° Les actes et contrats mentionnés aux articles L. 5114-1 et L. 5423-2 ;

4° Les clauses des contrats mentionnés au premier alinéa de l’article L. 5423-2 donnant à l'affréteur la qualité d'armateur ;

5° Les sûretés conventionnelles constituées avant la francisation du bâtiment, en application du deuxième alinéa de l'article L. 5423-2 ;

6° Les décisions énoncées à l'article D. 5114‑45 ;

7° Les hypothèques consenties sur tout ou partie du navire ;

8° Les procès-verbaux de saisie.

(article 98 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-5 - Aucun des actes mentionnés à l'article D. 5114‑4 (1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6°) n'est opposable aux tiers avant son inscription sur la fiche matricule.

Aucun des actes mentionnés à l'article D. 5114‑4 (7° et 8°) n'est opposable aux tiers avant son inscription sur le registre prévu à l'article D. 5114‑9.

(article 99 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-6 - Sont également mentionnées sur la fiche matricule les ordonnances constatant la constitution d'un fonds de limitation conformément à l'article D. 5121‑6.

Section 2
 Hypothèques maritimes

(article 13 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-7 - L'hypothèque sur un bâtiment de mer en construction doit être précédée d'une déclaration faite conformément à l'article D. 5113‑1.

Cette déclaration doit être faite au conservateur des hypothèques maritimes dans la circonscription duquel le navire est en construction. Elle doit mentionner les indications propres à identifier le navire en construction.

(article 14 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-8 - Les conservations des hypothèques maritimes sont tenues par l'administration des douanes.

(article 15 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-9 - L'hypothèque est rendue publique par l'inscription sur un registre spécial tenu par le conservateur des hypothèques maritimes dans la circonscription duquel le navire est en construction ou dans laquelle le navire est inscrit, s'il est déjà pourvu d'un acte de francisation.

(article 16 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-10 - Tout propriétaire d'un navire construit sur le territoire de la République française ou dans l'un des pays énumérés aux articles 119 bis-3 et 429-3 du Code des douanes, qui demande à le faire admettre à la francisation, est tenu de joindre aux pièces requises à cet effet un état des inscriptions prises sur le navire en construction ou un certificat constatant qu'il n'en existe aucune.

Les inscriptions non rayées sont reportées d'office à leurs dates respectives par le conservateur des hypothèques maritimes sur le registre du lieu de francisation si celui-ci est autre que celui de la construction.

Si le navire change de port d'attache, les inscriptions non rayées sont reportées d'office sur son registre par le conservateur des hypothèques maritimes du nouveau port avec mention de leurs dates respectives.

(article 17 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-11 - Le requérant présente au conservateur des hypothèques maritimes un des originaux du titre constitutif d'hypothèque, lequel reste déposé s'il est sous seing privé ou reçu en brevet, ou une expédition s'il en existe minute.

Il joint trois bordereaux signés par lui qui contiennent :

1° Les noms, prénoms, professions et domiciles du créancier et du débiteur ;

2° La date et la nature du titre ;

3° Le montant de la créance exprimée dans le titre ;

4° Les conventions relatives aux intérêts et aux remboursements ;

5° Le nom et la désignation du navire hypothéqué, la date de l'acte de francisation ou de la déclaration de mise en construction ;

6° Election de domicile par le requérant au lieu du siège de la conservation des hypothèques maritimes.

(article 18 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-12 - Mention de l'inscription d'hypothèque est portée sur la fiche matricule du navire et le conservateur des hypothèques maritimes remet au requérant l'un des bordereaux, au pied duquel il certifie avoir fait l'inscription au registre prévu à l'article D. 5114‑9, ainsi que l'expédition du titre s'il est authentique.

Tout bordereau requérant modification ou radiation des hypothèques inscrites doit être établi en trois exemplaires.

(article 19 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-13 - Les hypothèques consenties par l'acheteur avant la francisation sur un bâtiment acheté ou construit à l'étranger doivent être inscrites sur le registre du futur port français d'attache.

(article 20 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-14 - La radiation peut être judiciaire ou volontaire.

A défaut de jugement, le conservateur des hypothèques maritimes ne peut procéder à la radiation totale ou partielle de l'inscription que sur le dépôt d'un acte authentique ou sous seing privé, par lequel le créancier ou son cessionnaire justifiant de ses droits consent à la radiation.

Le conservateur des hypothèques maritimes opère séance tenante la radiation totale ou partielle de l'inscription.

(article 21 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-15 - L'acquéreur d'un bâtiment ou d'une portion de bâtiment hypothéqué qui veut se garantir des poursuites autorisées par les articles 55 et 56 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des navires et autres bâtiments de mer est tenu avant la poursuite ou dans le délai de quinzaine, de notifier à tous les créanciers inscrits au domicile élu dans leurs inscriptions :

1° Un extrait de son titre, indiquant seulement la date et la nature de l'acte, le nom du vendeur, le nom, l'espèce et le tonnage du bâtiment et les charges faisant partie du prix ;

2° Un tableau sur trois colonnes, dont la première contiendra la date des inscriptions, la seconde le nom des créanciers, la troisième le montant des créances inscrites.

Cette notification contiendra constitution d'avocat.

(article 22 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-16 - L'acquéreur déclarera par le même acte qu'il est prêt à acquitter sur-le-champ les dettes hypothécaires jusqu'à concurrence du prix d'acquisition sans distinction des dettes exigibles et non exigibles.

(article 23 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-17 - Tout créancier peut requérir la mise aux enchères d'un bâtiment ou d'une portion de bâtiment, en offrant de porter le prix à un dixième en sus, et de donner caution pour le paiement du prix et des charges.

Cette réquisition, signée du créancier, doit être signifiée à l'acquéreur dans les dix jours des notifications. Elle contiendra assignation devant le tribunal de grande instance du lieu où se trouve le bâtiment ou, s'il est en cours de voyage, du lieu où il est attaché, pour voir ordonner qu'il sera procédé aux enchères requises.

(article 24 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-18 - La vente aux enchères a lieu à la diligence soit du créancier qui l'aura requise, soit de l'acquéreur, dans les formes établies pour les ventes sur saisie.

(article 25 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-19 - Tout navire doit être pourvu d'un tableau sommaire des inscriptions hypothécaires à jour à la date de son départ.

Section 3
 Privilèges sur les navires

(article 10 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-20 - Les délais prévus à l'article L. 5114-17 courent :

1° Pour les privilèges garantissant les rémunérations d'assistance et de sauvetage, à partir du jour où les opérations sont terminées ;

2° Pour les privilèges garantissant les indemnités d'abordage et autres accidents et pour lésions corporelles, du jour où le dommage a été causé ;

3° Pour les privilèges garantissant les créances pour pertes ou avaries de cargaison ou de bagages, du jour de la délivrance de la cargaison ou des bagages ou de la date à laquelle ils eussent dû être livrés ;

4° Pour les privilèges garantissant les créances pour réparation et fournitures ou autres créances visées au 6° de l'article L. 5114-8, à partir de la naissance de la créance.

(article 11 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-21 - Dans tous les cas non mentionnés à l’article D. 5114‑20, le délai court à partir de l'exigibilité de la créance.

(article 12 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-22 - La créance du capitaine, de l'équipage et des autres personnes au service du navire n'est pas rendue exigible, au sens de l'article D. 5114‑21, par la demande d'avances ou d'acomptes.

Section 4
 Saisie

Sous-Section 1
 Saisie conservatoire

(article 30 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-23 - La saisie conservatoire empêche le départ du navire.

Elle ne porte aucune atteinte aux droits du propriétaire.

Sous-Section 2
 Saisie-exécution

(article 32 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-24 - Le commandement est fait à la personne du propriétaire ou à son domicile.

(article 33 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-25 - Le commandement se périme par dix jours.

(alinéas 1 et 10 de l'article 34 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-26 - La saisie est faite par huissier.

Il établit un gardien.

(alinéas 2 à 9 de l'article 34 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-27 - L'huissier énonce dans son procès-verbal :

1° Les nom, profession et demeure du créancier pour qui il agit ;

2° Le titre exécutoire en vertu duquel il procède ;

3° La somme dont il poursuit le paiement ;

4° La date du commandement à payer ; 

5° L'élection de domicile faite par le créancier dans le lieu où siège le tribunal devant lequel la vente doit être poursuivie et dans le lieu où le navire est amarré ;

6° Le nom du propriétaire ;

7° Les nom, espèce, tonnage et nationalité du bâtiment.

8° L'énonciation et la description des chaloupes, canots, agrès et autres apparaux du navire, provisions et soutes.

(article 35 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-28 - Le procès-verbal de saisie est notifié au service du port ainsi qu'au consul de l'Etat dont le navire bat pavillon.

(article 37 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-29 - Le procès-verbal de saisie est inscrit, si le navire est francisé, sur le registre prévu à l'article D. 5114‑9 et sur le fichier des inscriptions des navires prévu à l’article D. 5123‑1 ; si le navire n'est pas francisé, le procès-verbal de saisie est inscrit sur le fichier spécial tenu au bureau des douanes du lieu de la saisie.

Cette inscription est requise dans le délai de sept jours courant de la date du procès-verbal. Ce délai est augmenté de vingt jours si le lieu de la saisie et le lieu où le fichier est tenu ne se trouvent pas l'un et l'autre en France métropolitaine ou dans un même département d'outre-mer ou un même territoire d'outre-mer.

(article 38 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-30 - Lorsque le navire est francisé, le conservateur des hypothèques maritimes délivre un état des inscriptions.

Dans les sept jours qui suivent, la saisie est dénoncée aux créanciers inscrits aux domiciles élus dans leurs inscriptions. Ce délai est augmenté de vingt jours si le lieu de la saisie et le lieu du tribunal qui doit connaître de la saisie et de ses suites ne se trouvent pas l'un et l'autre en France métropolitaine ou dans un même département d'outre-mer ou un même territoire d'outre-mer.

La dénonciation aux créanciers indique le jour de la comparution devant le tribunal. Le délai de comparution est augmenté de vingt jours si le domicile élu et le siège du tribunal ne se trouvent pas l'un et l'autre en France métropolitaine ou dans un même département d'outre-mer ou un même territoire d'outre-mer.

(article 39 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-31 - Lorsque le navire saisi n'est pas français, la procédure de l'article D. 5114‑30 subit les modifications qui suivent :

La dénonciation est adressée au consul désigné à l'article D. 5114‑28.

Le délai de comparution est de trente à soixante jours après cette dénonciation.

(article 42 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-32 - Les affiches sont apposées au grand mât ou sur la partie la plus apparente du bâtiment saisi, à la porte principale du tribunal devant lequel on procédera, dans la place publique ou sur le quai du port où le bâtiment est amarré, à la chambre de commerce, au bureau de douane et à la circonscription maritime.

(article 43 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-33 - Les affiches doivent indiquer :

1° Les nom, profession et demeure du poursuivant ;

2° Les titres en vertu desquels il agit ;

3° Le montant de la somme qui lui est due ;

4° L'élection de domicile par lui faite dans le lieu où siège le tribunal de grande instance et dans le lieu où se trouve le bâtiment ;

5° Les nom, profession et domicile du propriétaire du bâtiment saisi ;

6° Le nom du bâtiment et, s'il est armé ou en armement, le nom du capitaine ainsi que la puissance motrice en cas de propulsion mécanique ;

7° Le lieu où il se trouve ;

8° La mise à prix et les conditions de la vente ;

9° Les jour, lieu et heure de l'adjudication.

(article 45 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-34 - Le demandeur ou l'opposant a trois jours francs pour fournir ses moyens.

Le défendeur a trois jours francs pour contredire.

La cause est portée à l'audience sur simple citation.

(article 46 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-35 - Pendant trois jours francs après celui de l'adjudication, les oppositions à la délivrance du prix sont reçues ; passé ce temps elles ne seront plus admises.

(article 47 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-36 - La surenchère n'est pas admise en cas de vente judiciaire.

(article 50 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-37 - L'acte de convocation est affiché dans l'auditoire du tribunal et inséré dans un journal habilité à recevoir des annonces légales.

Le délai de convocation est de quinzaine sans augmentation à raison de la distance.

(article 52 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-38 - Dans le cas où les créanciers ne s'entendraient pas sur la distribution du prix, il est dressé procès-verbal de leurs prétentions et contredits.

Dans la huitaine, chacun des créanciers doit déposer au greffe une demande de collocation avec titre à l'appui.

A la requête du plus diligent, les créanciers sont, par simple acte extrajudiciaire, appelés devant le tribunal, qui statuera à l'égard de tous, même des créanciers privilégiés.

(article 53 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-39 - Le délai d'appel est de dix jours à compter de la signification du jugement, outre les délais de distance prévus en matière de procédure civile.

L'acte d'appel doit contenir assignation et l'énonciation des griefs, à peine de nullité.

(article 54 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-40 - Dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai d'appel et, s'il y a appel, dans les huit jours de l'arrêt, le juge déjà assigné dresse l'état des créances colloquées en principal, intérêts et frais. Les intérêts des créances utilement colloquées cesseront de courir au détriment de la partie saisie.

(article 55 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-41 - La collocation des créanciers et la distribution des deniers sont faites entre les créanciers privilégiés et hypothécaires suivant leur ordre et entre les autres créanciers au marc le franc de leurs créances. Tout créancier colloqué l'est, tant pour son principal que pour ses intérêts et frais.

(article 56 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-42 - Les dépens des contestations ne peuvent être pris sur les deniers à distribuer, sauf les frais de l'avocat le plus ancien.

(article 57 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-43 - Sur ordonnance rendue par le juge-commissaire, le greffier délivre les bordereaux de collocation contre la caisse des dépôts et consignations, comme il est prévu en matière de saisie immobilière.

La même ordonnance autorise la radiation des inscriptions des créanciers non colloqués. Il est procédé à cette radiation sur demande de toute partie intéressée.

(article 58 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-44 - La saisie d'un ou plusieurs quirats d'un navire et la distribution du prix provenant de l'adjudication obéissent aux règles précédentes, sauf les modifications qui suivent :

La saisie doit être dénoncée aux autres quirataires dans les conditions de l'article D. 5114‑30, deuxième et troisième alinéa.

Dans le cas prévu par l'article L. 5114-47, il est statué sur l'opposition par le tribunal de la saisie avant l'adjudication.

Section 5
 Copropriété

(article 7 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-45 - La nomination, la démission ou la révocation des gérants doit être portée à la connaissance des tiers par une mention sur la fiche matricule prévue à l’article R. 5123‑3 et sur l'acte de francisation du navire.

(article 8 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-46 - L'aliénation de sa part par un copropriétaire doit être mentionnée sur la fiche matricule du navire.

(article 9 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5114-47 - Le tribunal compétent sur les contestations visées aux articles L. 5114-35 et L. 5114-36 est celui du port d'attache du navire.

Titre II
REGIMES DE RESPONSABILITE ET OBLIGATIONS D'ASSURANCE

Chapitre premier
 REGIME GENERAL DE RESPONSABILITE

Section 1
 Constitution du fonds de limitation et dispositions générales

(article 59 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-1 - Tout propriétaire de navire ou toute autre personne mentionnée à l'article L. 5121-2, qui entend bénéficier de la limitation de responsabilité prévue à l’article L. 5121-3, présente requête, aux fins d'ouverture d'une procédure de liquidation, au président du tribunal de commerce :

1° S'il s'agit d'un navire français, du port d'attache du navire ;

2° S'il s'agit d'un navire étranger, du port français où l'accident s'est produit ou du premier port français atteint après l'accident ou, à défaut de l'un de ces ports, du lieu de la première saisie ou du lieu où la première sûreté a été fournie.

(article 60 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-2 - La requête mentionnée à l’article D. 5121‑1 doit énoncer :

1° L'événement au cours duquel les dommages sont survenus ;

2° Le montant maximum du fonds de limitation, calculé conformément aux dispositions de l’article L. 5121-6;

3° Les modalités de constitution de ce fonds.

A la requête sont annexés :

1° L'état certifié par le requérant des créanciers connus de lui, avec, pour chacun, les indications de son domicile, de la nature et du montant définitif ou provisoire de sa créance ;

2° Toutes pièces justifiant le calcul du montant du fonds de limitation.

(article 61 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-3 - Le président du tribunal de commerce, après avoir vérifié que le montant du fonds de limitation indiqué par le requérant a été calculé conformément aux dispositions de l’article L. 5121-6, ouvre la procédure de constitution du fonds.

Il se prononce sur les modalités de constitution du fonds.

Il fixe en outre la provision à verser par le requérant pour couvrir les frais de la procédure.

Il nomme un juge-commissaire et un liquidateur. Le président du tribunal de commerce statue par ordonnance au pied de la requête.

(article 62 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-4 - En cas de versement en espèces, le juge-commissaire désigne l'organisme qui recevra les fonds en dépôt. Ce dépôt est fait au nom du requérant ; aucun retrait ne peut intervenir sans autorisation du juge-commissaire.

Les intérêts des sommes déposées grossissent le fonds.

(article 63 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-5 - Dans le cas où le fonds est représenté par une caution solidaire ou une autre garantie, cette sûreté est constituée au nom du liquidateur. Aucune modification ne peut être apportée à la sûreté ainsi constituée sans autorisation du juge-commissaire.

Les produits de la sûreté ainsi fournie grossissent le fonds.

(article 64 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-6 - Une ordonnance du président du tribunal constate la constitution du fonds, à la demande du requérant et sur le rapport du juge-commissaire.

(article 65 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-7 - A partir de l'ordonnance mentionnée à l'article D. 5121‑6, aucune mesure d'exécution n'est possible contre le requérant pour des créances auxquelles la limitation est opposable.

(article 66 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-8 - Nonobstant la désignation du juge-commissaire et du liquidateur, le requérant est appelé et peut intervenir à tous les actes de la procédure.

(article 67 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-9 - Si le requérant est autorisé à faire valoir à l'égard d'un créancier une créance pour un dommage résultant du même événement, les créances respectives sont compensées et les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent qu'au solde éventuel.

Hors ce cas, les créances ne peuvent bénéficier de la compensation.

(article 68 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-10 - Les créances cessent de produire intérêt à compter de l'ordonnance prévue à l'article D. 5121‑6.

(article 69 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-11 - Lorsque le requérant établit qu'il pourrait être ultérieurement contraint de payer en tout ou en partie une des créances visées à l'article L. 5121-11, le juge-commissaire peut ordonner qu'une somme suffisante soit provisoirement réservée pour permettre au requérant de faire ultérieurement valoir ses droits sur le fonds aux conditions indiquées audit article L. 5121-11.

(article 70 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-12 - La faillite, le règlement judiciaire ou la liquidation des biens du requérant prononcée postérieurement à l'ordonnance prévue à l'article D. 5121‑6 est sans effet sur la constitution du fonds, sous réserve des articles L. 631-8 et L 632-1 du code de commerce. 

Section 2
Production, vérification des créances, état des créances

(article 71 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-13 - Postérieurement à l'ordonnance prévue à l'article D. 5121‑6, le liquidateur informe de la constitution du fonds tous les créanciers dont le nom et le domicile sont indiqués par le requérant.

Cette communication est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Elle porte copie de l'ordonnance susvisée et indique :

1° Le nom et le domicile du propriétaire du navire ou de tout autre requérant avec mention de sa qualité ;

2° Le nom du navire et son port d'attache ;

3° L'événement au cours duquel les dommages sont survenus ;

4° Le montant de la créance du destinataire de la lettre d'après le requérant.

(article 72 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-14 - La communication mentionnée à l’article D. 5121‑13 indique en outre que :

1° Le créancier destinataire doit produire ses titres de créances dans le délai de trente jours à compter de l'envoi de la lettre. Ce délai est augmenté de dix jours pour les créanciers domiciliés hors de la France métropolitaine et en Europe et de vingt jours pour ceux domiciliés dans toute autre partie du monde ;

2° Le créancier peut contester le chiffre attribué à sa créance par le requérant, dans le même délai ;

3° Le créancier, passé ce délai, est réputé avoir accepté ce chiffre

(article 73 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-15 - La communication mentionnée à l’article D. 5121‑13 est publiée dans un journal d'annonces légales et, éventuellement, dans une ou plusieurs publications étrangères. Le choix en est fait par le juge-commissaire.

Les créanciers dont le nom et le domicile n'ont pas été indiqués par le requérant disposent d'un délai de trente jours pour produire leurs créances, à dater de la publication faite dans le pays de leur domicile.

La publication précise que, passé ce délai :

1° Les créanciers connus du requérant, mais dont il ignore le domicile, sont réputés accepter les chiffres attribués à leurs créances ;

2° Les créanciers inconnus du requérant conservent le droit de produire jusqu'à l'ordonnance du président du tribunal déclarant la procédure close, mais ils ne pourront rien réclamer sur les répartitions ordonnées par le juge-commissaire antérieurement à leur production et leur créance sera éteinte s'ils n'ont pas produit avant l'ordonnance de clôture, à moins qu'ils ne prouvent que le requérant connaissait leur existence, auquel cas celui-ci sera tenu envers eux sur ses autres biens.

(article 74 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-16 - Le liquidateur procède à la vérification des créances en présence du requérant. Si le liquidateur ou le requérant conteste l'existence ou le montant d'une créance, le liquidateur en avise aussitôt le créancier intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; ce créancier a un délai de trente jours pour formuler ses observations, écrites ou verbales. Ce délai est augmenté de dix jours pour les créanciers domiciliés hors de la France métropolitaine et en Europe et de vingt jours pour ceux domiciliés dans toute autre partie du monde.

Le liquidateur présente au juge-commissaire ses propositions d'admission ou de rejet des créances.

(article 75 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-17 - L'état des créances est arrêté par le juge-commissaire.

(article 76 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-18 - Dans les huit jours, le greffier adresse à chaque créancier copie de l’état mentionné à l’article D. 5121‑17, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

(article 77 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-19 - Tout créancier porté sur l'état mentionné à l’article D. 5121‑17 est admis, pendant un délai de trente jours à compter de la date d'envoi de la lettre visée à l'article D. 5121‑18, à formuler au greffe, par voie de mention sur l'état, des contredits sur toute créance autre que la sienne. Ce délai est augmenté de dix jours pour les créanciers domiciliés hors de la France métropolitaine et en Europe et de vingt jours pour ceux domiciliés dans toute autre partie du monde.

Le requérant a le droit de formuler des contredits dans les mêmes formes et délais.

(article 78 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-20 - Les contredits visés à l'article D. 5121‑19 sont renvoyés par les soins du greffier, après avis donné aux parties trois jours au moins à l'avance par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, à la première audience, pour être jugés sur le rapport du juge-commissaire si la matière est de la compétence du tribunal de commerce.

(article 79 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-21 - Tout créancier peut, jusqu'à l'expiration des délais fixés à l'article D. 5121‑19, contester le montant du fonds de limitation par réclamations déposées au greffe. Ces réclamations sont renvoyées par les soins du greffier au tribunal de commerce [*juridiction compétente*] pour être jugées dans le délai prévu à l'article D. 5121‑19.

(article 80 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-22 - Les créances qui échappent à la compétence du tribunal de commerce du lieu de constitution du fonds ne peuvent être inscrites pour leur montant définitif que lorsque la décision de la juridiction compétente est devenue définitive, mais elles doivent être mentionnées à titre provisoire.

(article 81 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-23 - Tout jugement rendu par le tribunal de commerce sur les créances contestées ou sur le montant de la responsabilité du requérant est opposable à celui-ci ainsi qu'à tous les créanciers parties à la procédure.

Section 3
Répartition

(article 82 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-24 - Lorsque le montant du fonds de limitation est définitivement fixé et que l'état des créances admises est devenu définitif, le liquidateur présente le tableau de distribution au juge-commissaire.

Chaque créancier en est informé par le liquidateur, avec indication du montant du dividende qui lui reviendra. Il reçoit en même temps un titre de perception signé du liquidateur et du juge-commissaire et revêtu de la formule exécutoire.

Sur présentation de ce titre, le créancier est réglé par le dépositaire des fonds ou par le requérant s'il n'y a pas eu versement en espèces ; à défaut, il est réglé au moyen de la garantie ou pour la caution fournie.

(article 83 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-25 - Avant que le tableau de répartition soit définitif, des répartitions provisoires peuvent être faites au profit des créanciers sur ordonnance du juge-commissaire.

(article 84 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-26 - Le paiement à chaque créancier du dividende qui lui revient éteint sa créance à l'égard du requérant. Quand tous les paiements ont eu lieu, la procédure est déclarée close par le président du tribunal sur le rapport du liquidateur, visé par le juge-commissaire.

Section 4
Voies de recours

(article 85 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-27 - Le délai d'appel est de quinze jours à compter de la signification des jugements statuant sur le montant des créances, les contredits ou le montant du fonds de limitation. L'appel est jugé sommairement par la cour dans les trois mois. L'arrêt est exécutoire sur minute.

(article 86 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-28 - Les ordonnances du juge-commissaire prises en application des articles D. 5121‑17 et D. 5121‑25 peuvent être frappées d'opposition dans le délai prévu à l'article D. 5121‑19. L'opposition est formée par simple déclaration au greffe. Le tribunal statue à la première audience..

(article 87 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5121-29 - Les ordonnances du président du tribunal de commerce relatives à la nomination ou au remplacement du juge-commissaire ou du liquidateur ne sont susceptibles d'aucune voie de recours.

Chapitre II
REGIMES SPECIAUX DE RESPONSABILITE

Section 1
 Responsabilité civile des exploitants de navire nucléaire

(article 19 de la loi n° 65-956 du 12 novembre 1965 sur la responsabilité civile des exploitants de navire nucléaire)

Article R. 5122-1 - L'Etat peut intervenir, même pour la première fois en cause d'appel, en vue de contester les principes ou le montant des indemnités dans toutes les instances engagés contre l'exploitant, son assureur ou garant. Il intervient alors à titre principal et peut user de toutes les voies de recours ouvertes par la loi.

(article 1 du décret n° 82-5 du 5 janvier 1982 pris pour l'application de la loi n°65-956 du 12 novembre 1965 sur la responsabilité civile des exploitants de navires nucléaires)

Article R. 5122-2 - L'entrée de tout navire nucléaire étranger dans les eaux intérieures et les ports français est subordonnée à une autorisation des autorités françaises.

Cette autorisation est demandée par l'Etat du pavillon au ministre des relations extérieures.

La demande d'autorisation est accompagnée de toutes indications relatives à la nature et au montant des garanties fournies par l'Etat du pavillon et l'exploitant du navire pour la réparation des dommages nucléaires.

Section 2
Responsabilité civile des propriétaires de navires pour les dommages résultants de la pollution par les hydrocarbures

(création d'article)

Article R. 5122-3 - La responsabilité civile des propriétaires de navires pour les dommages résultants de la pollution par les hydrocarbures est fixée par les articles R. 218- 1 et suivants du code de l’environnement. 

Chapitre III
OBLIGATION D’ASSURANCE

(article 88 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article D. 5123-1 - Les renseignements devant figurer dans le certificat mentionné à l'article L. 5123-1 émis par le fournisseur de l'assurance ou de la garantie financière sont :

1° Le nom du navire, le numéro OMI d'identification du navire et le port d'immatriculation ;

2° Le nom et le lieu du principal établissement du propriétaire du navire ou, le cas échéant, du responsable de son exploitation ;

3° Le type et la durée de l'assurance ou de la garantie financière ;

4° Le nom et le lieu du principal établissement de l'assureur ou du garant et, le cas échéant, le lieu de l'établissement auprès duquel l'assurance ou la garantie a été souscrite.

Le certificat est traduit en français, en anglais ou en espagnol, s'il n'est pas rédigé dans l'une de ces langues.

(article 89 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article R. 5123-2 - S'il est constaté, lors d'un contrôle opéré par les agents habilités en application de l'article L. 5123-7, l'absence à bord du navire du certificat requis en vertu de l'article L. 5123-1, ce constat est transmis au préfet de département du port d'escale.

(article 90 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article R. 5123-3 - La décision d'expulsion d'un navire prévue à l'article L. 5123-5 est prise par le préfet du département du port d'escale. Elle comporte mise en demeure de quitter le port dans un délai de 48 heures. Elle est immédiatement notifiée au capitaine du navire, à l'autorité portuaire, au préfet maritime, à l'Etat du pavillon ou au représentant consulaire ou diplomatique de ce dernier, à la Commission de l’Union européenne et aux autres Etats membres.

Le capitaine est informé des sanctions prévues en cas de non-exécution de la mise en demeure, ainsi que de son droit de recours.

(article 91 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article R. 5123-4 - Le ministre chargé des transports maritimes est saisi des recours administratifs contre les décisions de mise en demeure dans un délai de quinze jours francs à compter de leur notification. 

Le recours ne suspend pas la décision d'expulsion du navire. Les autorités mentionnées à l'article R. 5123‑3 sont informées des suites de ces recours. Les notifications donnent lieu, le cas échéant, à des notifications rectificatives aux mêmes autorités.

(article 92 du décret n° 67-967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer)

Article R. 5123-5 - Le propriétaire ou l'exploitant d'un navire ayant fait l'objet d'une mesure d'expulsion d'un port français en application de l'article L. 5123-5 doit, pour obtenir la levée de la mesure de refus d'accès consécutive à cette expulsion, transmettre à l'autorité qui a prononcé l'expulsion un certificat d'assurance conforme aux dispositions de l'article L. 5123-1.

La décision de lever un refus d'accès est notifiée dans les mêmes conditions que l'expulsion qui l'a motivé.

Titre III
REPARATION DES ACCIDENTS DE NAVIGATION 

Chapitre premier
ABORDAGE

(article 1 du décret n° 68-65 du 19 janvier 1968 relatif aux évènements de mer)

Article D. 5131-1 - En cas d'abordage, le demandeur pourra, à son choix, assigner devant le tribunal du domicile du défendeur ou devant celui du port français dans lequel soit l'un, soit l'autre des deux navires s'est réfugié en premier lieu ou a été saisi.

Si l'abordage est survenu dans la limite des eaux soumises à la juridiction française, l'assignation, pourra également être donnée devant le tribunal dans le ressort duquel la collision s'est produite.

Chapitre II
 ASSISTANCE 

(article 2 du décret n° 68-65 du 19 janvier 1968 relatif aux évènements de mer)

Article D. 5132-1 - Toute clause attributive de juridiction à un tribunal étranger ou toute clause compromissoire donnant compétence à un tribunal arbitral siégeant à l'étranger est nulle lorsque le navire assistant et le navire assisté sont de nationalité française et que l'assistance a été rendue dans les eaux soumises à la juridiction française.

Chapitre III
AVARIES

(article 3 du décret n° 68-65 du 19 janvier 1968 relatif aux évènements de mer)

Article D. 5133-1 - Lorsqu'il a décidé les sacrifices et les dépenses qui doivent être faits, le capitaine porte sur le journal de bord, dès qu'il en a les moyens, les date, heure et lieu de l'événement, les motifs qui ont déterminé sa décision et les mesures qu'il a ordonnées.

Au premier port où le navire aborde, le capitaine est tenu dans les vingt-quatre heures de son arrivée, d'affirmer les faits ainsi consignés sur le journal de bord.

(article 4 du décret n° 68-65 du 19 janvier 1968 relatif aux évènements de mer)

Article D. 5133-2 - La preuve qu'un dommage ou une dépense doit être classé en avarie commune incombe à celui qui le demande.

(article 5 du décret n° 68-65 du 19 janvier 1968 relatif aux évènements de mer)

Article D. 5133-3 - A défaut d'accord entre les parties sur le règlement d'avaries communes, un ou plusieurs experts répartiteurs sont, à la requête de la partie la plus diligente, nommés par le président du tribunal de commerce ou, à défaut, par le président du tribunal de grande instance du dernier port de déchargement.

Si ce port est situé hors de France, les experts sont nommés par le président du tribunal du port d'attache du navire.

(article 6 du décret n° 68-65 du 19 janvier 1968 relatif aux évènements de mer)

Article D. 5133-4 - S'il n'est pas accepté amiablement par toutes les parties intéressées, le règlement est soumis à l'homologation du tribunal, à la requête du plus diligent.

En cas de refus d'homologation, le tribunal désigne de nouveaux experts.

Titre IV
 NAVIRES ABANDONNES ET EPAVES

Chapitre premier
 NAVIRES ABANDONNES

Section 1
 Dispositions générales

(article 1 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5141-1 - Les navires et autres engins flottants en état de flottabilité, mentionnés à l’article L. 5141-1, sont ceux dont le tonnage est égal ou supérieur à 25 tonneaux de jauge brute.

(article 2 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5141-2 - Les mesures nécessaires pour mettre fin aux dangers présentés par un navire ou par un engin flottant abandonné et que les autorités désignées à l'article D. 5141‑3 peuvent prescrire au propriétaire, ou à l'armateur, ou à l'exploitant, ou à leur représentant, et, en cas d'abstention de celui-ci dans le délai qu'elles fixent, exécuter elles-mêmes, comprennent notamment le déplacement et, le cas échéant, la destruction du navire ou de l'engin flottant, l'évacuation des produits de la cargaison présentant un risque pour le milieu environnant.

(article 3 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5141-3 - La mise en demeure de mettre fin aux dangers que présentent les navires et engins flottants abandonnés, prévue à l'article L . 5242-16, est adressée, selon la localisation du navire ou de l'engin flottant abandonné par :

1° Le préfet maritime, dans les ports militaires et, dans le cadre de son autorité de police administrative générale en mer, dans la limite de la région maritime et à partir de la laisse de basse mer, sauf dans les ports à l'intérieur de leurs limites administratives, dans les estuaires en deçà des limites transversales de la mer et dans les baies fermées dont la liste et les limites sont fixées par arrêté du Premier ministre ;

2° Le président du directoire dans les grands ports maritimes ;

3° Le directeur dans les ports autonomes ;

4° Le président du conseil général, dans les ports départementaux ;

5° Le maire, dans les ports communaux ;

6° Le préfet dans les ports non militaires relevant de la compétence de l'Etat, autres que dans les grands ports maritimes et les ports autonomes, dans les estuaires et les baies fermées dont la liste et les limites sont fixées par arrêté du Premier ministre, et sur le rivage.

Dans le cas où il peut y avoir doute sur la limite de partage des compétences entre l'une de ces quatre dernières autorités et le préfet maritime, cette autorité et le préfet maritime interviennent conjointement.

Le préfet maritime peut déléguer ses pouvoirs de mise en demeure au commandant de la marine dans les ports militaires, et dans les autres cas à l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier.

Section 2
 Déchéance du propriétaire

(article 4 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5141-4 - Dans le cas où le propriétaire, ou l'armateur, ou l'exploitant, ou leur représentant, est connu, la mise en demeure notifiée à l'un d'eux ouvre le délai imparti par l'autorité compétente désignée à l'article D. 5141‑3 pour l'exécution des mesures qu'elle prescrit.

Si le propriétaire, ou l'armateur, ou l'exploitant, ou leur représentant est étranger, qu'il soit ou non domicilié ou résidant en France, la notification est adressée en outre au consul de l'Etat dont il est ressortissant.

Si le propriétaire, ou l'armateur, ou l'exploitant, ou leur représentant est étranger et n'a pas la nationalité de l'Etat d'immatriculation du navire ou de l'engin flottant, la notification est en outre adressée au consul de l'Etat d'immatriculation du navire ou de l'engin flottant.

(article 5 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5142-1 - Dans le cas où le propriétaire, ou l'armateur, ou l'exploitant, ou leur représentant est inconnu, la mise en demeure est faite par voie d'affiches ou d'insertions dans la presse.

Si le navire ou l'engin flottant est étranger, cette mise en demeure fait en outre l'objet d'une notification au consul de l'Etat d'immatriculation, sauf au cas où cette dernière est impossible.

(article 8 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5143-1 - La mise en demeure de faire cesser l'état d'abandon, prévue à l'article L. 5242-16, est notifiée au propriétaire du navire ou de l'engin flottant qu'elle concerne à l'exclusion de l'armateur ou de l'exploitant. Sous cette réserve, les notifications et, s'il y a lieu, les publications de la mise en demeure sont effectuées par les autorités compétentes désignées à l'article D. 5141‑3 dans les conditions et suivant les modalités prescrites aux articles D. 5141‑4 et D. 5142‑1.

(article 9 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5144-1 - Lorsque, à l'expiration du délai qu'il a fixé en application de l'article L. 5141-3, le ministre chargé de la marine marchande prononce la déchéance des droits du propriétaire, la notification à celui-ci et, s'il y a lieu, la publication de cette décision sont soumises aux dispositions des articles D. 5141‑4 et D. 5142‑1, à l'exception de celles de ces dispositions qui sont relatives à l'armateur ou à l'exploitant.

(article 10 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5145-1 - En cas de déchéance des droits du propriétaire du navire ou de l'engin flottant, celui-ci est, dans les conditions fixées par l'article L. 5141-4, vendu aux enchères publiques selon les règles prévues au code du domaine de l'Etat.

Le produit net de la vente est versé au Trésor.

(article 11 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article D. 5146-1 - Lorsque le produit de la vente du navire ou de l'engin flottant abandonné est inférieur au montant des frais d'intervention exposés par l'autorité compétente afin de mettre fin, en application des dispositions des articles D. 5141‑2 et R. 5242‑21, à l'état de danger, la somme non couverte par ce produit et dont le recouvrement n'a pu être effectué auprès du propriétaire est prise en charge, selon le cas, par le budget de l'Etat (Marine marchande) ou par celui de la collectivité décentralisée ou de l'établissement public à la demande et pour le compte duquel l'intervention a été effectuée.

Section 3
 Dispositions relatives à la cargaison

(article 12 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article R. 5146-2 - Si le navire ou l'engin flottant abandonné demeure porteur d'une cargaison, les ayants droit à la cargaison disposent d'un délai de trois mois pour la revendiquer ou l'enlever. Ce délai court à partir de la notification qui leur est faite ou, s'il sont inconnus, à partir des publications et de la notifications au consul prévues à l'article D. 5142‑1.

Toutefois, s'il s'agit d'une marchandise périssable, l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, peut faire procéder à la vente sans qu'aient été observés les délais prévus à l'alinéa précédent.

(article 13 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article R. 5146-3 - La cargaison qui, à l'expiration du délai mentionné à l'article R. 5146‑2, n'a été ni revendiquée ni enlevée, peut être vendue aux enchères publiques par le service des domaines dans les conditions prévues au code du domaine de l'Etat.

Le produit de la vente, pour l'application de l'article L. 5141-6, est consigné à la Caisse des dépôts et consignations.

Chapitre II
 EPAVES

Section 1
 Dispositions générales

Sous-Section 1
 Découverte, sauvetage, enlèvement ou destruction des épaves

(article 2 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 5149-1 - Toute personne qui découvre une épave est tenue, dans la mesure où cela est possible, de la mettre en sûreté, et notamment de la placer hors des atteintes de la mer. Elle doit, dans les quarante-huit heures de la découverte ou de l'arrivée au premier port si l'épave a été trouvée en mer, en faire la déclaration à l'administrateur des affaires maritimes ou à son représentant.

Il est toutefois dérogé à l'obligation de mise en sûreté de l'épave, quand des dangers sont susceptibles d'être encourus, à raison tant de l'épave elle-même que de son contenu. Dans le cas où celui-ci est identifié comme dangereux ou ne peut être identifié, la personne qui découvre l'épave doit s'abstenir de toute manipulation et la signaler immédiatement à l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, à son représentant ou à toute autre autorité administrative locale, à charge pour celle-ci d'en informer dans les plus brefs délais l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier. Celui-ci peut faire procéder immédiatement, aux frais du propriétaire, à toutes opérations nécessaires à son identification.

(article 3 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51410-1 - Les épaves sont placées sous la protection et la sauvegarde de l'administrateur des affaires maritimes qui prend toutes les mesures utiles pour le sauvetage et veille à la conservation des objets sauvés.

Ces objets demeurent aux risques des propriétaires ; leur détérioration, altération ou déperdition ne peut donner lieu à dommages et intérêts, quelle qu'en soit la cause.

L'administrateur des affaires maritimes peut requérir, en vue du sauvetage et moyennant indemnité, toute personne physique ou morale capable d'y participer ainsi que tous moyens de transport et tous magasins ; il peut aux mêmes fins donner l'ordre d'occuper ou de traverser les propriétés privées.

(article 4 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51410-2 - La découverte d'une épave dont le propriétaire est inconnu fait l'objet, par l'administrateur des affaires maritimes, d'une publicité sous forme d'affiches ou d'insertion dans la presse.

Lorsque le propriétaire est connu, notification est faite audit propriétaire s'il est français et au consul du pays dont il est ressortissant ou présumé ressortissant, s'il est étranger.

Le propriétaire dispose d'un délai de trois mois, à compter de la date de publication ou de la notification de la découverte ou du sauvetage de l'épave, pour revendiquer son bien et, si le sauvetage n'a pu être fait et sous réserve des dispositions de l'article R. 5242‑23, pour déclarer qu'il entend y procéder.

Sous-Section 2
 Vente ou concession des épaves

(article 10 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51411-1 - Quand l'épave est constituée par un conteneur et dans le cas où l'état défectueux ou l'absence de plaques, étiquettes et autres marques, ne permet pas d'identifier le propriétaire, l'exploitant ou le locataire, l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, fait procéder à l'ouverture du conteneur. Si le contenu ne présente pas un caractère dangereux, toxique ou polluant, le conteneur est traité comme une épave ordinaire. Si le contenu présente un caractère dangereux, toxique ou polluant, l'autorité compétente en vertu de l'article 6, qui peut se faire assister par l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, ou son représentant, prend les mesures prévues à l’article R. 5242‑27.

(article 11 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-1 - La déchéance prononcée en application de l'article L. 5142-2 ne fait pas obstacle au recouvrement sur le propriétaire des frais engagés antérieurement à raison de l'intervention de l'autorité administrative compétente.

(alinéas 1 à 3 de l'article 12 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-2 - Lorsque l'épave est échouée ou a été ramenée sur la côte, l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, fait procéder à sa mise en vente :

1° Soit à l'expiration du délai de trois mois prévu à l'article R. 51410‑2 si le propriétaire ne l'a pas revendiquée dans ce délai ;

2° Soit après notification au propriétaire ou publication dans les conditions prévues à l'article R. 51410‑2 de la décision du ministre chargé de la marine marchande prononçant, par application de l'article L. 5142-2, la déchéance des droits du propriétaire sur l'épave.

(alinéas 4 à 6 de l'article 12 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-3 - La vente mentionnée à l’article R. 51412‑2 est assortie d'un cahier des charges imposant à l'acquéreur les modalités et les délais d'enlèvement ou de récupération de l'épave.

La vente ne peut avoir lieu moins d'un mois après la date à laquelle elle aura été annoncée.

S'il s'agit d'une marchandise périssable, l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, peut faire procéder à la vente sans qu'aient été observés les délais prévus aux alinéas précédents.

(article 13 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-4 - L'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, peut remettre au sauveteur, en propriété, toute épave de faible valeur dont la vente ne procurerait aucun produit net appréciable.

Les épaves provenant de navires appartenant à l'Etat et dont le service détenteur a décidé la vente sont aliénées par l’administration chargée des domaines (Service France Domaine) selon les règles fixées par le code général de la propriété des personnes publiques.

(article 14 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-5 - Il est opéré sur le produit de la vente de l'épave une déduction des frais d'extraction, de récupération ou de démolition, en particulier de ceux qui ont été exposés par l'autorité compétente en vertu de l’article R. 5242‑24, des frais de gestion et de vente, de la rémunération du sauveteur, des droits de douane et autres taxes. Le produit net de la vente est versé à l'établissement national des invalides de la marine (compte Gestion des épaves), où il peut être réclamé pendant cinq ans par le propriétaire non déchu de ses droits ou par ses ayants droit. A L'expiration du délai de cinq ans, il est acquis au Trésor.

Dans le cas de déchéance, le produit net de la vente est versé immédiatement au Trésor.

(article 15 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-6 - Aucun fonctionnaire ou agent chargé de procéder à la vente ou à la concession d'une épave ne peut se porter acquéreur ou adjudicataire des objets vendus.

(article 16 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-7 - L'autorité compétente en vertu de l'article R. 5242‑24 peut, si l'épave n'est pas vendue, passer un contrat de concession soit par priorité avec l'inventeur de l'épave, soit à défaut, avec toute autre entreprise, à la condition que le propriétaire ait renoncé à son droit de propriétaire ou en ait été déchu.

Sous-Section 3
 Droits du sauveteur

(article 17 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-8 - Le sauveteur d'une épave a droit à une indemnité calculée en tenant compte :

1. Des frais exposés, y compris la rémunération du travail accompli ;

2. De l'habileté déployée, du risque couru et de l'importance du matériel de sauvetage utilisé ;

3. De la valeur en l'état de l'épave sauvée.

S'il y a plusieurs sauveteurs, l'indemnité se partage d'après les bases susindiquées.

(article 18 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-9 - Si le propriétaire réclame l'épave dans le délai imparti par la présente section, la rémunération est fixée par accord entre lui et le ou les sauveteurs et, s'il y a désaccord, par le tribunal de commerce du lieu où l'épave a été soit trouvée, soit amenée.

Si le propriétaire n'a pas réclamé l'épave dans les délais impartis par la présente section, le directeur de l'inscription maritime ou, dans les départements d'outre-mer, le chef du service de l'inscription maritime propose une rémunération évaluée par lui d'après les bases fixées à l'article précédent.

Si les propositions du directeur ou du chef du service de l'inscription maritime ne sont pas acceptées par les parties, la rémunération est fixée par le tribunal de commerce.

(article 19 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-10 - Lorsqu'un navire a contribué occasionnellement au sauvetage d'une épave, la répartition de la rémunération entre l'armateur, le capitaine et l'équipage est proposée par le directeur ou le chef du service de l'inscription maritime, en tenant compte de l'ensemble des circonstances de fait.

Si les propositions du directeur ou du chef du service de l'inscription maritime ne sont pas acceptées par les parties, la rémunération est fixée par le tribunal de commerce.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux entreprises qui font habituellement les opérations de sauvetage.

(article 20 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-11 - En ce qui concerne les épaves appartenant à l'Etat et par dérogation aux dispositions qui précèdent, les administrations intéressées, en liaison avec l'administrateur de l'inscription maritime, peuvent interdire leur sauvetage ou, dans le cas où elles ont été sauvées, fixer elles-mêmes la rémunération forfaitaire du sauveteur.

(article 21 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-12 - La rémunération du sauveteur est assortie d'un privilège sur l'épave sauvée. Le propriétaire qui réclame cette épave n'en obtiendra la restitution qu'après paiement de la rémunération et des frais, droits et taxes ou, en cas de litige, la consignation d'une somme suffisante pour en assurer le paiement.

Les frais éventuellement engagés par un service public en application de l’article R. 5242‑23 sont assortis du même privilège.

(article 22 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-13 - Le droit du sauveteur à rémunération est prescrit par un délai de deux ans à compter du jour marquant la fin des opérations de sauvetage.

Sous-Section 4
 Dispositions diverses

(article 33 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-14 - Il n'est en rien dérogé au régime douanier concernant les épaves maritimes.

(article 34 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-15 - Un arrêté conjoint du ministre chargé de la marine marchande et des autres ministres intéressés fixera les modalités d'application du présent décret et précisera, notamment, les conditions de vente ou de concession des épaves et les modalités de la publication prévue aux articles R. 51410‑2, 7 et R. 51412‑3.

Section 2
 Dispositions pénales

(article 31 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 51412-16 - Sera punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe, toute personne qui n'aura pas fait dans le délai prescrit la déclaration prévue à l'article R. 5149‑1, alinéa 1er. Le contrevenant perdra alors en outre tous droits à l'indemnité de sauvetage.

Sera punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe toute personne qui, en méconnaissance des dispositions du 3e alinéa de l'article R. 51410‑1, aura refusé de se conformer aux réquisitions de l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, ou à un ordre d'occuper ou de traverser une propriété privée. En cas de récidive, la peine applicable est celle de l'amende prévue pour la récidive de la 5e classe.

Livre II
 LA NAVIGATION MARITIME

Titre premier
DROIT DE PASSAGE INOFFENSIF DANS LES EAUX TERRITORIALES

Chapitre unique
 

Section 1
Elements de territorialité et voies de navigation obligatoires

(al. 1 de l'article 1 du décret du 19 octobre 1967 définissant les lignes de base droites et les lignes de fermeture des baies servant à à la détermination des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur des eaux territoriales)

Article D. 5211-1 - Les lignes de base droites et les lignes de fermeture des baies servant à la détermination des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale en application des dispositions de l’article L. 5511-2 sont tracées comme il est indiqué à l’annexe du présent chapitre.

(article 6 du décret n° 85-185 du 6 février 1985 portant réglementation du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales françaises)

Article R. 5211-2 - Les voies de circulation et les dispositifs de séparation du trafic sont indiqués sur des cartes maritimes qui reçoivent la publicité voulue.

La suspension ne prend effet qu'après avoir été dûment publiée.

Section 2
Actes de navigation constituant un passage inoffensif

(article 2 du décret n° 85-185 du 6 février 1985 portant réglementation du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales françaises)

Article R. 5211-3 - On entend par "passage" le fait de naviguer dans les eaux territoriales aux fins de :

1° Les traverser sans entrer dans les eaux intérieures ni faire escale dans une rade ou une installation portuaire située en dehors des eaux intérieures ;

2° Se rendre dans les eaux intérieures ou les quitter, ou de faire escale dans une telle rade ou installation portuaire ou de la quitter.

Le passage doit être continu et rapide. Toutefois, le passage comprend l'arrêt et le mouillage, mais seulement s'ils constituent des incidents ordinaires de navigation, s'imposent par suite d'un cas de force majeure ou de détresse pour porter secours à des personnes, des navires ou des aéronefs en danger ou en détresse.

(alinéa 1 de l'article 3 du décret n° 85-185 du 6 février 1985 portant réglementation du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales françaises)

Article R. 5211-4 - Le passage est inoffensif aussi longtemps qu'il ne porte pas atteinte à la paix, au bon ordre ou à la sécurité de l'Etat.

Section 3
Atteinte à la sécurité de l’Etat

(alinéas 2 à 13 de l'article 3 du decret n° 85-185 du 6 février 1985 portant réglementation du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales françaises)

Article R. 5211-5 - Le passage d'un navire étranger est considéré comme portant atteinte à la paix, au bon ordre ou à la sécurité de l'Etat si, dans les eaux territoriales, ce navire se livre à toute activité sans rapport direct avec le passage, notamment :

1. Menace ou emploi de la force contre la souveraineté, l'intégralité territoriale ou l'indépendance politique de l'Etat ou de toute autre manière contraire aux principes du droit international énoncés par la charte des Nations unies ;

2. Exercice ou manœuvre avec armes de tout type ;

3. Collecte de renseignements au détriment de la défense ou de la sécurité de l'Etat ;

4. Propagande visant à nuire à la défense ou à la sécurité de l'Etat ;

5. Lancement, appontage ou embarquement d'aéronefs ;

6. Lancement, appontage ou embarquement d'engins militaires ;

7. Embarquement ou débarquement de marchandises, de fonds ou de personnes en contravention aux lois et règlements en vigueur ;

8. Pollution délibérée et grave ;

9. Pêche ;

10. Recherches ou levés ;

11. Perturbation du fonctionnement de tout système de communication ou de

Titre II
 DOCUMENTS DE BORD

Chapitre premier
 DISPOSITIONS GENERALES

(article 8 du décret n° 69-679 du 19 juin 1969 relatif à l'armement et aux ventes maritimes)

Article D. 5221-1 - Les documents nécessaires à la conduite et à l’exploitation du navire mentionnés à l’article L. 5221-1 que le capitaine est tenu d'avoir à bord sont :

1° L'acte, de francisation ;

2° Les titres de navigation maritime mentionnés à l’article L. 5231-2 ;

3° Les chartes-parties et les manifestes commerciaux ;

4° Les titres de sécurité ou les certificats de prévention de la pollution mentionnés à l’article L. 5241-4

5° Les manifestes et autres documents de douane concernant le navire et sa cargaison ;

6° Les autres titres ou certificats mentionnés à l’article L. 5241-4-2.

Chapitre II
CONSTATATION DES INFRACTIONS

Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions réglementaires.

Chapitre III
SANCTIONS PENALES

(al. 1 et 4 de l'article 43 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande)

Article R. 5223-1 - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, tout capitaine qui, sans motif légitime, refuse ou néglige de tenir régulièrement le journal du bord, le livre de discipline et autres documents réglementaires.

(en tant qu'il prévoit des sanctions et sauf dernier membre de phrase de l'article 72 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande)

Article R. 5223-2 - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe le fait, pour un capitaine, d’enfreindre les dispositions des articles D. 5221-5 et D. 5221-6

L’amende est appliquée autant de fois qu’il y a de marins ou de passagers concernés par la ou les infractions constatées.

Titre III
 TITRES DE NAVIGATION MARITIME

Chapitre premier
DISPOSITIONS GENERALES 

(création d'article)

Article R. 5231-1 - L’autorité administrative habilitée à délivrer les titres de navigation mentionnés à l’article L. 5321-2 est le directeur départemental des territoires et de la mer.

(al. 4, en tant qu'il prévoit le caractère individuel ou collectif de la carte de circulation, de l'article 3 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

(al. 10, en tant qu'il prévoit le caractère individuel ou collectif du rôle, de l'article 5 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

Article R. 5231-2 - Le rôle d’équipage et la carte de circulation mentionnés aux articles L. 5232-1 et L. 5234-1 sont  soit individuels soit collectifs. 

[Les conditions à remplir pour pouvoir bénéficier d’un titre de navigation collectif sont fixées par arrêté du ministre chargé de la navigation maritime.]

Chapitre II
 ROLE D’EQUIPAGE

(al. 1 à 9, en tant qu'il liste les navires avec rôle, de l'article 5 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

Article R. 5232-1 - Pour l’application des dispositions de l’article L. 5232-2, doivent être titulaire d’un rôle d’équipage : 

1° Les navires qui pratiquent la navigation dite de commerce qui a pour objet le transport des passagers ou des marchandises ; 

2° Les navires qui assurent les services de pilotage, de remorquage et d'assistance des navires de mer ; 

3° Les navires qui pratiquent la pêche maritime ; 

4° Les navires qui pratiquent la navigation de plaisance ayant à bord un équipage comprenant du personnel maritime professionnel salarié ; 

5° Les chalands de mer remorqués ; 

6° Les bateaux baliseurs, les bateaux feux des ponts et chaussées et les bateaux automoteurs de cette administration qui opèrent dans les eaux maritimes, ainsi que les engins effectuant dans les ports maritimes des opérations de dragage et de sondage ; 

7° Tous engins automoteurs effectuant des parcours en mer, à l'exception de ceux mentionnés aux articles D. 5233‑1, D. 5234‑1 et D. 5234‑2 ;

8° Les embarcations affectées à l'exploitation de parcelles concédées sur le domaine public maritime, si cette exploitation nécessite une navigation totale de trois milles ou plus. 

(al. 1 à 9 de l'article 2 du décret-loi du 17 juin 1938 relatif à la modification des limites des affaires maritimes)

Article R. 5232-2 - Sont également armés par un équipage de marins professionnels, lorsqu’ils exercent leur activité dans les eaux maritimes des estuaires des fleuves, des rivières, des canaux : 

1° Les remorqueurs affectés aux mouvements et au remorquage des navires de mer ; 

2° Les remorqueurs affectés à la traction des unités de batellerie servant aux transports des marchandises, la navigation de ces remorqueurs s'effectuant exclusivement à l'aval du premier obstacle à la navigation maritime ; 

3° Les engins à propulsion mécanique transportant passagers ou marchandises d'une jauge brute minimum de 50 tonneaux et effectuant exclusivement leur navigation en aval du premier obstacle à la navigation maritime ; 

4° Les chalands et voiliers servant aux mêmes usages, d'une jauge brute minimum de 25 tonneaux et effectuant exclusivement leur navigation en aval du premier obstacle à la navigation maritime ; 

5° Les navires de commerce venant de la mer ou allant à la mer, affectés aux transports des passagers et des marchandises et construits spécialement pour pouvoir franchir le premier obstacle à la navigation maritime ; 

6° Les engins de dragage, remorqueurs et bateaux des ponts et chaussées ; 

7° Les navires du service de pilotage des navires de mer et du service d'amarrage de ces mêmes navires ; 

8° Les navires de pêche armés par des pêcheurs inscrits maritimes professionnels accomplissant ce métier comme principal moyen d'existence conformément aux dispositions de l'article 3, paragraphe 1er, de la loi du 14 juillet 1908 et des règlements subséquents. 

(en tant qu'il concerne l'obligation d'inscription des marins de l'article 72 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande)

Article D. 5232-3 - L’embarquement et le débarquement des membres de l’équipage doit être mentionné par le capitaine sur le rôle d’équipage. 

(en tant qu'il concerne l'obligation relative aux passagers de l'article 72 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande)

(article 2 du décret n° 60-405 du 22 avril 1960 portant dérogations aux dispositions du CDPMM relatives à l'inscription des passagers à la suite du rôle d’équipage)

Article D. 5232-4 - Sous réserve des dispositions de l’article D. 5232‑5, chaque passager admis à bord d’un navire doit être inscrit par le capitaine à la suite du rôle d'équipage. 

Pour les navires affectés à des services réguliers, permanents ou saisonniers de transports de passagers autres que ceux visés au 1° de l’article D. 5232‑5, l'inscription à la suite du rôle est remplacée par l'établissement d'une liste remise à l'autorité maritime locale après le départ du navire.

(article 1 du décret n° 60-405 du 22 avril 1960 portant dérogations aux dispositions du CDPMM relatives à l'inscription des passagers à la suite des rôles d'équipage)

Article D. 5232-5 - Sont dispensés de l’obligation mentionnée à l’article D. 5232‑4:

1° Les capitaines des navires affectés à des services réguliers, permanents ou saisonniers de transports de passagers et armés à la navigation côtière ou au cabotage national, ainsi que les capitaines des navires affectés à des services réguliers analogues entre la France métropolitaine et les îles britanniques ;

2° Les capitaines des navires armés à la pêche autorisés à transporter des passagers en application des dispositions de l’article L. 5235-1, ainsi que les capitaines des navires armés à la navigation côtière ou au cabotage national effectuant occasionnellement des excursions ou promenades en mer.

Chapitre III
 PERMIS DE CIRCULATION

(article 6 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

Article D. 5233-1 - Doivent être titulaire d’un permis de circulation :

1° Les embarcations affectées à l'exploitation de parcelles concédées sur le domaine public maritime lorsque cette navigation n'atteint pas trois milles ;

2° Les embarcations non pontées utilisées par des entreprises industrielles ou agricoles ;

3° Les embarcations affectées à un service public (douane, affaires maritimes, ponts et chaussées) armées par des agents de l'Etat acquérant des droits à pension civile ou militaire, à l'exclusion des bateaux des ponts et chaussées mentionnés au 6° de l’article R. 5232‑1 ;

4° Les bateaux utilisés pour les travaux de scaphandrier.

(article 6-1 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

Article D. 5233-2 - Les embarcations mentionnées au 1° de l’article D. 5233‑1 peuvent recevoir un rôle d’équipage.

Chapitre IV
 CARTE DE CIRCULATION 

(alinéa 2 de l'article 7 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

Article D. 5234-1 - La forme, les conditions d'établissement, de délivrance et de renouvellement des cartes de circulation mentionnées à l’article L. 5234-1 sont fixées par arrêté du ministre chargé de la mer.

(article 8 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

Article D. 5234-2 - Les associations et sociétés de navigation de plaisance ou de sport nautique reçoivent une carte de circulation collective pour les navires ou engins de sport nautique qu'elles possèdent et qui sont utilisés exclusivement par leurs membres. 

Le même titre est délivré aux entreprises qui proposent à la location des navires et engins de sport nautique. 

Chapitre V
 DISPOSITIONS DIVERSES

(alinéa 2, 2ème phrase de l'article 10 de la loi n° 42-427 du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime)

Article R. 5235-1 - Les navires armés à la pêche, mentionnés à l’article L. 5235-1, autorisés à transporter des passagers, reçoivent, dans ce cas, un rôle mixte valable pour la pêche et la navigation côtière.

(création d'article)

Article R. 5235-2 - Les conditions et modalités d’exercice de la pêche de loisir à bord des navires et embarcations autres que ceux titulaires d’un rôle d’équipage à la pêche sont fixées par le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 relatif à l’exercice de la  pêche maritime de loisir .

Chapitre VI
 CONSTATATION DES INFRACTIONS


Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions réglementaires.

Titre IV
SECURITE ET PREVENTION DE LA POLLUTION

Chapitre premier
SECURITE DES NAVIRES ET PREVENTION DE LA POLLUTION

Section 1
 Définitions et champ d’application

Sous-Section 1
 Définitions

Paragraphe 1
 Types de navire

(alinéa 3 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-1 - On entend par navire à passagers : tout navire qui transporte plus de douze passagers. Sont exclus de cette définition les navires à voile qui ne transportent pas plus de trente personnes.

(alinéa 4 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-2 - On entend par navire de pêche : tout navire utilisé à des fins commerciales pour la capture et le traitement des poissons, des autres animaux marins, la récolte des végétaux marins ou l'exploitation des ressources vivantes de la mer

(alinéas 5 à 10 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-3 - La catégorie des navires de plaisance comprend :

1° Tout navire utilisé à titre privé par son propriétaire, une association à but non lucratif, un locataire qui en a l'entière disposition ou un emprunteur à titre gratuit, pour une navigation touristique ou sportive ;

2° Tout navire utilisé dans le cadre des activités :

a) d'un centre nautique ou subaquatique soumis aux dispositions de l'article L. 322-3 du code du sport ;

b) d'un établissement de formation agréé visant à l'obtention des titres permettant la conduite des navires de plaisance ;

3° Tout navire de plaisance sur lequel sont embarqués, dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de la mer, sous la responsabilité du propriétaire, de son représentant ou de son préposé, lui-même embarqué, des passagers effectuant une navigation touristique ou sportive. Cette navigation exclut toute exploitation d'une ligne régulière.

(alinéa 11 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-4 - On entend par navire de charge : tout navire autre qu'un navire à passagers, un navire de pêche ou un navire de plaisance.

(alinéa 12 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-5 - On entend par navire spécial : tout navire à propulsion mécanique autonome qui, du fait de sa fonction, est autorisé à embarquer un nombre de membres du personnel spécial et de passagers supérieur à douze.

(alinéa 27 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-6 - Navire aquacole : tout navire de pêche utilisé pour travailler sur les parcs et lieux de production aquacole, transporter ou conditionner les produits de ces activités.

(alinéa 28 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-7 - Navire à voile : tout navire dont la voilure constitue, selon des dispositions arrêtées par le ministre chargé de la mer, le mode principal de propulsion.

(alinéa 29 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-8 - Engin de plage : tout engin flottant dont la longueur est inférieure à 2,50 mètres . Le présent titre ne s'applique pas aux engins de plage non motorisés, à l'exception de l’article R. 5241‑112 Les engins de plage restent soumis aux dispositions relatives à la prévention des abordages en mer.

Paragraphe 2
 Définitions

Sous-paragraphe 1
 Services spécialisés en matière de sécurité

(alinéa14 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-9 - Les Centres de sécurité des navires sont des services spécialisés des directions interrégionales de la mer compétents en matière de sécurité des navires, d'habitabilité, de prévention des risques professionnels maritimes, d'hygiène et de vie à bord et de prévention de la pollution par les navires.

(alinéa 15 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-10 - Le centre de sécurité compétent est celui du port d'immatriculation, sous réserve de toute autre modalité d'attribution de compétence arrêtée par le ministre chargé de la mer.

(alinéa 49 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-11 - Une société de classification ou autre organisme privé effectuant des tâches réglementaires pour le compte d'une administration d'un Etat du pavillon est un organisme agréé au titre du contrôle des navires étrangers par l'Etat du port,.

(alinéa 16 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-12 - Les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes sont des agents de l'Etat habilités par le ministre chargé de la mer, dans les conditions de formation et de qualification définies par ledit ministre, affectés à des tâches de vérification de la sécurité des navires, de l'habitabilité et de la sécurité du travail maritime à bord et de la prévention de la pollution.

(alinéa 48 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-13 - Un inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes habilité pour effectuer des visites de navire au titre du contrôle par l'Etat du port dans les conditions définies par arrêté du ministre chargé de la mer a la qualité d’inspecteur au titre du contrôle des navires étrangers par l'Etat du port.

Sous-paragraphe 2
 Passagers et personnel

(alinéas 17 à 21 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-14 - Passager désigne toute personne autre que :

1° Le capitaine, les membres de l'équipage et les autres personnes employées ou occupées à bord à titre professionnel ou moyennant rétribution en quelque qualité que ce soit pour les besoins du navire ;

2° Les enfants de moins d'un an ;

3° Le personnel spécial embarqué sur un navire spécial.

N'entrent pas en compte, dans le nombre de passagers, les personnes qui se trouvent à bord par cas de force majeure ou par suite de l'obligation dans laquelle s'est trouvé le capitaine de transporter soit des naufragés, soit d'autres personnes.

(alinéa 22 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-15 - Personnel spécial désigne toutes les personnes qui ne sont ni des passagers, ni des membres d'équipage, ni des enfants de moins d'un an et qui sont transportées à bord en raison des fonctions spéciales du navire ou des activités spéciales exercées à son bord.

( alinéa 23 de l'article art. 1  du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution )

Article R. 5241-16 - Délégué de l'équipage désigne tout délégué de bord et, s'il est embarqué sur le navire, tout représentant du personnel navigant à la section des gens de mer du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Sous-paragraphe 3
 Société de classification et organisme de certification et de contrôle

(article 1 alinéa 24 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-17 - Société de classification agréée désigne tout organisme ayant reçu l'agrément de la Commission européenne pour effectuer, en tout ou partie, les inspections ou visites afférentes à la délivrance, au visa ou au renouvellement de titres de sécurité ou de prévention de la pollution et, le cas échéant, à délivrer, viser ou renouveler lesdits titres et figurant sur la liste publiée au Journal officiel de l'Union européenne.

(alinéa 25 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-18 - Société de classification habilitée désigne tout organisme habilité par le ministre chargé de la mer à effectuer au nom de l'Etat, en tout ou partie, les inspections ou visites afférentes à la délivrance, au visa ou au renouvellement de titres de sécurité ou de prévention de la pollution du navire et, le cas échéant, à délivrer, viser, renouveler, suspendre, restituer ou retirer lesdits titres ainsi qu'à effectuer toute opération ou vérification accessoire à ces tâches.

(alinéa 26 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-19 - Organismes de certification et de contrôle désignent tout organisme habilité par le ministre chargé de la mer, le ministre chargé du transport des marchandises dangereuses ou l'autorité de sûreté nucléaire.

Sous-paragraphe 4
 Voyage et navigation

(alinéa 30 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-20 - Voyage international : tout voyage effectué par un navire dont les lieux de départ et de destination sont situés dans deux Etats différents.

(alinéa 31 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-21 - Catégories de navigation : les catégories de navigation effectuées par les navires soumis au présent décret, telles qu'elles sont arrêtées par le ministre chargé de la mer.

Sous-paragraphe 5
 Caractéristiques techniques

(alinéas 32 et 33 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-22 - Longueur : sauf indication contraire précisée par arrêté du ministre chargé de la mer pour le type de navire considéré, la longueur hors tout.

Longueur hors tout : la dimension longitudinale de la coque du navire et de ses appendices selon des modalités fixées par le ministre chargé de la mer.

(alinéa 34 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-23 - Longueur de référence : 96 p. 100 de la longueur totale à la flottaison, située à une distance de la ligne de quille égale à 85 p. 100 du creux minimal ou à la distance entre la face avant de l'étrave et l'axe de la mèche du gouvernail à cette flottaison si cette valeur est supérieure. Dans le cas des navires conçus avec une quille inclinée, la flottaison à laquelle la longueur est mesurée doit être parallèle à la flottaison en charge prévue.

(alinéas 35 à 37 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-24 - Jauge brute : la jauge déduite du volume de l'ensemble des espaces du navire limités par la coque, les cloisons et les ponts, conformément à la convention internationale de 1969 sur le jaugeage des navires ; elle s'exprime par un chiffre sans unité.

L'expression " tonneaux de jauge brute ", quand elle est utilisée dans les arrêtés pris en application du présent décret ainsi que dans les conventions, recueils de règles et autres documents de l'Organisation maritime internationale relatifs à la sécurité des navires et à la prévention de la pollution, est considérée comme signifiant également " jauge brute de... " calculée conformément aux dispositions de ladite convention.

Pour tout navire jaugé différemment en application de règles nationales, la jauge brute exprimée sans unité dans le décret et les arrêtés pris pour son application est considérée comme représentative des volumes exprimés en tonneaux sur le certificat national de jauge.

(alinéa 38 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-25 - Equipement marin : tout appareil ou engin de sécurité ou de prévention de la pollution ainsi que tout autre dispositif, installation ou matériau qui doivent être montés à bord d'un navire autre que de plaisance quand, en application des conventions internationales ou des prescriptions du présent titre ou des arrêtés pris pour son application, ces équipements doivent être d'un type approuvé.

Sous-paragraphe 6
 Notions diverses

(alinéa 39 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-26 - Approbation : la reconnaissance, par l'autorité compétente, qu'un plan, un document, une installation, un dispositif ou un matériel satisfait aux prescriptions du présent décret et des arrêtés pris pour son application.

(alinéa 40 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-27 - Mise sur le marché : pour l'application des directives de l'Union européenne, la première mise à disposition sur le marché, à titre onéreux ou gratuit, d'un navire de plaisance ou d'un équipement marin en vue de sa distribution ou de son utilisation sur le territoire de l'Union.

(alinéa 41 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-28 - Marque européenne de conformité : celle qui, lorsqu'elle est apposée sur un navire de plaisance ou un équipement marin par le fabricant ou par son mandataire établi dans l'Union européenne, atteste que le fabricant ou son mandataire s'est préalablement assuré que le produit respecte l'ensemble des exigences découlant des directives communautaires le concernant.

Sous-paragraphe 7
 Exploitation

(alinéa 42 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-29 - Normes d'exploitation : celles rendues obligatoires par les conventions internationales et le présent décret.

(alinéa 43 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-30 - Compagnie : propriétaire du navire ou tout autre organisme ou personne, telle que l'exploitant gérant ou l'affréteur coque nue, auquel le propriétaire du navire confie la responsabilité de l'exploitation et qui, assumant cette responsabilité, s'acquitte des tâches et obligations imposées par le code international de gestion pour la sécurité de l'exploitation des navires et pour la prévention de la pollution (code ISM).

(alinéas 44 et 45 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-31 - Marchandise dangereuse : toute marchandise définie comme dangereuse au sens du chapitre VII de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, telle que modifiée.

 Marchandise polluante : toute marchandise présentant un risque pour le milieu marin au sens des annexes I, II et III de la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires faite à Londres le 2 novembre 1973, telle que modifiée.

(alinéa 46 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-32 - Exploitant du navire ou exploitant : tout organisme ou personne, tel que l'exploitant-gérant, l'agent ou l'affréteur coque nue, auquel le fréteur de navire confie la responsabilité de l'exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabilité, s'acquitte de toutes les tâches et obligations relatives à la sécurité du navire, à celle de l'équipage et des personnes embarquées ainsi qu'à la prévention de la pollution.

(alinéa 47 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-33 - Chargeur : toute personne au nom de laquelle ou pour le compte de laquelle un contrat de transport de marchandise est conclu avec un transporteur.

Sous-Section 2
 Champ d’application

(deuxième phrase du point 12 de l'article 1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-34 - Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux engins de plage non motorisés, l’exception du dernier alinéa de l’article R. 5241‑111.

Section 2
 Entretien et exploitation des navires

Sous-Section 1
 Coque

(alinéas 2 à 4, paragraphe II de l'article 43 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article D. 5241-35 - Sous réserve des cas prévus aux articles R. 5241‑89, R. 5241‑91, R. 5241‑92, R. 5241‑93, R. 5241‑94 et R. 5241‑95 les navires doivent : 

1° Subir un essai de stabilité après achèvement ou en cas de transformations importantes ;

2° Porter sur leur coque des marques de franc-bord indiquant la limite supérieure d'immersion qu'il est licite d'atteindre dans les différentes conditions de navigation et d'exploitation. 

Sous-Section 2
 Machines

(alinéa 5 sauf début de la 1ère phtrase de l'article 44 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article D. 5241-36 - Les locaux des machines doivent être aménagés de manière à ce que les opérations de conduite et d'entretien s'effectuent sans danger. 

Ils doivent être éclairés et ventilés de manière appropriée. 

Sous-Section 3
 Protection contre l’incendie

(alinéa 5 de l'article 45 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article D. 5241-37 - Les installations, matériels et équipements doivent être contrôlés et surveillés afin de vérifier qu’ils satisfont aux normes de protection contre l’incendie à bord des navires.

Sous-Section 4
 Installations électriques

(article 46 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-38 - Les installations électriques des navires, la nature du courant, les tensions, le système de production et de distribution, l'appareillage de manœuvre et de protection, les matériels et les batteries d'accumulateurs doivent être tels que soient assurés tant les services essentiels au maintien de la sécurité dans toutes les circonstances nécessitant des mesures de secours que la sécurité des passagers, de l'équipage et du navire à l'égard des accidents d'origine électrique.

Sous-Section 5
 Aides à la navigation

(al. 1 à 7 de l'article 47 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-39 - Toutes dispositions doivent être prises pour permettre aux navires d'effectuer une navigation sûre quelles que soient les circonstances.

A cette fin, les navires doivent être pourvus :

1° Des informations et recommandations relatives aux routes et signaux ;

2° D'appareils, instruments et documents nautiques ;

3° De matériels d'armement et de rechange ;

4° Du matériel de signalisation pour prévenir les abordages en mer.

L'usage de l'un quelconque des signaux de détresse prescrits par les conventions internationales est strictement réservé aux cas de détresse.

Sous-Section 6
 Installations de radio communications

(article 48 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-40 - Les navires doivent disposer d'installations de radiocommunications suffisantes, pour :

1° Assurer la veille, l'émission et la réception sur une ou plusieurs fréquences de détresse ;

2° Entrer en liaison, à tous moments, avec une station côtière ou terrienne de navires, compte tenu des conditions normales de propagation des ondes radioélectriques. 

(création d'article)

Article D. 5241-41 - Les règles relatives au contrôle et à l’utilisation des installations radioélectriques établies à bord des navires  sont fixées par les articles D. 406-11 et D. 406-12 du code des postes et communications électroniques.

Sous-Section 7
 Moyens de sauvetage

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 49 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-42 - Pour prendre la mer, un navire doit posséder les engins collectifs et individuels nécessaires pour le sauvetage de toutes les personnes présentes à bord.

(alinéas 2 à 7, paragraphe II de l'article 49 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-43 - Les embarcations et radeaux de sauvetage, ainsi que les engins flottants d'un navire, doivent être promptement disponibles en cas d'urgence.

A cet effet, les conditions suivantes doivent être remplies :

1. Les embarcations, les radeaux de sauvetage et les engins flottants doivent être installés de manière à pouvoir être sûrement et rapidement mis à la mer dans des conditions défavorables d'assiette et de bande ;

2. Il doit être possible d'embarquer dans les embarcations de sauvetage et à bord des radeaux de sauvetage rapidement et en bon ordre ;

3. L'installation de chaque embarcation, radeau de sauvetage et engin flottant doit être telle qu'elle ne gêne pas la manœuvre des autres embarcations, radeaux ou engins flottants ;

4. Les embarcations sont, autant que possible, réparties également de chaque bord.

(alinéa 8, paragraphe III de l'article 49 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-44 - Tous les engins de sauvetage doivent être maintenus en bon état de service et prêts à être immédiatement utilisés avant que le navire ne quitte le port et à tout moment pendant le voyage.

(alinéa 9, paragraphe IV de l'article 49 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-45 - Des consignes concernant l'utilisation des matériels, l'évacuation et l'abandon du navire doivent être affichées à bord.

(alinéa 10, paragraphe V de l'article 49 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-46 - Avant le départ d'un navire à passagers, le capitaine porte à la connaissance de l'autorité compétente les éléments d'information nécessaires à la recherche et au sauvetage en mer concernant les passagers. Le ministre chargé de la mer arrête la liste de ces éléments d'information en fonction des conditions d'exploitation des navires.

Sous-Section 8
 Hygiène et habitabilité

(article 50 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-47 - Le plan d'ensemble de tout navire, indiquant l'emplacement et les dispositions générales du logement de l'équipage, doit être soumis aux commissions centrale ou régionales de sécurité.

L'emplacement, les moyens d'accès, la construction et la disposition des locaux affectés à l'équipage et aux passagers doivent être tels qu'ils assurent une sécurité et une hygiène suffisantes, une protection contre les intempéries et la mer, ainsi qu'un isolement contre la chaleur, le froid et le bruit.

Les installations sanitaires et les dispositions relatives à la conservation des vivres et boissons doivent être appropriées.

Sous-Section 9
 Matériel et organisation de la sécurité

(alinéas 1 à 4, paragraphe I de l'article 53 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-48 - Tout navire armé est tenu de détenir en permanence à son bord :

1. Le permis de navigation, ou le document en tenant lieu, lorsque le navire est soumis à cette obligation en application de l'article R. 5241‑62 ;

2. La totalité du matériel de sécurité correspondant à la navigation autorisée par le permis. Lorsqu'un navire est autorisé par ce document à transporter des passagers en nombre variable selon la catégorie pratiquée, le matériel de sauvetage doit être prévu pour le plus grand nombre et être rigoureusement conforme à celui exigé pour la catégorie maximale autorisée.

(alinéas 5 et 6, paragraphe I de l'article 53 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-49 - Sur les navires de plaisance qui ne sont pas soumis à l'obligation de permis de navigation, le matériel doit correspondre à celui qui est requis pour la catégorie de navigation maximale pour laquelle le navire a été approuvé ou éventuellement à celui requis pour une catégorie ou un nombre de personnes autorisé plus restreint inscrit par un service des affaires maritimes sur le titre de navigation.

Toutefois, sur un navire de plaisance à usage personnel réservé à l'utilisation privée par le propriétaire ou un emprunteur à titre gratuit, le matériel individuel de sauvetage peut être réduit à celui nécessaire pour la totalité des personnes embarquées.

(alinéa 7, paragraphe II de l'article 53 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-50 - L'organisation de la sécurité de tout navire de charge ou à passagers doit être assurée par l'exploitant dans des conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer.

(alinéa 8, paragraphe III de l'article 53 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-51 - Tout navire de plaisance à usage personnel qui est loué ou qui appartient à une association et tout navire de plaisance de formation doivent faire l'objet chaque année d'une vérification spéciale effectuée sous la responsabilité du loueur ou du responsable de l'organisme ou de l'association. Le résultat de ce contrôle est inscrit sur un registre spécial tenu à la disposition de l'autorité et des usagers.

Sous-Section 10
 Dotation médicale

(article 51 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-52 - Tout navire doit avoir en permanence à bord la dotation médicale et le personnel médical déterminés en fonction des caractéristiques du voyage, de celles des cargaisons transportées ainsi que du nombre de personnes embarquées.

La dotation doit être complète, conservée dans de bonnes conditions et les dates de péremption des médicaments qui la composent strictement respectées.

Section 3
Titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution

Sous-Section 1
 Dispositions générales

(alinéas 1 à 5, paragraphe I de l'article 3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-53 - Les titres de sécurité et les certificats de prévention de la pollution mentionnés à l'article L. 5241-3 comprennent :

1° Les certificats internationaux de sécurité et de prévention de la pollution ou, le cas échéant, les certificats d'exemption, prévus par les conventions internationales pertinentes ;

2° Les titres et certificats prévus par les directives et règlements communautaires ;

3° Le certificat national de franc bord, lorsque le navire n'est pas titulaire d'un certificat international de franc-bord ;

4° Le permis de navigation prévu à l’article R. 5241‑62.

(alinéas 6 et 7, paragraphe II de l'article 3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-54 - La liste des titres et certificats mentionnés au 1° et au 2° de l’article R. 5241‑53, les catégories de navires auxquels s'appliquent l'ensemble des titres et certificats, ainsi que la durée de validité de ceux-ci sont fixés par arrêté du ministre chargé de la mer.

La délivrance, le visa et renouvellement des titres et certificats sont subordonnés à des visites du navire et, le cas échéant, à des études de plans et documents, dans les conditions fixées par le présent chapitre, complétées, le cas échéant, par arrêté du ministre chargé de la mer.

Paragraphe 1
 Conditions de délivrance des titres de sécurité et les certificats de prévention

(alinéas 2 à 5, paragraphe I de l'article 3-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-55 - Sous réserve des dispositions de l’article R. 5241‑56, sont délivrés, visés et renouvelés au nom de l'Etat par les sociétés de classification habilitées par le ministre chargé de la mer en application des dispositions de l’article R. 5241‑138 :

1° Les titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution des navires de charge d'une jauge brute supérieure ou égale à 500 effectuant une navigation internationale, à l'exception des navires spéciaux, des navires de plaisance à utilisation commerciale, des navires à propulsion nucléaire ou soumis au recueil international de règles de sécurité pour le transport de combustible nucléaire irradié, de plutonium et de déchets fortement radioactifs en fûts à bord des navires (recueil INF) ;

2° Pour tous les navires, le certificat international de prévention de la pollution de l'atmosphère par les moteurs, le certificat international du système antisalissure, l'approbation du registre des apparaux de levage, le certificat international de franc bord ;

3° Le certificat national de franc-bord. Toutefois, pour les navires dont la date de pose de quille est antérieure au 1er septembre 1984, il peut être renouvelé par le chef du centre de sécurité des navires.

(alinéas 6 à 10, paragraphe II de l'article 3-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-56 - Sans préjudice des dispositions de l’article R. 5241‑196, sont délivrés, visés et renouvelés par le chef du centre de sécurité des navires compétent ou son délégué, après avis d'une commission de visite ou d'étude :

1° Les certificats de gestion de la sécurité du navire ;

2° Les titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution des navires à propulsion nucléaire ou soumis au recueil international de règles de sécurité pour le transport de combustible nucléaire irradié, de plutonium et de déchets fortement radioactifs en fûts à bord des navires (recueil INF) ;

3° Les titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution des navires spéciaux, des navires à passagers, des navires de pêche, des navires de charge d'une jauge brute supérieure ou égale à 500 effectuant une navigation nationale et des navires de plaisance à utilisation commerciale ;

4° Pour tous les navires, en application de l’article R. 5241‑62, le permis de navigation.

(alinéas 11 à 14, paragraphe III de l'article 3-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-57 - Le document de conformité à la gestion de la sécurité est délivré, visé et renouvelé à une compagnie par :

1° Le ministre chargé de la mer pour les compagnies dont au moins un navire entre dans le champ d'application du code international de gestion de la sécurité ;

2° Le ministre chargé de la mer pour les compagnies soumises à l'application du règlement n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 relatif à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté et abrogeant le règlement (CE) n° 3051/95 du Conseil et dont au moins un navire relève de la compétence de la commission centrale de sécurité, ou dont la délivrance des titres de sécurité et de prévention de la pollution est effectuée à une société de classification habilitée ;

3° Le directeur interrégional de la mer pour les compagnies soumises à l'application du règlement (CE) n° 336/2006 modifié et dont aucun navire ne relève de la commission centrale de sécurité.

(alinéas 15 et 16, paragraphe IV de l'article 3-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-58 - Les visites et, le cas échéant, les études de plans et documents des navires, effectuées par l'administration en application de l’article R. 5241‑56 sont soumises aux dispositions du présent chapitre, complétées en tant que de besoin par arrêté du ministre chargé de la mer.

Les visites et, le cas échéant, les études de plans et documents des navires effectuées par les sociétés de classification habilitées en application de l’article R. 5241‑55 sont réalisées conformément aux modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la mer.

Paragraphe 2
 Conditions de délivrance des certificats d’exemption

(alinéa 2, paragraphe I de l'article 3-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-59 - Pour les catégories de navires dont la délivrance des titres de sécurité et des certificats de prévention de la pollution relève d'une société de classification habilitée, le certificat d'exemption correspondant est délivré par cette dernière, sur avis conforme du ministre chargé de la mer. 

Il est ensuite renouvelé par la société de classification habilitée.

(alinéas 3 à 7, paragraphe II de l'article 3-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-60 - Pour les catégories de navires ne relevant pas de l’article R. 5241‑59, le certificat d'exemption est délivré :

1° Par le ministre chargé de la mer, si sa durée de validité est supérieure ou égale à six mois et si les plans et documents ont été soumis à la commission centrale de sécurité ou à la Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance ;

2° Par le directeur interrégional de la mer, si sa durée de validité est supérieure ou égale à six mois et si les plans et documents ont été soumis à la commission régionale de sécurité ;

3° Par le chef du centre de sécurité des navires compétent ou son délégué, si sa durée de validité est inférieure à six mois.

Il est renouvelé par le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué.

Paragraphe 3
 Obligation de déclaration

(article 3-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-61 - Le propriétaire ou l'exploitant du navire, le capitaine du navire et la société de classification, si celle-ci en a été informée, font connaître au centre de sécurité des navires compétent, sans délai et dans tous les cas avant que le navire ne quitte le port ainsi, le cas échéant, qu'à la société de classification habilitée :

1° Toute avarie susceptible de porter atteinte à la sécurité du navire, à celle de l'équipage ou des personnes embarquées et à la protection de l'environnement ;

2° Toute modification susceptible de remettre en cause les conditions de délivrance ou de maintien des titres de sécurité du navire ;

3° Tout retrait de classe ;

4° Toute réserve importante émise sur le certificat de classification ;

5° Toute déclaration faite à l'assureur sur corps, lorsque cette déclaration est relative à la sécurité du navire ou à la prévention de la pollution.

Sous-Section 2
Titres nationaux de sécurité

Paragraphe 1
Permis de navigation

(alinéas 1 à 6, paragraphe I de l'article 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-62 - Tout navire à passagers, tout navire de charge, tout navire spécial, tout navire de pêche et tout navire de plaisance à utilisation commerciale est muni d'un permis de navigation .

(alinéa 7, paragraphe II de l'article 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-63 - Le permis de navigation atteste que les vérifications effectuées dans les conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer n'ont pas permis de détecter de défaut apparent de nature à empêcher le navire de prendre la mer pour des motifs de sécurité, d'habitabilité ou d'hygiène du navire, de prévention des risques professionnels maritimes ou de prévention de la pollution.

(alinéa 8, paragraphe III de l'article 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-64 - Le permis de navigation est délivré et renouvelé si, lorsqu'ils sont requis, tous les autres titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution ainsi que les certificats prévus par les articles R. 5241‑85 et R. 5241‑86 sont en cours de validité. Sa date d'échéance ne peut dépasser la date de fin de validité de l'un quelconque des autres titres ;

(alinéas 9 à 11, paragraphe III de l'article 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-65 - Le permis de navigation des navires est délivré :

1° Par le président de la commission de visite de mise en service mentionnée à l'article R. 5241‑159, lorsque la délivrance des titres et certificats relève de l'administration en application de l'article R. 5241‑56 ;

2° Par le chef de centre de sécurité des navires, sur la base des documents transmis par le propriétaire du navire ou son mandataire, lorsque la délivrance des titres et certificats relève d'une société de classification habilitée. Le contrôle effectué par le chef de centre de sécurité des navires sur ces titres est strictement documentaire.

(alinéas 12 à 15, paragraphe III de l'article 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-66 - Le permis de navigation est renouvelé :

1° Par le président de la commission de visite périodique, après visite se déroulant conformément à l'article R. 5241‑165, lorsque la délivrance des titres et certificats relève de l'administration ;

2° Par le chef de centre de sécurité des navires ou son délégué, sur la base des documents transmis par le propriétaire du navire ou son mandataire, lorsque la délivrance des titres et certificats relève d'une société de classification habilitée. Le contrôle effectué par le chef de centre de sécurité sur ces titres est strictement documentaire.

Il peut être renouvelé sans visite préalable par le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué, lorsque la date de fin de validité a fait l'objet d'une limitation par application des dispositions de l’article R. 5241‑64.

(alinéa 16, paragraphe IV de l'article 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-67 - La périodicité des renouvellements du permis de navigation est fixée, pour chaque type de navire, par arrêté du ministre chargé de la mer.

(alinéa 17, paragraphe V de l'article 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-68 - Lorsque le permis est renouvelé ou délivré sous réserve de la réalisation de prescriptions dans des délais fixés, l'exploitant notifie au centre de sécurité des navires compétent si la prescription n'a pas été réalisée dans les délais impartis.

(al. 1, 4 et 5 de l'article 8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-69 - Pour permettre au navire d'achever un voyage jusqu'à un port dans lequel il doit subir une visite, le permis de navigation peut être prorogé par le chef du centre de sécurité compétent ou l'autorité consulaire sur accord du chef du centre de sécurité des navires. Il ne peut être prorogé au-delà des limites de validité des titres internationaux ou du certificat de franc-bord, eux-mêmes prorogés, si nécessaire en application des articles R. 5241‑70 et R. 5241‑71.

Le permis de navigation d'un navire qui n'est astreint à la possession d'aucun autre titre de sécurité ou de prévention de la pollution peut être prorogé par le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué, pour une durée maximale de trois mois.

Paragraphe 2
Certificat national de franc bord

(al. 1 et 2 de l'article 8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-70 - Pour permettre au navire d'achever un voyage jusqu'à un port dans lequel il doit subir une visite, le certificat national de franc-bord peut être prorogé pour une période maximale de trois mois par la société de classification habilitée qui en a effectué la délivrance ou le précédent renouvellement. La période de validité du certificat renouvelé débute à partir de la date d'expiration initiale du précédent certificat.

Sous-Section 3
Certificats internationaux de sécurité et de prévention de la pollution

(al. 1 et 3 de l'article 8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-71 - Pour permettre au navire d'achever un voyage jusqu'à un port dans lequel il doit subir une visite, les titres et certificats internationaux de sécurité et de prévention de la pollution peuvent être prorogés, dans les conditions fixées par les conventions internationales, par le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué, l'autorité consulaire sur accord du chef du centre de sécurité des navires, toute autorité étrangère compétente intervenant à la demande du Gouvernement français, ou la société de classification habilitée qui a délivré le certificat.

Sous-Section 4
Dispositions communes

Paragraphe 1
 Suspension du ou des titres de sécurité ou certificats de prévention de la pollution

(alinéas 1 à 7, paragraphe I de l'article 8-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-72 - Le chef du centre de sécurité des navires ou la société de classification habilitée prononcent, par une décision motivée, la suspension du ou des titres de sécurité ou certificats de prévention de la pollution concernés, après que le propriétaire ou l'exploitant du navire a été mis à même de présenter ses observations, lorsque, au cours d'une visite, l'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes ou une société de classification habilitée constate l'un des manquements suivants :

1° Le navire a cessé de satisfaire aux conditions fixées pour la délivrance de l'un au moins de ses titres de sécurité ou de prévention de la pollution, à la suite d'avarie, de modification ou de dégradation de sa structure ou de ses installations ;

2° Une réparation importante n'a pas été signalée au chef de centre de sécurité des navires ;

3° Une prescription émise lors d'une visite menée au titre du présent titre n'est pas exécutée dans le délai imparti ;

4° La classe attribuée par une société de classification habilitée a été suspendue ou retirée ;

5° Le document de conformité au code ISM délivré à la compagnie du navire a été suspendu ou retiré.

Ils édictent les prescriptions nécessaires à la mise en conformité du navire.

(alinéas 8 et 9, paragraphe I de l'article 8-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-73 - La suspension est notifiée au propriétaire et au capitaine du navire. La notification mentionne les délais et voies de recours. Lorsqu'une décision de suspension est prise par une société de classification habilitée, celle-ci en informe le chef de centre de sécurité des navires compétent.

Sauf lorsqu'il porte sur les certificats relatifs à l'aptitude au transport de cargaison, la suspension d'un titre de sécurité ou d'un certificat de prévention de la pollution, ou le fait de faire obstacle à l'accomplissement par l'autorité administrative compétente d'une visite spéciale, entraîne la suspension du permis de navigation.

(alinéas 10 à 15, paragraphe II de l'article 8-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-74 - La suspension produit effet, selon le cas, dans la limite de trois mois :

1° Jusqu'à ce que le navire soit à nouveau conforme aux conditions de délivrance du ou des titres et certificats ;

2° Jusqu'à ce que la réparation ait été signalée et estimée satisfaisante ;

3° Jusqu'à nouvelle attribution de classe ;

4° Jusqu'à l'exécution de la prescription ;

5° Jusqu'à la restitution du document de conformité au code ISM ou la délivrance d'un nouveau document de conformité à ce code.

(alinéa 16, paragraphe III de l'article 8-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-75 - Après vérification que le navire satisfait à nouveau aux conditions de délivrance du titre de sécurité ou de prévention de la pollution, le chef du centre de sécurité des navires ou la société de classification habilitée, notifient au propriétaire et au capitaine du navire la fin de la mesure de suspension.

(alinéas 17 et 18, paragraphe IV de l'article 8-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-76 - Pour les navires ne disposant pas de titres et certificats internationaux de sécurité et de prévention de la pollution, à l'exception du certificat international de prévention de la pollution de l'atmosphère par les moteurs, le permis de navigation est suspendu lorsque le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué constate l'un des manquements mentionnés aux 2° à 5° de l’article R. 5241‑72 ou lorsqu'il est fait obstacle à l'accomplissement par l'autorité administrative compétente d'une visite spéciale. Les dispositions de l’article R. 5241‑72 sont applicables.

Il est mis fin à la mesure de suspension, selon le cas, dans les conditions fixées à l’article R. 5241‑74 ou après que la visite spéciale a été effectuée.

(alinéa 19, paragraphe V de l'article 8-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-77 - Les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes peuvent prescrire, en l'assortissant de délais suffisants lorsqu'il n'apparaît pas nécessaire d'interdire ou d'ajourner le départ d'un navire, l'exécution de toute mesure tendant à faire respecter les dispositions du présent titre et celles des arrêtés pris pour son application.

Paragraphe 2
Retrait du ou des titres de sécurité ou certificats de prévention de la pollution

(al. 1 à 3 de l'article 9 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-78 - Si, à l'expiration du délai imparti pour la mise en conformité, le navire ne satisfait toujours pas aux conditions de délivrance du titre de sécurité ou de prévention de la pollution, le chef du centre de sécurité des navires ou la société de classification prononce, par une décision motivée, le retrait du ou des titres concernés, après que le propriétaire ou l'exploitant du navire a été mis à même de présenter ses observations.

La décision de retrait est notifiée au propriétaire et au capitaine du navire. La notification mentionne les délais et voies de recours ouverts à l'encontre de la décision de retrait.

Lorsqu'une décision de retrait est prise par une société de classification habilitée, celle-ci en informe le chef de centre de sécurité des navires.

(al. 4 de l'article 9 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-79 - Un titre retiré ne peut être restitué. Un nouveau titre doit être délivré.

(al. 5 de l'article 9 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-80 - Sauf lorsqu'il porte sur les certificats relatifs à l'aptitude au transport de cargaison, le retrait d'un titre de sécurité ou d'un certificat de prévention de la pollution entraîne le retrait du permis de navigation.

Sauf lorsqu'il porte sur les certificats relatifs à l'aptitude au transport de cargaison, le retrait d'un titre de sécurité ou d'un certificat de prévention de la pollution entraîne le retrait du permis de navigation.

Paragraphe 3
 Dispositions communes à la suspension et au retrait

(article 9-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-81 - Les décisions de suspension et de retrait des titres de sécurité sont publiées dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer.

Paragraphe 4
Délivrance de titres et certificats provisoires

(alinéas 1 à 3 de l'article 10 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-82 - Des titres provisoires de sécurité et de prévention de la pollution sont délivrés, selon le cas, par le chef du centre de sécurité des navires ou à défaut par l'autorité consulaire, ou par une société de classification habilitée, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer :

1° Aux navires construits ou acquis sur le territoire de la République française ou à l'étranger pour leur permettre de rallier un port où une visite de mise en service pourra être effectuée conformément aux dispositions de l’article R. 5241‑158;

2° Aux navires en essais.

(alinéa 4 de l'article 10 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-83 - Le titre provisoire se rapportant au document de conformité au code ISM est délivré par le ministre chargé de la mer ou par le directeur interrégional de la mer, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer et dans le respect des normes minimales définies au titre II.

Section 4
 Autres titres et certificats

(article 42-4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-84 - Les frais liés à la délivrance des certificats relatifs aux cargaisons destinées à être transportées à bord d'un navire et requis par les conventions internationales sont à la charge du demandeur.

(article 42-5 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-85 - Tout navire neuf ou acquis à l'étranger de plus de 24 mètres, à l'exception des navires de plaisance à usage personnel, des navires traditionnels et des navires de compétition, doit posséder la première cote d'une société de classification habilitée correspondant à son exploitation.

Ce navire doit demeurer conforme aux conditions d'attribution de cette première cote.

Un arrêté du ministre chargé de la mer définit, pour chaque type de navire, les domaines minimaux couverts par la classification dite " première cote ”.

(article 42-6 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-86 - Tout navire neuf ou acquis à l'étranger de moins de 24 mètres, à l'exception des navires de plaisance, doit faire l'objet d'une approbation de sa structure par une société de classification habilitée.

Section 5
 Réglementation technique

(alinéa 2, paragraphe I de l'article 54 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-87 - Des arrêtés du ministre chargé de la mer et, le cas échéant, des arrêtés pris conjointement avec les ministres intéressés fixent les dispositions générales de sécurité et de prévention de la pollution auxquelles doivent satisfaire les navires et leurs équipements marins, en application des articles 43 à 53, en fonction des types de navires et des conditions particulières d'exploitation qui leur sont dévolues.

(alinéa 3, paragraphe II de l'article 54 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-88 - Les prescriptions visées à l’article R. 5241‑87 auxquelles les navires et les équipements marins sont assujettis doivent être regardées comme satisfaites si les conditions posées par les dispositions techniques réglementaires des autres Etats membres de l'Union européenne ou d'autres Etats parties à l'accord instituant l'Espace économique européen sont remplies et dès lors que celles-ci assurent un niveau de sécurité équivalent.

(al. 13 et 14 de l'article 55 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-89 - L'autorité compétente pour autoriser la délivrance des titres de sécurité peut faire application, en tant que de besoin, des règles et usages des sociétés de classification habilitées ainsi que toute autre disposition pertinente, après avis de la commission de sécurité compétente.

Section 6
 Mesures de prévention de la pollution

(article 52 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-90 - En vue de prévenir la pollution des eaux de la mer, les navires doivent être construits, équipés et exploités de manière à ne rejeter que les effluents autorisés et à conserver à bord les autres effluents. 

Section 7
 Dérogations, exemptions, équivalences

(alinéas 1 à 4, paragraphe I de l'article 55 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-91 - L'autorité compétente pour autoriser la délivrance des titres de sécurité peut accorder, à la demande du propriétaire ou de l'exploitant du navire ou de leur représentant, des dérogations aux dispositions du présent titre ou des arrêtés prévus à l'article R. 5241‑87, pour les navires existants ou en construction à la date de publication de ces arrêtés, dont les installations ne sont pas conformes à ces dispositions.

L'autorité compétente peut alors imposer des mesures tendant à obtenir une sécurité équivalente.

(alinéas 5 et 6, paragraphe II de l'article 55 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-92 - Toute refonte, réparation, modification ou transformation substantielle d'un navire intervenue postérieurement à la date d'entrée en vigueur des arrêtés prévus par l'article R. 5241‑87 doit faire l'objet d'une déclaration de l'exploitant à l'autorité compétente pour autoriser la délivrance des titres de sécurité d'un navire en construction. Celle-ci peut exiger que soient appliquées aux parties refondues ou réparées, modifiées ou transformées substantiellement ainsi qu'aux emménagements qui en résultent les dispositions du présent titre et des arrêtés pris pour son application.

(alinéas 7 à 10, paragraphe III de l'article 55 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-93 - L'autorité compétente pour autoriser la délivrance des titres de sécurité peut dispenser de certaines dispositions des arrêtés prévus à l'article R. 5241‑87 les navires dont la conception, l'affectation ou les conditions d'exploitation justifient des dispositions particulières.

L'autorité compétente peut dispenser à titre temporaire de certaines dispositions des arrêtés prévus à l'article R. 5241‑87 les navires qui effectuent un voyage isolé ne correspondant pas à leur catégorie de navigation habituelle, sous réserve de l'application de toutes dispositions complémentaires jugées utiles pour assurer la sécurité au cours du voyage envisagé.

Les exemptions visées au présent article ne peuvent être accordées, pour les navires soumis aux conventions internationales en vigueur, que dans les limites fixées par ces conventions.

(alinéas 11 et 12, paragraphe IV de l'article 55 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-94 - Lorsque, dans le présent titre, ou dans les textes pris pour son application, il est prévu que l'on doit placer ou avoir à bord une installation, un matériel, un matériau ou un dispositif ou lorsqu'il est prévu qu'une disposition particulière doit être adoptée, le ministre chargé de la mer peut, sur avis de la commission de sécurité compétente, accepter toute autre installation, appareil, matériel, matériau, dispositif ou disposition dont l'équivalence est établie par des essais préalables ou de toute autre manière appropriée.

(alinéas 15 à 17, paragraphe VI de l'article 55 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-95 - Si les conditions locales d'exploitation ou la conception spécifique du navire en exploitation dans une zone déterminée justifient que ce dernier soit conforme à des mesures particulières de sécurité, le ministre chargé de la mer adopte ces mesures particulières de sécurité, sur avis de la commission régionale de sécurité compétente et selon des conditions fixées par arrêté.Chacune de ces mesures s'applique à tout navire exploité dans les mêmes conditions particulières ou construit selon les mêmes normes de conception

Section 8
 Dispositions relatives à la cargaison

(al. 9 de l'article 47 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-96 - Un arrêté du ministre chargé de la mer fixe les règles particulières de sécurité applicables au transport des marchandises dangereuses et des cargaisons

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 56 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-97 - Les navires de tout pavillon en provenance d'un port extracommunautaire qui font escale dans un port situé sur le territoire de la République française et ont à bord des marchandises dangereuses ou polluantes doivent être en possession d'une déclaration fournie par le chargeur dont le contenu est précisé par arrêté conjoint du ministre chargé du transport maritime des marchandises dangereuses et du ministre chargé de la sûreté nucléaire.

(alinéas 2 à 8, paragraphe II de l'article 56 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-98 - Sont fixées par arrêté du ministre chargé du transport des marchandises dangereuses les règles particulières de sécurité et de prévention de la pollution applicables :

1° Au transport des marchandises dangereuses ou polluantes, en colis ou solides en vrac, à bord des navires battant pavillon français ;

2° Quel que soit le pavillon du navire, aux opérations d'évaluation des cargaisons et d'approbation des conditions de transport par l'Etat du lieu de production, d'expédition, du port de chargement ou de déchargement, de classement, d'emballage, de marquage, d'étiquetage, de placardage et de documentation des marchandises dangereuses ou polluantes, en vue de leur transport maritime ;

3° A la formation du personnel à terre ayant à s'occuper du transport par mer de marchandises dangereuses ou polluantes ;

4° Aux opérations de remplissage et de vidange des citernes, des véhicules citernes et des wagons-citernes ainsi qu'aux opérations de chargement ou de déchargement des conteneurs, des véhicules et des wagons contenant des marchandises ou polluantes destinées à être transportées par mer.

Pour les substances radioactives et fissiles à usage civil, ces règles sont prises par arrêté du ministre chargé de la sûreté nucléaire.

Les arrêtés pris au titre du présent article le sont après consultation de la commission interministérielle du transport des matières dangereuses.

(alinéa 9, paragraphe III de l'article 56 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-99 - Sont prises par arrêté du ministre chargé de la mer, après consultation de la commission centrale de sécurité, les règles particulières de sécurité et de prévention de la pollution applicables aux cargaisons autres que celles visées à l’article R. 5241‑98.

Section 9
 Visites et inspections des navires

Sous-Section 1
Organismes et services compétents

Paragraphe 1
Commissions d’études et d’essais

Sous-paragraphe 1
Commission centrale de sécurité

(alinéas 1 et 15 de l'article 14 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-100 - La commission centrale de sécurité est placée auprès du ministre chargé de la mer.

La commission centrale de sécurité est consultée par le ministre sur tout projet de réglementation proposé en application de l’article R. 5241‑87, toute question relative à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l'habitabilité des navires et à la prévention de la pollution par les navires, et généralement sur toute question relative à l'application du présent titre.

(alinéas 2 à 10, paragraphe I de l'article 14 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-101 - La commission centrale de sécurité examine :

1° Préalablement à la délivrance des titres et certificats de sécurité et de prévention de la pollution, les plans et documents :

a) De tout navire à passagers d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 ou destiné à effectuer soit des voyages internationaux, soit des voyages nationaux à plus de vingt milles ;

b) De tout navire de charge ou navire spécial d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 et destiné à effectuer soit des voyages internationaux, soit des voyages nationaux à plus de vingt milles ;

c) De tout navire de pêche d'une longueur égale ou supérieure à 45 mètres ;

d) De tout navire sous-marin ;

e) Des mêmes navires en cas de mise en refonte, de travaux importants, de modifications ou de réparations susceptibles d'affecter le niveau de sécurité ou de prévention de la pollution.

2° En vue de son approbation par le ministre, tout document nécessaire aux navires mentionnés ci-dessus, qui doit être approuvé en application des conventions internationales ou des prescriptions du présent décret ou des arrêtés pris pour son application.

3° Les conditions d'approbation de tout équipement marin.

(alinéas 11 et 12, paragraphes II et III de l'article 14 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-102 - La commission centrale de sécurité examine, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer, les rapports d'audit relatifs à la gestion de la sécurité des compagnies pour lesquelles la délivrance du document de conformité à la gestion de la sécurité relève du ministre chargé de la mer.

Elle reçoit communication des résultats de toute enquête technique ou administrative relative aux navires de sa compétence prescrite par le ministre chargé de la mer .

(alinéa 13, paragraphe IIIbis de l'article 14 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-103 - La commission centrale de sécurité examine toute demande relative à l'habilitation des sociétés de classification et des organismes de certification et de contrôle, à l'exception des organismes mentionnés au 3° de l'article R. 5241‑112 et des organismes chargés de délivrer les certificats relatifs aux cargaisons mentionnées à l’article R. 5241‑98.

(alinéa 14, paragraphe IV de l'article 14 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-104 - La commission centrale de sécurité connaît des recours en matière de sauvegarde de la vie humaine en mer, d'habitabilité à bord des navires et de prévention de la pollution dans les conditions définies à la section 3 du présent chapitre.

(alinéas 1, 2 , 6, 20 et 21 de l'article 15 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-105 - La commission centrale de sécurité comprend :

1° Des membres de droit :

2° Des membres nommés :

3° Des membres spécialisés.

Le ministre chargé de la mer nomme, par arrêté, pour une durée de trois ans les membres de la commission autres que les membres de droit et leurs suppléants.

Les représentants des organisations intéressés et leurs suppléants sont nommés sur la proposition de ces organisations.

(alinéas 2 à 5 de l'article 15 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-106 - Les membres de droit sont :

1° Le directeur des affaires maritimes ou son représentant, président ;

2° Le chef du bureau de la réglementation et du contrôle de la sécurité des navires ou son représentant ;

3° Le rapporteur du bureau de la réglementation et du contrôle de la sécurité des navires ayant instruit le dossier examiné, ou son suppléant.

(alinéas 6 à 14 de l'article 15 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-107 - Les membres nommés sont :

1° Un représentant du ministre chargé du transport des marchandises dangereuses ; 

2° Un représentant du ministre de la défense ;

3° Deux représentants d'organisations représentatives d'armateurs au commerce ;

4° Deux représentants d'organisations représentatives d'armateurs à la pêche ;

5° Un représentant de la Fédération française de sociétés d'assurance ;

6° Trois représentants d'organisations représentatives de l'industrie de la construction navale ou de sociétés liées à cette activité, dont l'un spécialisé en matière de navires de pêche ;

7° Trois représentants des organisations syndicales des gens de mer les plus représentatives sur le plan national ;

8° Deux techniciens de deux sociétés de classification habilitées différentes, dont l'une française.

Des membres suppléants, en nombre égal à celui des membres titulaires, sont nommés dans les mêmes conditions que ces derniers.

(alinéas 15 à 19 de l'article 15 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-108 - Les membres spécialisés sont :

1° Pour les questions d'hygiène et d'habitabilité, de santé, de sécurité au travail ou de conditions de travail ou de vie à bord, le médecin chef du service de santé des gens de mer ou son représentant et le directeur général du travail ou son représentant ;

2° Pour les questions de radioélectricité, un représentant de l'Agence nationale des fréquences ;

3° En tant que de besoin, pour les affaires relatives à un domaine particulier, le représentant du ministre chargé de ce domaine ou des personnalités choisies en raison de leur compétence ;

4° Pour les questions relatives aux navires sous-marins de commerce ou de plaisance, un représentant de la commission essai-opérations des navires sous-marin autre que celui qui a instruit le dossier ;

5° Pour des questions relatives aux navires de plaisance, le chef de la mission de la navigation de plaisance et des loisirs nautiques ou son représentant.

(al. 1 à 5 de l'article 16 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-109 - La commission centrale de sécurité ne peut délibérer que si la moitié au moins des membres énumérés aux articles R. 5241‑106 et R. 5241‑107 ou leurs suppléants sont présents.

Ses avis sont pris à la majorité des voix. Ne peuvent prendre part au vote que les membres énumérés aux articles R. 5241‑106 et R. 5241‑107. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Sous peine de nullité de l'avis pris par la commission, aucun membre ayant un intérêt personnel au dossier ne peut prendre part à l'examen, à la délibération et au vote.

Avant d'émettre un avis, la commission centrale de sécurité peut faire procéder, par un ou plusieurs de ses membres ou par une commission régionale de sécurité ou locale d'essais, ou par telle personne ou tel organisme qu'elle désigne à cet effet, à tous examens, études, enquêtes et expertises qu'elle juge utiles.

Elle peut également entendre toute personne ou tout représentant de groupement dont l'audition lui semble utile. L'exploitant, le fabricant ou leur représentant peuvent demander à être entendus par la commission.

(al. 6 à 8 de l'article 16 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-110 - Les avis de la commission centrale de sécurité sont transmis au ministre chargé de la mer pour décision.

La décision, ses motifs et les voies de recours ouvertes aux intéressés sont notifiés au propriétaire ou exploitant du navire, à la société de classification et au président de la commission de visite, qui exécutent, chacun en ce qui le concerne, les prescriptions émises.

L'exécution de ces décisions est contrôlée par les commissions de visite et les personnels des sociétés de classification habilitées.

Sous-paragraphe 2
Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance

(alinéas 1 à 7 de l'article 17 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-111 - La Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance est placée auprès du ministre chargé de la mer.

Elle examine, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer :

1° Les plans et documents des navires de plaisance à usage personnel, de formation ou de compétition d'une longueur égale ou supérieure à 24 mètres en vue de leur approbation par le ministre chargé de la mer ;

2° Préalablement à la délivrance des titres de sécurité et de prévention de la pollution ne relevant pas de la compétence des sociétés de classification habilitées, les plans et documents de tout navire de plaisance à utilisation commerciale de longueur égale ou supérieure à 24 mètres et d'une jauge brute inférieure à 3 000 ;

3° En vue de leur approbation par le ministre chargé de la mer, tout document nécessaire aux navires mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus, qui doit être approuvé en application des conventions internationales ou des prescriptions du présent décret ou des arrêtés pris pour son application ;

4° Les plans et documents des navires de plaisance à utilisation commerciale de longueur inférieure à 24 mètres, lorsqu'ils sont déclarés tête de série par le fabricant ou son mandataire.

Elle peut examiner le dossier technique de tout équipement destiné aux navires de plaisance.

(alinéas 8 à 11 de l'article 17 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-112 - La Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance peut être consultée sur toute question relative :

1° A la sécurité et la prévention de la pollution en matière de navigation de plaisance et, de manière générale, à l'application du présent décret ;

2° Aux conditions de navigation à imposer aux engins de plage ;

3° A l'habilitation des organismes chargés des procédures d'évaluation de la conformité des bateaux de plaisance en application du décret du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et des pièces et éléments d'équipement.

(alinéas 1, 2,  6, 21 et 22 de l'article 18 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-113 - La commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance comprend des membres de droit et des membres nommés.

Des membres suppléants, en nombre égal à celui des membres titulaires, sont nommés dans les mêmes conditions que ces derniers. Le ministre chargé de la mer nomme pour une durée de trois ans renouvelable les membres de la commission autres que les membres de droit et leurs suppléants. Les représentants des groupements ou organisations intéressés et leurs suppléants sont nommés sur proposition de ces groupements ou organisations.

Le ministre chargé de la mer désigne en tant que de besoin, à titre d'experts, des représentants de groupements ou d'organismes compétents.

(alinéas 2 à 5 de l'article 18 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-114 - Les membres de droit sont :

1° Le directeur des affaires maritimes ou son représentant, président ;

2° Le chef de la mission de la navigation de plaisance et des loisirs nautiques ou son représentant ;

3° L'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes ayant instruit le dossier examiné ou son suppléant.

(alinéas 6 à 20 de l'article 18 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-115 - Les membres nommés sont :

1° Un représentant du ministère chargé de la mer affecté à un service central ou déconcentré ;

2° Un représentant du ministre chargé des sports ;

3° Un représentant du Conseil supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques ;

4° Un représentant de la Fédération française de voile ;

5° Un représentant de la Fédération française motonautique ;

6° Trois représentants de la Fédération des industries nautiques (dont deux constructeurs) ;

7° Un représentant de la Société nationale de sauvetage en mer ;

8° Un représentant de la Fédération française des sociétés d'assurance ;

9° Deux représentants de l'institut français des architectes navals ;

10° Deux techniciens de deux sociétés de classification habilitées différentes, dont l'une française ;

11° Un représentant de l'Union des chantiers navals ;

12° Deux titulaires de brevets permettant le commandement de navires à utilisation commerciale ;

13° Pour des questions relatives à la réglementation ou au contrôle de la sécurité des navires, le chef du bureau de la réglementation et de la sécurité des navires ;

14° Deux représentants des organisations syndicales des gens de mer les plus représentatives sur le plan national.

(alinéas 1 à 6 de l'article 19 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-116 - La Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance ne peut délibérer que si la moitié de ses membres ou de leurs suppléants sont présents.

Sous peine de nullité de l'avis pris par la commission, aucun membre ayant un intérêt personnel au dossier ne peut prendre part à l'examen, à la délibération et au vote.

Ses avis sont pris à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Avant d'émettre un avis, la commission peut faire procéder, par un ou plusieurs de ses membres, ou par une commission régionale de sécurité ou une commission locale d'essais, ou par un centre de sécurité des navires, ou par telle personne ou tel organisme qu'elle désigne à cet effet, à tous examens, études, enquêtes et expertises qu'elle juge nécessaires.

Elle peut entendre également toute personne ou tout représentant de groupement dont l'audition lui paraît utile. L'auteur des plans du navire ou de tout matériel présenté à la commission ou son représentant peut demander à être entendu par celle-ci.

Les membres nommés de la commission, amenés à présenter devant celle-ci et à quelque titre que ce soit un dossier de navire ou de matériel, ne peuvent participer ni à la délibération ni au vote de la commission sur ce dossier.

(alinéa 7 de l'article 19 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-117 - Les décisions motivées sont notifiées aux intéressés avec mention des voies et délais de recours. Leur exécution est contrôlée par les commissions de visite et les personnels des organismes habilités en application de l'article L. 5241-4.

Sous-paragraphe 3
Commission régionale de sécurité

(alinéa 1 de l'article 20 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-118 - Une commission régionale de sécurité, placée auprès du directeur interrégional de la mer, siège dans chacune des villes désignées par le ministre chargé de la mer.

(alinéas 2 à 9, paragraphe I de l'article 20 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-119 - Les commissions régionales de sécurité, examinent :

1° Préalablement à la délivrance des titres et certificats de sécurité et de prévention de la pollution, les plans et documents :

a) De tout navire à passagers ne relevant pas de la commission centrale de sécurité ;

b) De tout navire spécial de charge ou de pêche d'une longueur supérieure ou égale à 12 mètres ne relevant pas de la commission centrale de sécurité ;

c) Relatifs aux dispositions spécifiques applicables à tout navire à utilisation collective d'une longueur inférieure à 24 mètres et supérieure ou égale à 12 mètres, autre que ceux visés au 2° de l'article R. 5241‑111 ;

d) Des mêmes navires en cas de mise en refonte, de travaux importants, de modifications ou de réparations susceptibles d'affecter leur niveau de sécurité ou de prévention de la pollution.

2° En vue de leur approbation par le directeur interrégional de la mer, les documents nécessaires aux navires mentionnés ci-dessus quand, en application des conventions internationales ou des prescriptions du présent titre ou des arrêtés pris pour son application, ces études et documents doivent être approuvés.

3° En vue de leur adoption par le ministre chargé de la mer, les mesures particulières de sécurité mentionnées à l'article R. 5241‑95.

(alinéas 10 à 13 paragraphes II, IIbis et III de l'article 20 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-120 - Les commissions régionales de sécurité peuvent être consultées par les directeurs interrégionaux de la mer sur toute question relative à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l'habitabilité des navires et la prévention de la pollution par les navires et généralement sur toute question relative à l'application du présent titre.

Les commissions régionales de sécurité examinent, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer, les rapports d'audit relatifs à la gestion de la sécurité des compagnies pour lesquelles la délivrance du document de conformité à la gestion de la sécurité relève du directeur interrégional de la mer.

Elles reçoivent communication des résultats de toute enquête technique ou administrative relative aux navires de leur compétence, prescrite par le ministre chargé de la mer.

Elles peuvent également êtres consultées par les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi.

(alinéa 14, paragraphe IV de l'article 20 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-121 - Les commissions connaissent des recours en matière de sauvegarde de la vie humaine en mer, d'habitabilité à bord des navires et de prévention de la pollution dans les conditions définies à la section 3 du présent chapitre.

(alinéas 1, 2, 5, 15 et 19 de l'article 21 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-122 - Chaque commission régionale de sécurité comprend des membres de droit, des membres nommés  et des membres qualifiées.

Le directeur interrégional de la mer nomme pour une durée de trois ans renouvelable les membres de la commission autres que les membres de droit et leurs suppléants. Les représentants des organisations intéressés et leurs suppléants sont nommés sur proposition de ces organisations.

(alinéas 2 à 4  de l'article 21 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-123 - Les membres de droit sont :

1° Le directeur interrégional de la mer ou son délégué, président ;

2° L'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes ayant instruit le dossier examiné.

(alinéa 6 à 14 de l'article 21 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-124 - Les membres nommés sont :

1° Deux personnes en service dans la direction interrégionale de la mer, dont :

a) un chef de centre de sécurité des navires ;

b) un inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes ;

2° Un représentant d'une organisation représentative d'armateurs au commerce ;

3° Un représentant d'une organisation représentative d'armateurs à la pêche ;

4° Deux représentants d'organisations représentatives de l'industrie de construction navale ou de sociétés liées à cette activité dont l'un spécialisé en matière de navires de pêche ;

5° Deux représentants des organisations syndicales des gens de mer les plus représentatives sur le plan national ;

6° Un technicien d'une société de classification habilitée.

Des membres suppléants, en nombre égal à celui des membres titulaires, sont nommés dans les mêmes conditions que ces derniers.

(alinéas 15 à 18 de l'article 21 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-125 - Les membres qualifiés sont :

1° Pour les questions d'hygiène et d'habitabilité, de santé, de sécurité au travail ou de conditions de vie à bord ou de travail, le médecin des gens de mer, chef de la circonscription, ou son représentant, et le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, ou son représentant ;

2° Pour les questions de radioélectricité, un représentant de l'Agence nationale des fréquences ;

3° Eventuellement, des personnalités choisies en raison de leur compétence.

(article 22 alinéas 1 à 4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-126 - La commission régionale de sécurité ne peut délibérer que si la moitié au moins des membres énumérés aux articles R. 5241‑123 et R. 5241‑124 sont présents. Ses avis sont pris à la majorité des voix. Ne peuvent prendre part au vote que les membres énumérés aux rticles R. 5241‑123 et R. 5241‑124. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Sous peine de nullité de l'avis émis par la commission, aucun membre ayant un intérêt personnel au dossier ne peut prendre part à l'examen, à la délibération et au vote.

Avant d'émettre un avis, les commissions régionales de sécurité peuvent faire procéder par un ou plusieurs de leurs membres ou par une commission locale d'essais ou par telle personne ou tel organisme qu'elles désignent à cet effet à tous examens, études, enquêtes, et expertises qu'elles jugent nécessaires.

Elles peuvent également entendre toute personne ou tout représentant de groupement dont l'audition leur paraît utile. Le propriétaire ou l'exploitant de tout navire présenté peut demander à être entendu par elles.

(alinéa 5 de l'article 22 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-127 - Les avis des commissions régionales de sécurité sont adressés au directeur interrégional de la mer pour décision. Les décisions motivées sont notifiées aux intéressés en mentionnant les voies et délais de recours et leur exécution est contrôlée par les commissions de visite et les personnels des sociétés de classification habilités.

Sous-paragraphe 4
Commissions d’essais

(article 23 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-128 - Une commission locale d'essais peut être constituée par décision du ministre chargé de la mer ou du directeur interrégional de la mer. Elle procède à des essais, sur décision du président de la commission centrale de sécurité, ou de la Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance ou de la commission régionale de sécurité.

Une commission dite "essai-opérations" des navires sous-marins est constituée et fonctionne selon des conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer. Elle procède à l'évaluation des procédures opérationnelles du sous-marin de commerce ou de plaisance et aux essais prévus par arrêté du ministre chargé de la mer et transmet ses rapports à la Commission centrale de sécurité ou à la commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance, et au centre de sécurité des navires compétent.

Chaque commission d'essai comprend au minimum le chef de centre de sécurité des navires.

(article 24 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-129 - Chaque commission locale d'essais comprend : 

1° Les membres de droit suivants : 

a) Le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué, président ; 

b) Deux inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes, ce nombre pouvant être ramené à un par décision du chef de centre de sécurité ;

2° Des membres nommés : 

a) Un expert d'une société française de classification agréée ; 

b) Un représentant des armateurs ; 

c) Un représentant du personnel navigant ; 

d) En tant que de besoin, pour les questions de radioélectricité, un représentant de l'exploitant du réseau de radiocommunications maritime. 

Pour les questions intéressant la plaisance, la commission locale d'essais peut être composée uniquement des agents de l'Etat désignés au 1° ainsi que d'un expert désigné par le président de la Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance. 

Pour les essais partiels relatifs à l'approbation d'un équipement marin ou pour les essais relatifs à l'approbation de modifications apportées à un tel équipement, la commission peut être composée uniquement du chef du centre de sécurité des navires ou son délégué et d'un inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes. 

La commission peut se faire assister par toute personne ou organisme qu'elle juge utile, désignés par décision particulière du président. 

La composition de la commission est précisée [déterminée], pour chaque essai, par le chef du centre de sécurité des navires. 

(article 25 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-130 - La commission locale d'essais vérifie que l'installation, le dispositif, l'appareil ou le matériel répondent aux spécifications techniques établies par le ministre chargé de la mer.

Ses avis sont pris à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Le procès-verbal des essais est transmis au ministre chargé de la mer et soumis, le cas échéant, à la commission de sécurité.

Paragraphe 2
Centres de sécurité des navires

(alinéa 1 de l'article 31 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-131 - Chaque centre de sécurité des navires est service régional de la prévention des risques professionnels maritimes, en application de l'article 5 du décret n°99-489 du 7 juin 1999 pris en application de l'article L. 742-1 du code du travail et relatif à l'inspection du travail maritime et à la répartition des compétences au sein des services déconcentrés des affaires maritimes.

(article 25-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-132 - Préalablement à la délivrance du permis de navigation, le chef du centre de sécurité des navires examine, dans des conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer, les navires qui ne relèvent pas de la commission centrale de sécurité, de la Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance ou des commissions régionales de sécurité.

(article 25-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-133 - Pour la durée des essais en mer, les navires construits sur le territoire de la République française et destinés à être exploités sous un pavillon d'un Etat étranger ainsi que les futurs navires de guerre définis par arrêté du ministre chargé de la mer et du ministre de la défense font l'objet d'un examen local tel que défini par l'article R. 5241‑132.

A l'issue de cet examen et d'une visite spéciale telle que définie par l'article R. 5241‑175, des titres provisoires prévus par l'article R. 5241‑83 peuvent être délivrés pour une navigation nationale dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer.

(alinéa 2 de l'article 31 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-134 - Sous l'autorité du chef de centre de sécurité des navires, les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes sont chargés, pour ce qui ne relève pas de la compétence des sociétés de classification habilitées en application de l'article R. 5241‑138, de la surveillance générale de la construction, des conditions de sécurité des navires, de la sécurité du travail maritime et de la prévention de la pollution. Pour la prévention des risques professionnels maritimes, ils peuvent solliciter l'assistance du service de santé des gens de mer et de l'inspection du travail. Conjointement avec les médecins des gens de mer, ils assurent le contrôle de l'habitabilité à bord des navires. Ils peuvent se faire assister par toute personne ou organisme qu'ils jugent utiles, particulièrement en matière de radiocommunications et d'appareils de navigation relevant de la technique des télécommunications.

Paragraphe 3
Service de santé des gens de mer

(al. 1 de l'article 11 du décret n° 61-795 du 24 juillet 1961 relatif au service médical et sanitaire à bord des navires)

(article 10 du décret n° 61-795 du 24 juillet 1961 relatif au service médical et sanitaire à bord des navires)

Article D. 5241-135 - Le médecin du service de santé des gens de mer peut, avec l'accord ou à la demande de l'autorité maritime, contrôler l'état des installations ou des locaux d'habitation, les conditions de conservation des vivres et approvisionnements et tout ce qui, à bord du navire, concerne l'habitabilité et l'hygiène.

Le médecin du service de santé des gens de mer, membre des commissions de visite prévues par les articles R. 5231-76 et R. 5231-80, examine le matériel médical et pharmaceutique lors de la délivrance ou du renouvellement des titres de sécurité. Le contrôle a lieu en présence du capitaine ou de son délégué et du médecin du navire quand il en est embarqué un.

(al. 2 de l'article 11 du décret n° 61-795 du 24 juillet 1961 relatif au service médical et sanitaire à bord des navires)

Article D. 5241-136 - A la suite de toute plainte de l'équipage relative à l'habitabilité, à l'hygiène ou aux approvisionnements, le médecin du service de santé des gens de mer participe, avec l'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes, à la visite du navire prévue par l’article R. 5241‑173.

(article 12 du décret n° 61-795 du 24 juillet 1961 relatif au service médical et sanitaire à bord des navires)

Article D. 5241-137 - Le médecin du service de santé des gens de mer est chargé de veiller à ce que, dans le cadre de la réglementation en vigueur, la sauvegarde de la santé des équipages et des personnes embarquées soit normalement assurée.

A cet effet, il connaît de toutes les difficultés d'ordre sanitaire qui peuvent survenir à bord des navires sans médecin et, à la demande ou sur autorisation du directeur départemental des affaires maritimes, il est habilité à vérifier l'organisation et le fonctionnement du service médical des navires qui en sont dotés en application des dispositions de l’article D……

Paragraphe 4
Organismes techniques

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-138 - Les sociétés de classification agréées par la Commission européenne en application du règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires sont habilitées par le ministre chargé de la mer dans des conditions définies par arrêté. Elles doivent notamment disposer d'un établissement stable et d'une représentation effective sur le territoire français.

(alinéa2, paragraphe I de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-139 - Les sociétés de classification habilitées délivrent, visent, renouvellent, suspendent et retirent les titres de sécurité et de prévention de la pollution mentionnés à l’article R. 5241‑55 en toute indépendance à l'égard de leurs cocontractants. A cet effet, il ne doit exister aucun lien de préposition ou de subordination, de droit ou de fait, entre la société de classification habilitée et le constructeur, le propriétaire ou l'exploitant du navire, sous peine de nullité des titres.

(alinéas 3 et 4, paragraphe I de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-140 - Les sociétés de classification habilitées disposent des prérogatives de puissance publique nécessaires à l'accomplissement de leur mission de service public.

Elles peuvent notamment effectuer toute vérification ou exiger toute notification d'information auprès du chantier, du propriétaire, de l'exploitant ou du capitaine du navire.

(alinéas 5 et 6, paragraphe II de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-141 - Les sociétés de classification habilitées sont rémunérées pour leurs études et visites par le propriétaire ou l'exploitant du navire.

Le règlement de ces prestations ne peut en aucun cas être subordonné à la délivrance d'un titre de sécurité ou certificat de prévention de la pollution. Le refus de délivrance, de visa, de renouvellement ou la suspension d'un titre ne peut intervenir que pour des motifs relevant exclusivement du non-respect des règles de sécurité, de santé et de sécurité au travail, d'habitabilité et de prévention de la pollution.

(alinéa 7, paragraphe III de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-142 - Les recommandations formulées par les sociétés de classification habilitées ont valeur et effet de prescription pour l'application des dispositions de l’article R. 5241‑76.

(alinéas 8 et 9, paragraphe IV de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-143 - Les sociétés de classification habilitées notifient annuellement au ministre chargé de la mer la liste des navires battant pavillon français inscrits sur leur registre de classification.

Elles lui notifient sans délai, dès qu'elles en ont connaissance, toute modification, suspension ou retrait de classe.

(alinéa 10, paragraphe IV de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-144 - Le propriétaire ou l'exploitant du navire ou la société de classification habilitée communiquent au chef du centre de sécurité des navires ou au président de la commission d'étude compétente, à leur demande, les rapports, études, expertises, analyses, essais, épreuves ou tout autre document établi pour la délivrance, le visa ou le renouvellement au nom de l'Etat d'un titre, certificat ou certificat de classe.

(alinéa 11, paragraphe V de l'article 42 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-145 - Les frais liés à l'habilitation d'une société de classification ou au maintien de celle-ci sont à la charge de la société.

(alinéas 1 et 2, paragraphe I de l'article 42-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-146 - Le maintien de l'habilitation d'une société de classification est subordonné à des contrôles périodiques et des évaluations effectués par le ministre chargé de la mer, dans les conditions définies par arrêté.

A ce titre, notamment, les commissions de visite et d'étude ainsi que les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes peuvent procéder à des vérifications de la conformité aux normes de sécurité et de prévention de la pollution et aux dispositions du présent titre des navires dont les titres et certificats ont été délivrés, visés ou renouvelés par la société de classification habilitée.

(alinéas 3 à 11, paragraphe II de l'article 42-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-147 - L'habilitation d'une société de classification peut être suspendue à tout moment par le ministre chargé de la mer, après avis de la commission centrale de sécurité, s'il y a lieu après constatation lors de visites spéciales à bord de navires ou contrôles dans les locaux de ladite société, dans les cas suivants :

1° La société ne respecte pas les obligations générales et relations de travail définies par arrêté du ministre chargé de la mer ;

2° Les visites et, le cas échéant, les études de plans et documents des navires ne sont pas réalisées conformément aux modalités fixées par l'arrêté du ministre chargé de la mer prévu à l’article R. 5241‑54 ;

3° Il existe un lien de préposition ou de subordination, de droit ou de fait, entre la société et le constructeur, le propriétaire ou l'exploitant d'un navire dont les titres et certificats ont été délivrés par ladite société ;

4° Il est fait obstacle à un contrôle de l'autorité administrative ;

5° La délivrance d'un titre ou certificat a été subordonnée au règlement d'une prestation ;

6° Le refus de délivrance, de visa, de renouvellement ou la suspension d'un titre est intervenu pour des motifs ne relevant pas exclusivement du non-respect des règles de sécurité, de santé et de sécurité au travail, d'habitabilité et de prévention de la pollution.

La notification à la société mentionne les délais et voies de recours ouverts à l'encontre de la décision de suspension, qui est publiée dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer. La suspension prend effet un mois après cette publication.

Après examen des propositions d'actions correctrices présentées par la société, le ministre chargé de la mer peut mettre fin par arrêté à la mesure de suspension. La mesure de levée suspension est effective dès publication de l'arrêté.

(alinéas 12 à 18, paragraphe III de l'article 42-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-148 - L'habilitation d'une société de classification peut être retirée par le ministre chargé de la mer, après avis de la commission centrale de sécurité, s'il y a lieu après constatation lors de visites spéciales à bord de navires ou contrôles dans les locaux de ladite société, dans les cas suivants :

1° La société a déjà fait l'objet d'une mesure de retrait de son agrément par la Commission européenne, ou ne dispose plus de l'agrément communautaire prévu par le règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires ;

2° La société ne dispose plus d'établissement stable et d'une représentation effective sur le territoire français ;

3° La société ne s'est pas acquittée, à l'issue d'un délai d'un mois, de l'amende administrative prévue à l'article L. 5241-4-1 ;

4° La société a fait l'objet de deux mesures de suspension au cours d'une période de quatre ans ;

5° La société a fait l'objet d'une suspension d'une durée supérieure à deux ans ;

6° La société a établi une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts, falsifié une attestation ou un certificat originairement sincère ou de fait usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.

La notification à la société mentionne les délais et voies de recours ouverts à l'encontre de la décision de retrait, qui est publiée dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer. Le retrait prend effet un mois après cette publication.

(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 42-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-149 - Sont habilités par le ministre chargé de la mer après avis de la commission d'étude compétente :

1° Les organismes chargés de délivrer, renouveler, suspendre ou retirer les certificats d'approbation relatifs à l'évaluation de la conformité des équipements marins au nom de l'Etat, suivant des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la mer ;

2° Les organismes chargés de certifier les conteneurs.

(alinéa 4, paragraphe II de l'article 42-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-150 - Sont habilités, selon le cas, par le ministre chargé du transport des marchandises dangereuses, le ministre chargé de la mer ou l'Autorité de sûreté nucléaire, après avis de la commission compétente, les organismes chargés de délivrer les certificats relatifs aux cargaisons destinées à être transportées à bord d'un navire et requis par les conventions internationales.

(alinéas 5 et 6, paragraphe III de l'article 42-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-151 - La décision d'habilitation est prise compte tenu des garanties de compétence et d'indépendance que présente l'organisme vis-à-vis des personnes ou groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de son expérience et des moyens dont il dispose pour l'exécution de ses missions.

L'organisme chargé d'exécuter les opérations de vérification de la conformité et son personnel ne peuvent, notamment, avoir aucun lien avec le concepteur, le constructeur, le fournisseur ou l'installateur des équipements marins dont ils vérifient la conformité ; ils ne peuvent intervenir ni directement ni comme mandataire dans la conception, la construction, ou la commercialisation de ces produits.

(alinéas 7 à 11, paragrahe IV de l'article 42-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-152 - Selon le cas, le ministre chargé du transport des marchandises dangereuses, le ministre chargé de la mer ou l'Autorité de sûreté nucléaire peut retirer l'habilitation d'un organisme, après avis de la commission centrale de sécurité, s'il y a lieu après constatation lors de contrôles par l'autorité administrative compétente.

Le retrait peut être prononcé dans les cas suivants :

1° L'organisme ne respecte pas les obligations générales et relations de travail définies par arrêté, selon le cas, du ministre chargé du transport des marchandises dangereuses ou du ministre chargé de la mer ;

2° L'organisme ne présente plus les garanties de compétence et d'indépendance vis-à-vis des personnes ou groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de son expérience et des moyens dont il dispose pour l'exécution de ses missions.

La notification à l'organisme mentionne les délais et voies de recours ouverts à l'encontre de la décision de retrait, qui est publiée dans des conditions fixées par arrêté, selon le cas, du ministre chargé du transport des marchandises dangereuses ou du ministre chargé de la mer. Le retrait prend effet un mois après cette publication.

(alinéa 12, paragraphe V de l'article 42-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-153 - Les frais liés à l'agrément des organismes mentionnés au présent article, ou au maintien de celui-ci, sont à la charge de l'organisme.

(article 42-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-154 - Les conditions dans lesquelles les sociétés de classification habilitées délivrent un certificat de leur intervention en application des articles 42-5 et 42-6 sont fixées par arrêté du ministre chargé de la mer.

Sous-Section 2
Contrôle et visites des navires

(alinéas 1 à 19, paragraphe I de l'article 25-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-155 - Sous réserve des dispositions des articles R. 5241‑176 et R. 5241‑203 ont libre accès à bord de tout navire pour procéder ou participer aux visites prévues par le présent chapitre :

1° Les administrateurs des affaires maritimes ;

2° Les inspecteurs des affaires maritimes ;

3° Les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;

4° Les techniciens experts du service de sécurité de la navigation maritime ;

5° Les médecins des gens de mer et infirmiers du service de santé des gens de mer ;

6° Les secrétaires d'administration et de contrôle du développement durable ;

7° Les syndics des gens de mer ;

8° Les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes affectés dans les centres de sécurité des navires ;

9° Les rapporteurs auprès d'une commission de sécurité des navires ;

10° Les experts expressément mandatés par le ministre chargé de la mer ou par le directeur interrégional de la mer ;

11° Les inspecteurs relevant de la direction générale de l'aviation civile ;

12° Les représentants de l'Agence nationale des fréquences ;

13° Les membres des commissions de visite ;

14° Le personnel des sociétés de classification habilitées ;

15° Les inspecteurs du travail et les contrôleurs du travail, pour l'exercice de l'ensemble de leurs missions ;

16° Les inspecteurs de la sûreté nucléaire ;

17° Les agents de l'Agence européenne pour la sécurité maritime, lorsque la réglementation communautaire le prévoit ;

18° Les inspecteurs d'une administration d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, qualifiés par celle-ci et affectés dans un centre de sécurité des navires ou dans une direction interrégionale de la mer.

(alinéa 20, paragraphe II de l'article 25-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-156 - Les inspecteurs de la sûreté nucléaire ont libre accès à bord de tout navire pour exercer la surveillance du transport par voie maritime des substances radioactives au regard des règles relatives à la sûreté nucléaire.

(alinéa 21, paragraphe III de l'article 25-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-157 - Les gendarmes maritimes ont libre accès à bord de tout navire pour effectuer, en application du code de la défense, les contrôles de police administrative destinés à contribuer à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l'habitabilité à bord des navires, et à la prévention de la pollution.

Paragraphe 1
Visites et commissions de visite

Sous-paragraphe 1
Visite de mise en service

(alinéas 1 à 5, paragraphe I de l'article 26 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-158 - La visite de mise en service a pour objet, en vue de la délivrance des titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution prévus à l'article R. 5241‑53, de :

1° Vérifier que toutes les prescriptions de l'autorité compétente fixées, s'il y a lieu, après avis de la commission d'étude, ont bien été suivies ;

2° S'assurer de la conformité et de la mise en place du matériel mobile de sécurité ;

3° Constater, par le biais du rapport de visite de mise en service prévu à l'article R. 5241‑178 la situation du navire à ce moment ;

4° S'assurer de l'exécution des essais prévus par le règlement et de ceux prescrits par la commission d'étude.

(alinéas 6 et 7, paragraphe II de l'article 26 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-159 - Lorsque la délivrance des titres et certificats relève de l'autorité administrative, la visite de mise en service est effectuée par la commission de visite de mise en service constituée par le chef de centres de sécurité des navires ou son délégué.

Le chef du centre de sécurité des navires compétent ou son délégué désigne les membres de la commission de visite de mise en service, dans les conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer.

(alinéas 8 à 14, paragraphe II de l'article 26 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-160 - Chaque commission de visite de mise en service comprend les membres de droit suivants :

1° Le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué, président ;

2° Des inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes dans les conditions ci-dessous :

a) pour les navires autres que de plaisance d'une longueur égale ou supérieure à 12 mètres et les navires de plaisance d'une longueur égale ou supérieure à 18 mètres : deux inspecteurs. Toutefois, pour la visite de mise en service d'un navire autre qu'un navire à passagers, ce nombre peut être ramené à un sur décision du chef de centre de sécurité ;

b) pour les autres navires : un inspecteur ;

3° Dans les conditions déterminées par le ministre chargé de la mer, pour les navires munis d'une installation radioélectrique, un représentant de l'Agence nationale des fréquences ;

4° Dans les conditions déterminées par le ministre chargé de la mer selon le type de navires, le médecin des gens de mer ou son délégué ;

(alinéa 15, paragraphe II de l'article 26 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-161 - Outre les membres de droit mentionnés à l’article R. 5241‑160, chaque commission de visite de mise en service comprend 

1° Des fonctionnaires spécialisés ;

2° Des experts ou des personnalités choisis en raison de leur compétence ;

3° Des représentants du personnel navigant.

(alinéa 16, paragraphe III de l'article 26 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-162 - Le propriétaire ou l'exploitant du navire, le constructeur ou leur représentant et le ou les délégués du personnel, délégués de bord ou représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, sont admis à assister aux opérations de la commission et à présenter leurs observations.

(alinéa 17, paragraphe IV de l'article 26 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-163 - Le président statue après avis de la commission pris à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Sous-paragraphe 2
 Visite périodique

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 27 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-164 - La visite périodique a pour objet de vérifier que le navire, compte tenu de son état d'entretien et, le cas échéant, des modifications apportées après autorisation de l'autorité compétente, continue de satisfaire aux conditions auxquelles ont été délivrés et éventuellement renouvelés les titres de sécurité et de prévention de la pollution. 

Dans l'affirmative, elle permet le maintien des titres de sécurité et de prévention de la pollution en cours de validité dont le navire est porteur ou le renouvellement de ceux arrivant à expiration. 

Dans le cas contraire, elle entraîne la suspension des titres dans les conditions fixées par les articles R. 5241‑72 à R. 5241‑77.

(alinéas 2 à 4, paragraphe II de l'article 27 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-165 - Lorsque la délivrance des titres et certificats relève de l'autorité administrative, la visite périodique est effectuée par la commission de visite périodique.

Une commission de visite est constituée dans chacun des centres de sécurité des navires.

Le chef du centre de sécurité des navires compétent ou son délégué désigne les membres de la commission de visite périodique, dans les conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer.

(alinéas 5 à 8, paragraphe III de l'article 27 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-166 - Chaque commission de visite périodique comprend :

1° Le chef du centre de sécurité des navires ou son délégué, président. Il peut être accompagné de un ou deux inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes.

2° Pour les navires munis d'une installation radioélectrique, un représentant de l'Agence nationale des fréquences dans les conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer selon les catégories de navires ;

3° Dans les conditions arrêtées par le ministre chargé de la mer selon les catégories de navires, le médecin des gens de mer ou son représentant.

(alinéa 9, paragraphe V de l'article 27 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-167 - Le propriétaire du navire, l'exploitant ou leur représentant et le ou les délégués du personnel, délégués de bord ou représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, sont admis à assister aux opérations de la commission et à présenter leurs observations.

(alinéa 10, paragraphe VI de l'article 27 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-168 - Le président statue après avis de la commission pris à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Sous-paragraphe 3
Visite inopinée

(al. 1 et 2 de l'article 28 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-169 - Tout navire français peut être soumis à une visite inopinée effectuée par un inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes.

Cette visite a pour objet de constater que le navire présente de bonnes conditions de navigabilité et que des mesures conformes aux dispositions du présent titre sont prises pour assurer sa sécurité, celle de l'équipage et des personnes embarquées, ainsi que la protection du milieu marin.

(al. 3 et 5 de l'article 28 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-170 - Au cours de cette inspection, l'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes peut interdire ou ajourner, jusqu'à l'exécution de ses prescriptions, l'exploitation ou le départ de tout navire qui, par son état d'entretien, son défaut de stabilité, les conditions de son chargement, l'inobservance des normes d'exploitation ou pour tout autre motif prévu par les conventions internationales visées par le présent titre, lui semblerait ne pas pouvoir prendre la mer sans danger pour lui-même, son équipage, les personnes embarquées ou le milieu marin.

L'exploitant, le propriétaire ou leur représentant et le (ou les) délégué (s) de l'équipage sont admis à assister à l'inspection et à présenter leurs observations.

(al. 4 de l'article 28 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-171 - Les motifs de l'interdiction ou de l'ajournement sont notifiés immédiatement par écrit au capitaine. Si celui-ci refuse de s'y soumettre, l'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes requiert, en vue d'empêcher le départ, les services ou d'autoriser sa sortie du port.

Sous-paragraphe 4
 Visite sur réclamation de l’équipage

(al. 1 de l'article 29 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-172 - Les réclamations de l'équipage relatives soit aux conditions de navigabilité ou de sécurité, soit à l'habitabilité, l'hygiène ou aux approvisionnements, sont adressées, par écrit, au chef du centre de sécurité des navires.

Elles doivent être motivées, signées par un délégué (de bord ?) ou par trois membres de l'équipage, ou à défaut, par un représentant d'une organisation syndicale représentative, et déposées en temps utile de manière à ne pas retarder indûment le navire. 

(al. 2 à 4 de l'article 29 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-173 - Lorsqu'il est saisi d'une telle réclamation, le chef du centre de sécurité des navires, ou son représentant,  procède ou fait procéder, dans le plus bref délai, à une visite du navire. 

L'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes qui effectue la visite peut être assisté d'un ou de plusieurs experts désignés par le chef du centre de sécurité des navires. 

Il examine le bien-fondé de la réclamation et prescrit les mesures nécessaires. 

(al. 5 de l'article 29 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-174 - A l'étranger, l'autorité consulaire est saisie des réclamations par le capitaine du navire. 

Elle prend, en liaison avec le chef du centre de sécurité dont relève le navire, et, au besoin, avec son assistance, les mesures qui, éventuellement, s'imposent pour remédier à la situation

Sous-paragraphe 5
Visite spéciale

(al. 1 à 14 de l'article 32 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-175 - Une visite spéciale peut être organisée par le chef de centre de sécurité des navires ou son délégué :

1° A la demande de l'autorité administrative compétente :

a) Pour compléter un dossier d'étude de navire ;

b) Pour établir que, à la suite d'une avarie ou d'un accident, le navire respecte les conditions de sécurité et de prévention de la pollution ;

c) Pour examiner la réalisation dans les délais impartis des prescriptions d'une visite ;

d) Pour la surveillance de la construction, de la refonte, des réparations, des modifications, des transformations d'un navire ;

e) Pour un examen préalable à la mise en service d'un navire acheté à l'étranger ;

f) Pour la délivrance, le renouvellement ou le visa d'un titre de sécurité ou de prévention de la pollution qui nécessite des expertises particulières ou l'intervention d'un inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes ;

g) Pour évaluer l'exécution par la société de classification habilitée des tâches qui lui sont déléguées en application du présent décret. Le chef de centre de sécurité des navires effectue cette visite en présence de représentants de la société de classification habilitée ;

h) Pour vérifier si un navire dont la délivrance, le visa et le renouvellement de tout ou partie des certificats sont délégués, continue à satisfaire aux exigences qui lui sont applicables ;

i) D'une manière générale, pour répondre à toute question spécifique en matière de sécurité et de prévention de la pollution par le navire ;

j) Pour délivrer des titres provisoires, au titre de l'article 10, aux navires visés à l'article 25-2 ;

k) Pour répondre à toute question spécifique relative à la sécurité et la prévention de la pollution suite à inspection par l'Etat du port ;

2° A la demande du propriétaire, de l'exploitant ou du constructeur du navire, pour examiner la bonne réalisation des prescriptions d'une visite.

(al. 15 et 16 de l'article 32 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-176 - Les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes ont seuls qualité pour conduire les visites spéciales. Sur décision du chef du centre de sécurité des navires, ils peuvent être accompagnés d'un ou plusieurs experts.

Si, à l'issue de cette visite, l'inspecteur de la sécurité du navire et de la prévention des risques professionnels estime que le navire n'est pas conforme aux conditions de sécurité ou de prévention de la pollution, il procède à des vérifications plus détaillées. Il prononce la suspension des titres du navire en application de l'article R. 5241‑72.

(alinéa 17, paragraphe III de l'article 32 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-177 - La commission de visite spéciale est compétente pour l'examen de tout navire dont les titres de sécurité ou de prévention de la pollution ont été suspendus.

Sous-paragraphe 6
Dispositions communes

( al. 1 à 3, paragraphes 1 et 2 de l'article art. 30 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution )

Article R. 5241-178 - Toute visite effectuée en application des articles R. 5241‑158 à R. 5241‑177 fait l'objet d'un rapport qui désigne nommément soit les membres de la commission, soit les représentants de la société de classification habilitée soit, dans le cas d'une visite spéciale ou inopinée, l'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes et mentionne sommairement toutes les constatations faites au cours de la visite ainsi que les observations et les prescriptions qui en découlent.

Les prescriptions doivent faire référence aux dispositions en vertu desquelles elles sont formulées.

Le président de la commission de visite ou, selon le cas, le représentant de la société de classification habilitée, mentionne sur le rapport les décisions prises.

(al. 4 et 5 de l'article 30 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-179 - Tous les rapports de visite sont conservés à bord des navires français en un registre spécial. Ce registre doit être présenté à toute réquisition d'un des agents visés aux articles L 5243-1 à L. 5243-3 ou à celle de l'autorité consulaire, lorsque le navire se trouve à l'étranger.

Ce registre peut être consulté par les délégués de bord, les délégués du personnel ou les représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Paragraphe 2
Contre-visite et recours

Sous-paragraphe 1
Contre-visite

(al. 1 à 7 et 12 de l'article 33 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-180 - Donnent lieu à contre-visite, si elles sont portées dans un délai de quinze jours francs à compter de la notification de la décision contestée devant le chef du centre de sécurité des navires, les réclamations contre les décisions prises à l'occasion de :

1° La visite de mise en service des navires d'une longueur inférieure à douze mètres ;

2° La visite périodique des navires d'une longueur inférieure à 24 mètres ;

3° La visite inopinée de tout navire français ;

4° La visite sur réclamation de l'équipage ;

5° La visite spéciale.

(al. 8 à 11 de l'article 33 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-181 - Pour l’application des dispositions de l’article R. 5241‑180, sont admis à saisir le chef du centre de sécurité des navires :  

1° L'exploitant ;

2° Le constructeur ;

3° Le ou les requérants dont la réclamation faite dans le cadre d'une visite sur réclamation de l'équipage a été rejetée.

(al. 12 et 16 de l'article 33 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-182 - Le chef du centre de sécurité des navires saisit la commission de contre-visite ; Il lui transmet le dossier de la réclamation et lui accorde tous les moyens d'investigation nécessaires. 

Le chef du centre de sécurité des navires peut transmettre le dossier pour instruction et décision à un autre centre de sécurité des navires de France métropolitaine ou des départements et régions d'outre-mer dans lequel se rend le navire, sous réserve de l'accord du centre de sécurité concerné.

(alinéas 17 et 18 de l'article 33 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-183 - La commission procède, dans les quarante-huit heures du recours ou de l'arrivée du navire au port à une contre-visite.

Elle entend l'inspecteur et l'auteur du recours mais se prononce hors de leur présence.

(alinéas 13 à 15 de l'article 33 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-184 - La commission comprend :

1° Le directeur interrégional de la mer adjoint chargé de la sécurité maritime ou son représentant, président ;

2° Trois experts qualifiés désignés par le directeur interrégional de la mer.

(19 et 20 sauf deux dernières phrases de l'article 33 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-185 - La commission ne peut délibérer valablement que si tous ses membres sont présents.

Ses avis sont pris à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

(deux dernières phrases de l'article 33 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution)

Article R. 5241-186 - Il est dressé un procès-verbal, signé par le président et les trois experts, faisant état des conclusions de la commission et, le cas échéant, des diverses opinions émises. 

Celles-ci sont transmises au chef du centre de sécurité des navires, qui statue conformément aux conclusions de la commission et notifie la décision au requérant, en indiquant les voies et délais de recours.

Sous-paragraphe 2
Recours

(alinéa 2 de l'article 34 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-187 - Peuvent être portés devant le directeur interrégional de la mer, dans un délai de quinze jours francs à compter de leur notification, les recours contre les décisions prises par les présidents des commissions de visite et les décisions prises par les chefs de centre de sécurité des navires statuant en application de l'article R. 5241‑186 pour les commissions de contre-visite lorsqu'elles concernent des navires, autres que de plaisance, entrant dans le champ des attributions des commissions régionales de sécurité en application de l'article R. 5241‑119 ou des centres de sécurité en application de l'article R. 5241‑132.

(alinéas 3 à 6 de l'article 34 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-188 - Sont admis à saisir le directeur interrégional de la mer :

1° Le propriétaire ou l'exploitant du navire ou leur représentant ;

2° Le requérant d'une visite sur réclamation de l'équipage, dont celle-ci a été rejetée lors de la contre-visite faisant suite à cette visite sur réclamation de l'équipage ;

3° Le constructeur ou son représentant.

(alinéas 7 à 9 de l'article 34 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-189 - Le directeur interrégional de la mer statue après avis de la commission régionale de sécurité.

L'auteur du recours ou son délégué est admis, s'il le demande, à présenter ses observations à la commission.

Le recours prévu à l’article R. 5241‑187 n'est pas suspensif. Il est préalable à tout autre recours.

(alinéas 2 à 5 de l'article 35 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-190 - Peuvent être portés devant le ministre chargé de la mer, dans un délai de quinze jours francs à compter de leur notification, les recours contre les décisions prises :

1. Par les directeurs interrégionaux de la mer dans le cadre des procédures d'approbation en commission régionale de sécurité.

2. Par les présidents des commissions de visite et par les chefs de centre de sécurité des navires statuant en application de l'article R. 5241‑186, lorsque ces décisions concernent des navires autres que ceux visés à l'article R. 5241‑187.

3. Par les chefs de centre de sécurité des navires à la suite des procédures d'étude des navires de plaisance.

(alinéas 6 à 9 de l'article 35 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-191 - Sont admis à saisir le ministre :

1° Le propriétaire ou l'exploitant du navire ou leur représentant ;

2° Le requérant d'une visite sur réclamation de l'équipage, dont celle-ci a été rejetée lors de la contre-visite faisant suite à cette visite sur réclamation de l'équipage ;

3° Le constructeur ou son représentant.

(alinéas 10 à 13 de l'article 35 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-192 - Le recours est examiné par la commission centrale de sécurité ou, s'il concerne un navire de plaisance, par la Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance. Il est préalable à tout autre recours.

L'auteur du recours ou son délégué est admis, s'il le demande, à présenter ses observations devant la commission.

Le ministre statue après avis de la commission compétente.

Le recours prévu au présent article n'est pas suspensif.

(article 35 bis du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-193 - Les recours contre les décisions prises par les sociétés de classification habilitées sont portés devant la société concernée, préalablement à tout autre recours.

Sous-paragraphe 3
 Dispositions communes

(article 36 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-194 - Les représentants du personnel navigant, membres des commissions prévues aux articles R. 5241‑129, R. 5241‑159 et R. 5241‑199, sont choisis sur des listes établies annuellement sur proposition des organisations syndicales des gens de mer les plus représentatives au plan national.

Les marins professionnels ou anciens marins professionnels, qui participent aux commissions prévues au présent chapitre soit comme représentants du personnel navigant, soit à titre d'experts, doivent avoir accompli au moins cinq ans de navigation effective.

En ce qui concerne les officiers de la marine marchande, cette navigation doit avoir été accomplie en qualité d'officier depuis l'obtention de leur brevet. En outre, ils doivent être qualifiés pour exercer selon les cas les fonctions de commandement ou de chef de service sur un navire ayant les mêmes caractéristiques que celui soumis à la commission.

Les représentants des armateurs sont ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne et appartiennent à un armement dont le siège social se situe sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne.

(article 37 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-195 - Est à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire, du constructeur, du fabricant, ou de l'importateur le coût des études, expertises, analyses, essais, épreuves, inspections, visites et audits, exigés par l'administration ou la société de classification habilitée nécessaires :

1° A l'examen des plans et documents d'un navire ;

2° A la délivrance ou au maintien des titres de sécurité ou des certificats de prévention de la pollution, quel que soit le pavillon du navire ;

3° A l'approbation d'un modèle de navire de plaisance ;

4° A l'approbation, l'agrément, l'autorisation ou l'acceptation d'équipements marins ;

5° A la mise en œuvre des procédures de sauvegarde ou de vérification concernant les équipements marins et navires de plaisance bénéficiant de la marque européenne de conformité ;

6° Préalablement à la mise en exploitation d'un transbordeur roulier ou d'un engin à passagers à grande vitesse.

Lorsque, à la demande du propriétaire ou exploitant du navire, du constructeur, du fabricant, ou de l'importateur, les membres d'une commission de visite ou d'une commission d'audit sont amenés à se déplacer, les frais afférents à ces déplacements sont à la charge du demandeur.

Sous-Section 3
Navires français à l’étranger

(article art. 38 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution )

Article R. 5241-196 - Le chef du centre de sécurité des navires compétent peut autoriser la délivrance ou le renouvellement des titres de sécurité et de prévention de la pollution mentionnés à l'article R. 5241‑56 des navires se trouvant à l'étranger. Dans ce cas, l'autorité consulaire procède à cette délivrance ou à ce renouvellement. Elle peut toutefois déléguer cette compétence aux présidents des commissions de visite mentionnées à l'article R. 5241‑198 ou au représentant d'une société de classification habilitée.

(article 38bis du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-197 - Le propriétaire ou l'exploitant de tout navire immobilisé dans un port étranger par l'autorité de l'Etat du port, ou faisant l'objet d'une décision de refus d'accès au port étranger, ou ayant fait l'objet d'un constat d'au moins cinq déficiences ou non-conformités pour des raisons liées à la sauvegarde de la vie humaine en mer ou à la prévention de la pollution en informe le ministre chargé de la mer et, le cas échéant, la société de classification habilitée. Le navire fait l'objet d'une visite spéciale.

Le propriétaire ou l'exploitant requiert auprès du chef du centre de sécurité des navires compétent ou de la société de classification habilitée le visa ou le renouvellement du titre de sécurité ou de prévention de la pollution ayant motivé l'immobilisation ou le refus d'accès au port étranger. Il fournit toutes les pièces justificatives nécessaires.

(article 39 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-198 - Pour les visites des navires français à l'étranger, la composition des commissions prévue aux articles R. 5241‑159 et R. 5241‑165 peut être réduite par décision du chef du centre de sécurité. Les membres autres que le président ou son délégué et un inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes peuvent être désignés sur proposition de l'autorité consulaire.

La commission de visite périodique instituée par l'article R. 5241‑165 peut être remplacée, dans des conditions fixées par un arrêté du ministre chargé de la mer, par un expert d'une société de classification agréée accompagné d'un représentant de l'autorité consulaire, si cette dernière l'estime opportun.

Sous-Section 4
 Navires battant pavillon d'un Etat étranger

Paragraphe 1
 Dispositions générales

(article 40 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-199 - La délivrance et le renouvellement des titres de sécurité et de prévention de la pollution des navires étrangers sont régis par les dispositions suivantes :

1° Les titres de sécurité et de prévention de la pollution peuvent, sur la demande du Gouvernement du pays où le navire est immatriculé, être délivrés et renouvelés à un navire étranger fréquentant un port français, dans la mesure où les conventions internationales en vigueur ne s'y opposent pas ;

2° Les titres et certificats sont délivrés ou renouvelés dans les mêmes conditions que pour les navires français.

3° La composition des commissions constituées pour la délivrance ou le renouvellement des titres de sécurité à un navire étranger est déterminée dans les mêmes conditions que pour les navires français. Toutefois, s'il s'agit d'un certificat de sécurité radiotélégraphique ou radiotéléphonique, la commission est composée du président et d'un expert en matière de radioélectricité.

Les membres de ces commissions sont désignés par le chef du centre de sécurité des navires.

(article 40-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-200 - Tout navire étranger exerçant le droit de passage inoffensif ou le droit de passage en transit sans entrave tel que défini par la convention des Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982, qui ne se conforme pas aux obligations fixées par les conventions internationales pertinentes, est, en ce qui concerne ces obligations, soumis à toutes les dispositions prévues par la loi susdite pour un navire français.

Un navire battant pavillon d'un Etat non signataire d'une convention internationale pertinente ne peut bénéficier d'un traitement plus favorable que celui qui est réservé à un navire battant le pavillon d'un Etat partie à cette convention.

(article 41 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-201 - Dès qu'ils en ont connaissance, et au plus tard avant que tout navire battant pavillon étranger faisant escale dans un port français ou une installation terminale en mer ou mouillant jusqu'à la limite des eaux sous souveraineté française n'appareille, le propriétaire ou l'exploitant, le capitaine ou son représentant, et, le cas échéant, la société de classification habilitée, si celle-ci en a été informée, sont tenus de déclarer au centre de sécurité des navires compétent toute avarie susceptible de porter atteinte à la sécurité du navire, à celle de l'équipage ou des personnes embarquées et à la protection de l'environnement, tout changement notable apporté au navire, tout retrait de classe, ainsi que toute réserve importante émise sur le certificat de classification.

Paragraphe 2
 Contrôle par l’Etat du port

Sous-paragraphe 1
 Dispositions générales

(article 41-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-202 - Les dispositions du présent paragraphe sont applicables à tout navire ainsi qu'à son équipage faisant escale dans un port ou au mouillage dans des conditions définies par arrêté.

(alinéa 1 de l'article 41-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-203 - Tout navire battant pavillon d'un Etat étranger faisant escale dans un port français ou une installation terminale en mer, ou mouillant au large d'un tel port ou d'une telle installation jusqu'à la limite des eaux territoriales, est soumis ou susceptible d'être soumis aux inspections prévues par le présent paragraphe, qui sont effectuées par un inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes, seul habilité à les conduire, dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de la mer.

(alinéa 2 de l'article 41-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-204 - L'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes a libre accès à bord. 

L'exploitant ou le capitaine du navire met celui-ci à la disposition de l'inspection pendant la durée nécessaire à l'inspection.

(alinéa 3 de l'article 41-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-205 - Le navire est tenu de rester au port ou au mouillage jusqu'à la fin de l'inspection, sans préjudice des mesures de contrôle imposées à des fins de sûreté,.

(alinéa 4 de l'article 41-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-206 - La sélection des navires s'effectue selon des critères fixés par arrêté du ministre chargé de la mer, qui peuvent être différents en métropole et outre-mer.

(alinéa 5 de l'article 41-2 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-207 - Les résultats des inspections sont notifiés immédiatement, par écrit, au capitaine.

(article 41-7 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-208 - Les agents mentionnés à l'article 25-3 ont libre accès à bord du navire pour participer, en tant que de besoin, aux inspections prévues par la présente section.

Sous-paragraphe 2
 Inspection initiale

(alinéas 1 à 4, paragraphe I de l'article 41-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-209 - L'inspection dite initiale a pour objet :

1° De vérifier que le navire est muni des certificats et des documents de sécurité, de sûreté et de prévention de la pollution en cours de validité requis par les conventions internationales, directives et règlements communautaires pertinents ;

2° De constater l'absence de défaut apparent de conformité aux conventions et règlements applicables visant à garantir la sécurité du navire, de l'équipage et des personnes embarquées ainsi que la protection de l'environnement ;

3° De vérifier, le cas échéant, s'il a été remédié aux anomalies constatées lors d'une inspection précédente réalisée au titre du contrôle par l'Etat du port.

Elle comprend au minimum une visite en passerelle, sur le pont, dans les locaux de la machine, les locaux dédiés à l'exploitation commerciale du navire et les emménagements. Le capitaine du navire doit fournir à l'inspecteur les moyens permettant d'accéder au navire en toute sécurité. A défaut, le départ du navire peut être ajourné jusqu'à ce que l'inspection puisse être réalisée.

(alinéa 5 de l'article 41-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-210 - L'inspection dite initiale comprend au minimum une visite en passerelle, sur le pont, dans les locaux de la machine, les locaux dédiés à l'exploitation commerciale du navire et les emménagements. 

Le capitaine du navire doit fournir à l'inspecteur les moyens permettant d'accéder au navire en toute sécurité. 

A défaut, le départ du navire peut être ajourné jusqu'à ce que l'inspection puisse être réalisée.

(alinéas 6 et 7, paragraphe I de l'article 41-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-211 - L'inspecteur peut être assisté par toute personne possédant les connaissances requises désignée par le chef de centre de sécurité des navires, à condition qu'elle ne détienne aucun intérêt commercial dans le port d'inspection ou dans les navires inspectés. Les personnes participant à l'inspection ne peuvent être employées par des organismes non étatiques délivrant des certificats réglementaires ou des certificats de classification, ni effectuer les visites préalables à la délivrance de ces certificats aux navires, ni travailler pour le compte de tels organismes.

L'inspecteur peut également être assisté, à sa demande, par un inspecteur du travail ou un contrôleur du travail conformément aux dispositions des articles L. 5548-1 et L. 5548-2.

(alinéa 8, paragraphe II de l'article 41-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-212 - En l'absence de convention internationale, directive ou règlement communautaire pertinent, l'inspecteur apprécie, au regard de la réglementation nationale, si le navire présente ou non un danger manifeste pour la sécurité de l'équipage ou des personnes embarquées, ou pour l'environnement.

(alinéa 9, paragraphe III de l'article 41-3 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-213 - Tout pilote engagé sur un navire en transit dans les eaux sous souveraineté ou sous juridiction française, ou en route dans ces mêmes eaux vers un port situé sur le territoire national, est tenu de signaler les anomalies manifestes qu'il pourrait constater et susceptibles de compromettre la sécurité de la navigation ou de constituer une menace pour le milieu marin.

Sous-paragraphe 3
 Inspection détaillée

(article 41-4 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-214 - Il est procédé à une inspection dite " détaillée ” comprenant un contrôle approfondi de la conformité aux prescriptions relatives aux procédures opérationnelles à bord du navire, lorsque l'inspection initiale révèle un défaut apparent.

Un navire peut également être soumis à une inspection détaillée en fonction des signalements, des critères historiques tels que les anomalies passées, ainsi que des critères génériques tels que les caractéristiques du navire, des performances de la compagnie, de l'Etat du pavillon, de la société de classification ou de l'organisme agréé. Ces critères sont fixés par arrêté du ministre chargé de la mer.

Au cours de l'inspection détaillée, l'inspecteur fixe les prescriptions nécessaires à la correction des anomalies, le délai et, éventuellement, l'endroit dans lequel celle-ci doit être effectuée. Il mentionne dans son rapport les corrections qui ont été apportées.

Sous-paragraphe 4
 Inspection renforcée

(article 41-5 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-215 - Sont susceptibles d'être soumis à une inspection dite " renforcée ” les navires répondant à des critères fixés par arrêté du ministre chargé de la mer en fonction de leur type, de leur ancienneté, de leurs antécédents et de ceux de leur compagnie, et des résultats des précédentes inspections réalisées par l'Etat français ou un autre Etat au titre du contrôle par l'Etat du port.

Elle comprend une ou plusieurs visites portant sur les points devant être vérifiés dans le cadre des inspections initiales ainsi qu'une liste de points fixée par arrêté du ministre chargé de la mer. Elle peut également comprendre une inspection détaillée.

Sous-paragraphe 5
 Inspection spécifique

(article 41-6 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-216 - Les transbordeurs rouliers et les engins à passagers à grande vitesse qui effectuent un service régulier au départ ou à destination d'un port français ainsi que leur compagnie sont soumis à des vérifications et inspections spécifiques dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de la mer.

Lorsque le navire mentionné à l'alinéa précédent ou la compagnie ne remplit pas les dispositions applicables, le chef du centre de sécurité des navires interdit l'exploitation du navire.

Paragraphe 3
Mesures d'immobilisation et refus d'accès au port

(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 41-8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-217 - Lorsque les anomalies constatées relatives à la sécurité du navire et des personnes embarquées, aux conditions de vie et de travail des gens de mer, ou les risques pour la protection de l'environnement sont manifestement sérieux par leur nature, leur nombre ou leur répétition, l'inspecteur décide l'immobilisation du navire et, éventuellement, l'arrêt de l'exploitation et de toute opération connexe. Il ne peut être tenu compte du risque d'encombrement du port ou de défaut de services portuaires.

La décision d'immobilisation ou de l'arrêt de l'opération est immédiatement notifiée au capitaine du navire, à la capitainerie, à l'administration de l'Etat du pavillon ou de son représentant et, le cas échéant, à l'organisme agréé par l'Etat du pavillon.

Le capitaine est informé du droit au recours prévu par l'article R. 5241‑227. 

(alinéas 4 à 6, paragraphe I de l'article 41-8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-218 - L'immobilisation ou l'arrêt de l'opération en cours n'est levé que lorsque l'inspecteur a constaté que le navire peut, sous réserve des conditions qu'il estime devoir être remplies, quitter le port, ou que l'opération précédemment arrêtée peut reprendre sans risque pour la sécurité, la sûreté, l'équipage, les personnes embarquées ou sans risque manifeste pour les autres navires, le port et l'environnement.

Si l'exploitant le demande, une visite destinée à lever l'immobilisation est effectuée dans un délai raisonnable fixé par arrêté du ministre chargé de la mer. Toutefois, cette visite peut être reportée si le chef de centre de sécurité des navires estime qu'elle mettrait en péril la sécurité de l'inspecteur, du navire ou de son équipage et des personnes embarquées, ou présente un risque pour le port ou l'environnement.

La décision de levée d'immobilisation ou de levée d'arrêt de l'opération est notifiée dans les mêmes conditions que la décision d'immobilisation ou d'arrêt de l'opération.

(alinéa 7, paragraphe II de l'article 41-8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-219 - Lorsque l'état général d'un navire est manifestement inférieur aux normes, l'inspecteur immobilise le navire et peut suspendre l'inspection, avant que la liste des déficiences ait été arrêtée, jusqu'à ce que les mesures de remise aux normes aient été prises par l'exploitant et l'Etat du pavillon, en application des prescriptions. L'immobilisation et la suspension de l'inspection sont notifiées au capitaine.

(alinéa 8, paragraphe III de l'article 41-8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-220 - Lorsque les anomalies constatées entraînant l'immobilisation ne peuvent être corrigées dans le port où a lieu l'inspection, l'inspecteur peut autoriser le navire à rejoindre le chantier de réparation approprié le plus proche du port d'immobilisation, choisi par le capitaine et les autorités concernées, où des actions de suivi peuvent être entreprises, pour autant que les conditions imposées par l'autorité compétente de l'Etat du pavillon et acceptées par l'inspecteur soient respectées. Ces conditions ont pour objet de garantir la possibilité pour le navire de pouvoir rejoindre le chantier choisi sans risques manifestes pour la sécurité, l'équipage ou les personnes embarquées, pour d'autres navires et pour l'environnement.

(alinéa 9, paragraphe IV de l'article 41-8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-221 - Dans le cas où un navire a été indûment immobilisé ou retardé, le propriétaire ou l'exploitant est en droit d'obtenir de l'Etat une indemnisation pour le préjudice subi. La charge de la preuve de l'immobilisation ou du retard indus incombe au propriétaire ou à l'exploitant du navire.

(alinéa 10, paragraphe V de l'article 41-8 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-222 - Un navire dont l'arrivée au port n'a pas été notifiée conformément aux dispositions de l'article 4 du décret du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de commerce et de pêche peut faire l'objet d'une décision d'ajournement d'appareillage d'une durée maximale de soixante-douze heures prononcée par le chef de centre de sécurité des navires.

(alinéas 1 à 7, paragraphe I de l'article 41-9 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-223 - Sans préjudice des cas d'interdiction d'accès au port prévus par le 2° de l'article L. 5241-4-5 et par l'article L. 5334-4, le ministre chargé de la mer refuse l'accès aux ports et aux mouillages sur l'ensemble du territoire national à tout navire ayant fait l'objet d'une décision d'immobilisation ou d'interdiction d'exploitation dans les cas suivants :

1° Lorsqu'il présente un risque manifeste pour la sécurité en mer, la sûreté et le milieu marin ;

2° En cas de manquement grave aux conditions de vie et de travail de l'équipage et des personnes embarquées ;

3° Selon le classement de l'Etat dont il bat le pavillon sur les listes adoptées conformément au mémorandum d'entente de Paris ou de ses antécédents ;

4° Lorsqu'il a été autorisé à rejoindre un chantier à la suite d'une inspection et a pris la mer sans rejoindre le chantier de réparation indiqué ou sans respecter les conditions fixées par l'inspecteur ;

5° Lorsqu'il n'a pas respecté une décision d'immobilisation prononcée à leur encontre.

La décision de refus d'accès est notifiée au capitaine et, le cas échéant, aux autres Etats parties au mémorandum et parties prenantes définies par arrêté du ministre chargé de la mer.

(alinéas 8 et 9, paragraphe II de l'article 41-9 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-224 - Le refus d'accès prend effet dès que le navire a quitté le port ou le mouillage après notification de la décision. Il ne peut être levé qu'au terme de délais précisés par le ministre chargé de la mer, et pour autant que le propriétaire ou l'exploitant justifie que le navire satisfait pleinement aux dispositions applicables des conventions et, le cas échéant, aux prescriptions de l'inspecteur.

Il ne s'applique pas en cas de force majeure définie à l'article L. 5334-4.

(article 41-10 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-225 - Les décisions d'immobilisation et de refus d'accès sont publiées dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer.

Paragraphe 4
Dispositions de procédure

(article 41-11 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-226 - Tout marin embarqué, toute personne ou organisme dépourvu d'intérêt commercial ayant intérêt à la sécurité du navire peut adresser une réclamation motivée au chef du centre de sécurité des navires.

Les décisions de rejet sont motivées.

Le chef de centre de sécurité des navires veille à garantir la confidentialité des réclamations.

Le chef de centre de sécurité des navires informe l'administration de l'Etat du pavillon des réclamations et des suites qui leur ont été données, et transmet, le cas échéant, une copie de ces informations au directeur général du Bureau international du travail.

(alinéas 1 à 4, paragraphe I de l'article 41-12 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-227 - Tout recours contre une décision d'un inspecteur est formé devant le chef de centre de sécurité des navires par le propriétaire, l'exploitant d'un navire ou son représentant.

Tout recours contre une décision prise par un chef de centre de sécurité des navires est formé devant le ministre chargé de la mer.

Ces dispositions s'appliquent également aux recours dirigés contre les constatations effectuées par ces mêmes autorités.

Tout recours contre une décision de refus d'accès prise en application de l'article R. 5241‑223 est formé devant le ministre chargé de la mer.

(alinéas 5 à 7, paragraphe II de l'article 41-12 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-228 - Les recours prévus à l’article R. 5241‑227 sont formés par le propriétaire, l'exploitant du navire ou leur représentant, dans un délai de quinze jours francs à compter de la notification de la décision ou de la constatation contestée.

Ils n'ont pas d'effet suspensif.

Ils sont préalables à tout autre recours.

(alinéa 8, paragraphe III de l'article 41-12 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-229 - Lorsque la décision de l'inspecteur est rapportée à la suite d'un recours, la base de données des inspections est mise à jour. L'autorité ayant rapporté la décision s'assure de la mise à jour de la publication de l'information.

(alinéas 1 à 5, paragraphe I de l'article 41-13 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-230 - Sont à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire :

1° Les frais liés aux attestations, analyses, expertises, interventions de sociétés tiers, chantiers, organismes agréés ou Etats du pavillon requises lors d'une inspection détaillée ou d'une inspection renforcée ;

2° Les frais de transport liés à une inspection sollicitée au mouillage par le propriétaire ou l'exploitant du navire ;

3° Les frais liés aux inspections des navires ayant fait l'objet d'une décision d'immobilisation, d'ajournement ou de refus d'accès ;

4° Les frais des navires soumis à vérifications avant exploitation, y compris les frais de transport des inspecteurs.

(alinéas 6 et 7, paragraphe II de l'article 41-13 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-231 - Sur le fondement du décompte horaire établi par l'inspecteur, les créances de l'Etat représentatives des frais d'inspection liés à une immobilisation font l'objet de titres de perception émis et recouvrés selon les modalités prévues pour les créances mentionnées au décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Le titre de perception est établi à l'encontre du représentant, sur le territoire national, du propriétaire ou de l'exploitant du navire. Le propriétaire ou l'exploitant du navire désigne pour le représenter un agent maritime, consignataire du navire, ou tout autre représentant légal. A défaut, le titre est établi directement à l'encontre de ce même propriétaire ou de l'exploitant du navire. Dans ce cas, l'immobilisation éventuelle n'est levée qu'après le paiement intégral de ces créances. Le ministre chargé de la mer définit par arrêté la tarification horaire applicable et les modalités du décompte horaire visé ci-dessus.

Section 10
 Sanctions pénales

(alinéas 1 à 4, paragraphe I de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-232 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait :

1° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire, d'enfreindre les conditions particulières portées sur le permis de navigation ;

2° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire ainsi que pour tout propriétaire, constructeur, concepteur, importateur d'un navire de plaisance, d'enfreindre les dispositions générales de sécurité et de prévention de la pollution des articles R. 5111‑8   D. 5113‑3 à D. 5113‑5, R. 5113‑7 R. 5113‑8  D. 5241‑35 D. 5241‑36 D. 5241‑37 R. 5241‑38 R. 5241‑39 R. 5241‑40 R. 5241‑42 R. 5241‑43 R. 5241‑44 R. 5241‑45 R. 5241‑46 R. 5241‑47 R. 5241‑48 R. 5241‑49 R. 5241‑50 R. 5241‑51 R. 5241‑52 R. 5241‑90 et celles contenues dans les arrêtés du ministre chargé de la mer ou du ministre chargé du transport des matières dangereuses pris en application des articles R. 5241‑87, R. 5241‑88, et R. 5241‑97 à R. 5241‑99;

3° Pour tout loueur et responsable d'organisme ou d'association visé à l’article R. 5241‑51 d'enfreindre les obligations de vérification qui y sont instituées.

(alinéas 1, 5 et 6, paragraphe I de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-233 - I.-Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait :

1° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 68 sur l'alimentation et le service de table (équipage des navires) adoptée le 27 juin 1946 par l'Organisation internationale du travail de ne pas aménager et équiper le service de cuisine et de table qui permette de fournir des repas convenables aux membres de l'équipage ;

2° Pour tout capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 68 mentionnée au 1°, ou par un officier spécialement désigné par lui à cet effet, de ne pas inspecter à la mer les provisions d'eau ainsi que les locaux et les équipements utilisés pour l'emmagasinage et la manipulation des vivres et de l'eau, ainsi que la cuisine et toute autre installation utilisée pour la préparation et le service des repas.

(alinéas 1 et 7 à 10,paragraphe I de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-234 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait :

1° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 92 sur le logement des équipages adoptée le 18 juin 1949 par l'Organisation internationale du travail de modifier ou de transformer les logements et tous les locaux réservés à l'équipage sans approbation par l'autorité compétente ;

2° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 92 mentionnée au 1° de relier par des ouvertures les postes de couchage avec les compartiments affectés à la cargaison, les salles de machines et les chaufferies, la lampisterie, les magasins à peintures, les magasins du pont et de la machine et autres magasins généraux, les séchoirs, les locaux affectés aux soins de propreté en commun ou les water-closets ;

3° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 92 mentionnée au 1° de loger par poste de couchage un nombre de personnes supérieur au nombre maximum de personnes autorisé ;

4° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 92 mentionnée au 1° d'affecter l'infirmerie à un usage autre que le traitement éventuel des malades.

(alinéas 1 et 11 à 16, paragraphe I de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-235 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait :

1° Pour tout constructeur, exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 126 sur le logement à bord des navires de pêche adoptée le 21 juin 1966 par l'Organisation internationale du travail de ne pas installer les équipements sanitaires suffisants et les aménagements nécessaires pour que l'équipage puisse prendre ses repas, préparer des aliments et se reposer ;

2° Pour tout constructeur, exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 126 mentionnée au 1° de ne pas disposer d'emplacement, de moyens d'accès, de construction et de disposition du logement de l'équipage par rapport aux autres parties du navire de pêche tels qu'ils assurent une sécurité suffisante, une protection contre les intempéries et la mer ainsi qu'un isolement contre la chaleur, le froid, le bruit excessif et les odeurs ou émanations provenant des autres parties du navire ;

3° Pour tout constructeur, exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 126 mentionnée au 1° de ne pas installer, lorsque cela est exigé, une cabine spéciale isolée pour le cas où un membre de l'équipage serait blessé ou tomberait malade ;

4° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 126 mentionnée au 1° de ne pas embarquer de dotation médicale de bord, d'un type approuvé, accompagnée d'instructions aisément compréhensibles ;

5° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 126 mentionnée au 1° de ne pas maintenir en état de propreté et dans des conditions d'habitabilité convenables les logements de l'équipage ;

6° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 126 mentionnée au 1° d'emmagasiner dans les logements de l'équipage des marchandises ou des approvisionnements qui ne sont pas la propriété personnelle de ses occupants.

(alinéas 1, 17 et 18 de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-236 - I.-Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait :

1° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention sur le jaugeage des navires faite à Londres le 23 juin 1969 de ne pas détenir un certificat international de jaugeage en cours de validité ;

2° Pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention du 23 juin 1969 mentionnée au 1°  d'apporter des modifications aux caractéristiques principales du navire entraînant un changement de la jauge brute ou de la jauge nette telle qu'indiquée sur le certificat international de jauge ou sur l'attestation de jauge.

(alinéas 1 et 19 de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-237 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 134 sur la prévention des accidents du travail des gens de mer adoptée le 30 octobre 1970 par l'Organisation internationale du travail de ne pas fournir du matériel de protection ou d'autres dispositifs de prévention des accidents et/ ou de ne pas prévoir de dispositions en vertu desquelles les gens de mer sont tenus d'utiliser ce matériel et ces dispositifs et d'observer les mesures de prévention qui les concernent ;

(alinéas 1 et 20 de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-238 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour tout exploitant ou capitaine d'un navire assujetti à la convention n° 164 sur la protection de la santé et les soins médicaux (gens de mer) adoptée le 8 octobre 1987 par l'Organisation internationale du travail de ne pas respecter les dispositions pertinentes de la convention.

(alinéas 1 et 21 de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-239 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour tout exploitant ou capitaine d'un navire de charger un conteneur non agréé ou dépourvu de plaque d'agrément.

(alinéas 1, 22 et 23, paragraphe I de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-240 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait :

1° Pour tout capitaine de navire battant pavillon d'un Etat étranger de ne pas se soumettre à l'obligation de déclaration prévue à l'article R. 5241‑201 ;

2° Pour tout capitaine de navire battant pavillon d'un Etat étranger, son exploitant ou son agent de ne pas se soumettre à l'obligation de notification prévue à l’article R. 5241‑222.

(alinéa 24, paragraphe II de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-241 - Sont punis des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe les responsables des opérations de chargement, de déchargement, de classification, d'emballage, de marquage, d'étiquetage, de déclaration et de manutention des marchandises dangereuses ou polluantes et des autres cargaisons qui n'auront pas respecté les dispositions des arrêtés pris en application de l'article 56.

(article 58 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-242 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait, pour le capitaine de tout navire français ou étranger ou toute autre personne, de mettre obstacle à l'accomplissement d'un contrôle de sécurité ou de prévention de la pollution d'un navire.

(article 59 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-243 - Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour toute personne de fournir sciemment des renseignements inexacts à l'occasion des procédures d'étude ou de visite instituées au présent chapitre est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe.

(alinéas 1 et 2 de l'article 60 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

(alinéa 25, paragraphe III de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-244 - En cas de récidive des contraventions définies aux articles R. 5241‑232 à R. 5241‑243, les peines prévues pour la récidive des contraventions de la 5e classe sont applicables.

(article 59-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

(alinéa 3 de l'article 60 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

(alinéa 25, paragraphe III, ecqc les personnes morales, de l'article 57 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution)

Article R. 5241-245 - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement des infractions définies aux articles R. 5241‑232 à R. 5241‑243 dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent les peines prévues aux articles 131-40 à 131-44 du code pénal.

En cas de récidive, les personnes morales encourent la peine prévue à l'article 132-15 du code pénal.

Chapitre II
SECURITE DE LA NAVIGATION

Section 1
 Organisation de la surveillance de la navigation maritime

Sous-Section 1
 Dispositions générales

(alinéas 1 et 2, paragraphe I de l'article 1 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-1 - La présente section définit et organise la surveillance de la navigation maritime, en vue de la prévention des accidents et de la protection de l'environnement marin, conformément aux directives de l'Union européenne et aux conventions internationales applicables ainsi qu'aux résolutions prises pour leur application.

Cette surveillance s'exerce à l'égard des navires d'une jauge brute supérieure ou égale à 300, quel qu'en soit le pavillon, dans les eaux sous souveraineté et sous juridiction françaises, et dans les eaux maritimes dans lesquelles la République française exerce par ailleurs des responsabilités en matière de recherche et de sauvetage en application de la convention internationale sur la recherche et le sauvetage faite à Hambourg le 27 avril 1979.

(alinéas 3 à 6, paragraphe II de l'article 1 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-2 - Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas :

1° Dans les estuaires, en amont de la limite transversale de la mer ;

2° Dans les ports, à l'intérieur de leurs limites administratives ;

3° Sous réserve des dispositions de l’article D. 5242‑9 aux navires de guerre, aux navires de guerre auxiliaires ou autres navires appartenant à un Etat ou exploités par lui et utilisés pour un service public non commercial.

(article 2 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-3 - La surveillance de la navigation maritime consiste à assurer le suivi du trafic maritime, à assurer le service dit de « trafic maritime côtier » prévu par les conventions internationales et les directives communautaires en vigueur et à fournir un service d'assistance maritime à la navigation.

Le suivi du trafic maritime consiste à recueillir et exploiter toute information utile et accessible relative aux conditions de navigation, aux navires et aux marchandises transportées, afin de disposer d'une connaissance permanente aussi complète que possible de la circulation maritime dans la zone surveillée.

Le service de trafic maritime côtier a pour objet de préserver la sécurité de la navigation et faciliter l'écoulement du trafic maritime.

Le service d'assistance maritime a pour objet le suivi des situations à risque signalées par les navires impliqués et l'établissement d'une liaison entre le capitaine et les autorités françaises.

(article 3 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-4 - Le ministre chargé de la mer définit, sans préjudice des compétences du secrétariat général de la mer, la politique de surveillance de la navigation maritime au sens de la présente section.

Le centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS), service spécialisé de la direction interrégionale de la mer, exerce la mission de surveillance de la navigation maritime.

(article 4 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-5 - Sous réserve des attributions conférées à la direction des affaires maritimes de la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer par l’article D. 5242‑7 et sans préjudice des attributions relatives à l'organisation des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) conférées au directeur interrégional de la mer sous l'autorité du préfet de région par le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions interrégionales de la mer, la surveillance de la navigation maritime au sens de la présente section est exercée par les CROSS sous l'autorité opérationnelle du préfet maritime. Ils bénéficient du concours des sémaphores de la marine nationale.

Cette mission peut être déléguée à un autre service de l'Etat par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et du ministre dont relève ce service.

(article 5 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-6 - Le directeur du centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS) est le représentant permanent du préfet maritime pour l'exercice des missions de surveillance de la navigation maritime.

Un officier de permanence désigné par le directeur du CROSS est chargé, par délégation, de l'exécution de cette mission.

Sous-Section 2
Suivi du trafic maritime

(article 6 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-7 - La direction des affaires maritimes de la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer est chargée de l'administration, du développement et du contrôle du système d'information national sur le trafic maritime ainsi que de sa connexion au système communautaire d'échange d'informations maritimes « SafeSeaNet ».

Le directeur des affaires maritimes attribue les droits d'accès au système « SafeSeaNet » dans les conditions prévues par un arrêté du ministre chargé de la mer.

(article 7 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-8 - Les centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) recueillent et traitent les informations relatives au trafic maritime.

(article 8 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-9 - Le capitaine de tout navire naviguant dans une zone couverte par un système de compte rendu obligatoire prévu par une résolution de l'Organisation maritime internationale notifie au préfet maritime par l'intermédiaire du centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS), du centre côtier compétent ou de tout autre centre placé sous l'autorité de celui-ci, dans les conditions fixées par arrêté du préfet maritime, l'ensemble des renseignements requis en application de ce dispositif.

Le capitaine de tout navire battant pavillon français naviguant, hors des eaux sous souveraineté ou sous juridiction française, dans une zone couverte par un système de compte rendu obligatoire prévu par une résolution de l'Organisation maritime internationale, notifie au centre compétent de l'Etat côtier concerné l'ensemble des renseignements requis en application de ce dispositif.

Les navires de guerre, les navires de guerre auxiliaires et les autres navires appartenant à un Etat ou exploités par lui et utilisés pour un service public non commercial sont invités à se signaler au CROSS ou centre côtier compétent dès lors qu'ils naviguent dans une zone couverte par un système de compte rendu obligatoire prévu par une résolution de l'Organisation maritime internationale.

(article 9 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-10 - Dès qu'il a connaissance d'un incident ou accident portant atteinte à la sécurité du navire ou compromettant la sécurité de la navigation, d'une situation susceptible de conduire à une pollution des eaux ou du littoral, ou de la dérive d'une nappe de produit polluant ou d'un conteneur survenu dans les eaux mentionnées à l'article D. 5242‑1, l'officier de permanence en informe le préfet maritime ainsi que les autorités maritimes et portuaires concernées dont la liste est fixée par le ministre chargé de la mer.

Il renseigne le système communautaire d'échange d'informations maritimes « SafeSeaNet ».

Sous-Section 3
Service de trafic maritime

(article 10 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-11 - Au titre de la mission de service de trafic maritime côtier au sens de l'article D. 5242‑3, les centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) apprécient la situation du trafic maritime par le suivi des navires qui y sont assujettis afin de disposer en permanence d'une image d'ensemble du trafic dans la zone déclarée auprès des instances internationales et européennes.

Si l'officier de permanence identifie une situation dangereuse, il avertit les navires concernés.

(article 11 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-12 - Le service de trafic maritime côtier assure un service d'information et un service d'assistance à la navigation.

Le centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS) diffuse de manière régulière ou ponctuelle, à son initiative ou sur demande du navire, les informations dont il dispose, concernant notamment la position, l'identité et les prévisions de mouvement des navires présents dans la zone couverte, les conditions de circulation dans les voies de navigation, les conditions météorologiques, les dangers ou tout autre facteur susceptible d'avoir une incidence sur l'écoulement du trafic. Il est tenu, s'il y a lieu, de transmettre aux navires tous renseignements de nature à éclairer le capitaine sur la décision à prendre pour faire face aux risques encourus.

Sous-Section 4
Service d'assistance maritime

(article 12 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-13 - Dans leurs zones de responsabilité respectives en matière de recherche et de sauvetage, les centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) sont services d'assistance maritime. Ils assurent à ce titre :

1° La réception des comptes rendus et notifications obligatoires prévus par les conventions internationales ou les résolutions prises pour leur application en cas d'incident ou d'accident survenu à un navire ;

2° Le suivi de la situation du navire lorsque ces comptes rendus et notifications révèlent une situation dans laquelle le navire serait susceptible de nécessiter une assistance ;

3° Le contact entre le capitaine et le préfet maritime ou une autre autorité maritime, lorsque la situation du navire nécessite des échanges d'informations entre ceux-ci ;

4° Le contact entre les participants à toute opération d'assistance maritime dont le préfet maritime assure la coordination.

(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 13 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-14 - Le capitaine de tout navire signale au préfet maritime par l'intermédiaire du centre côtier compétent tout incident ou accident le concernant survenu dans les eaux mentionnées à l'article D. 5242‑1 portant atteinte à la sécurité du navire ou à celle de son équipage, ou de nature à compromettre la sécurité de la navigation ou susceptible de porter atteinte au milieu marin.

Il signale dans les mêmes conditions toute pollution marine, tout conteneur, colis ou objet dérivant observé en mer, ainsi que tout déplacement, détérioration ou destruction d'un établissement de signalisation maritime ou d'un dispositif d'aide à la navigation.

Le capitaine, le propriétaire, l'exploitant du navire et, le cas échéant, le propriétaire des marchandises dangereuses transportées transmettent au préfet maritime par l'intermédiaire du centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS) les informations figurant sur la fiche de données de sécurité prévues par l'annexe I à la convention MARPOL, le numéro téléphonique d'appel d'urgence du chargeur ou de son représentant, ainsi que le cas échéant toute information utile à l'évaluation ou à l'atténuation des conséquences de l'incident ou accident.

(alinéa 4, paragraphe II de l'article 13 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-15 - Le capitaine de tout navire informé de la survenance d'un incident ou accident mentionné à l’article D. 5242‑14 impliquant un autre navire entre en contact avec le centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS) compétent. Le propriétaire ou l'exploitant du navire se met, en tant que de besoin, à la disposition du CROSS. Si l'officier de permanence constate des dysfonctionnements ou une carence du propriétaire ou de l'exploitant, il en informe le préfet maritime ainsi que les autres autorités administratives concernées.

(alinéa 5, paragraphe III de l'article 13 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-16 - En cas de survenance d'un incident ou accident impliquant un navire battant pavillon français en dehors des eaux mentionnées à l'article D. 5242‑1, le capitaine en informe le centre côtier de l'Etat le plus proche.

(article 14 du décret n° 2011-2108 du 30 décembre 2011 portant organisation de la surveillance de la navigation maritime)

Article D. 5242-17 - Lorsqu'un incident ou accident porté à la connaissance de l'officier de permanence est susceptible de créer un danger pour la sécurité de la navigation, l'environnement, les populations ou les activités littorales d'un autre Etat, l'officier de permanence transmet les informations pertinentes au préfet maritime et aux autorités maritimes compétentes, ainsi le cas échéant qu'au centre côtier ou portuaire compétent de l'Etat concerné.

Section 2
Dispositions relatives à la circulation maritime

Sous-Section 1
 Infractions aux règles générales de conduite en mer

(al. 1 de l'article 82 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande)

Article R. 5242-18 - I- Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe le fait, pour toute personne de l’équipage autre que le capitaine, le chef de quart ou le pilote, de se rendre coupable, pendant son service, d’un fait de négligence sans excuse, d’un défaut de vigilance ou de toute autre manquement aux obligations de son service ayant occasionné pour un navire quelconque, soit un abordage, soit un échouement ou un choc contre un obstacle visible ou connu, soit une avarie grave d’un navire ou de sa cargaison.

II- Les dispositions du I sont applicables aux personnes embarquées sur un navire étranger, lorsque l'infraction a lieu dans les eaux maritimes et jusqu'à la limite de la mer territoriale.

Elles sont également applicables aux personnes embarquées sur un navire ou un engin muni d'un permis de circulation ou d'une carte de circulation. Est alors considérée comme capitaine la personne qui, en fait, dirige le navire ou l’engin.

Sous-Section 2
 Infractions liées à la nature dangereuses ou polluantes des cargaisons

(en tant qu'il renvoie à l'article 63 du CDPMM de l'article 1 du décret n° 79-703 du 7 août 1979 définissant les substances dangereuses visées aux articles 2 et 3 de la loi n° 79-1 du 2 janvier 1979)

Article D. 5242-19 - Pour l'application du 4ème alinéa de l’article L. 5232-2, sont considérés comme transportant des substances dangereuses : 

1° Les navires transportant en vrac des substances classées dans les catégories A et B visées aux appendices I et II de l'annexe II de la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, adoptée à Londres le 2 novembre 1973, et dont la liste est donnée à l'annexe I de la présente section; 

2° Les navires transportant du plutonium 239, de l'uranium 233, de l'uranium 235, de l'uranium 238, du thorium ainsi que toute matière, à l'exception des minerais, contenant une ou plusieurs de ces matières ; 

3° Les navires transportant en vrac des substances énumérées à l'annexe II de la présente section ; 

4° Les navires incinérateurs transportant des composés organochlorés ; 

5° Les navires transportant en vrac des gaz liquéfiés.

Sous-Section 3
Dispositions particulières aux navires nucléaires

(article 1 du décret n° 82-5 du 5 janvier 1982 pris pour l'application de la loi n° 65-956 du 12 novembre 1956 sur la responsabilité civile des exploitants de navire nucléaire)

Article R. 5242-20 - L'entrée de tout navire nucléaire étranger dans les eaux intérieures et les ports français est subordonnée à une autorisation des autorités françaises. 

Cette autorisation est demandée par l'Etat du pavillon au ministre chargé des relations extérieures. 

La demande d'autorisation est accompagnée de toutes indications relatives à la nature et au montant des garanties fournies par l'Etat du pavillon et l'exploitant du navire pour la réparation des dommages nucléaires. 

Section 3
 Dispositions relatives aux navires abandonnés et aux épaves

Sous-Section 1
 Navires abandonnés

(article 6 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article R. 5242-21 - L'urgence qui, en application des dispositions de l'article L. 5242-16, habilite l'autorité compétente désignée à l'article D. 5141‑3 à intervenir d'office résulte de l'imminence du danger que constitue l'état d'abandon du navire ou de l'engin flottant pour la sécurité des personnes et des biens, pour celle de la navigation, pour la sauvegarde du milieu naturel environnant.

(article 7 du décret n° 87-830 du 6 octobre 1987 portant application de la loi n° 85-662 du 3 juillet 1985 relative aux mesures concernant dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et engins flottants abandonnés)

Article R. 5242-22 - Dans les limites territoriales de leur compétence définies à l'article D. 5141‑3, le préfet maritime ou le préfet, celui-ci agissant, le cas échéant, à la demande du directeur du port autonome, du président du conseil général ou du maire concerné, exerce le pouvoir de réquisition des personnes et des biens prévu à l'article L. 5242-16.

Sous-Section 2
 Epaves

(article 5 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 5242-23 - Lorsqu'une épave maritime présente, en totalité ou en partie, un caractère dangereux pour la navigation, la pêche ou l'environnement, l'accès à un port ou le séjour dans un port, le propriétaire de l'épave a l'obligation de procéder à la récupération, l'enlèvement, la destruction ou toute autre opération en vue de supprimer le caractère dangereux de cette épave.

(article 6 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 5242-24 - Dans le cas mentionné à l'article R. 5242‑23, l'autorité compétente pour procéder à la mise en demeure prévue à l'article L. 5242-18 est, selon la localisation de l'épave :

1° Le préfet maritime, dans les ports militaires et, dans le cadre de son autorité de police administrative générale en mer, dans la limite de la région maritime et à partir de la laisse de basse mer, sauf dans les ports à l'intérieur de leurs limites administratives, dans les estuaires en deçà des limites transversales de la mer et dans les baies fermées dont la liste et les limites sont fixées par arrêté du Premier ministre ;

2° Le président du directoire dans les grands ports maritimes ;

3° Le directeur, dans les ports autonomes ;

4° Le président du conseil général, dans les ports départementaux ;

5° Le maire, dans les ports communaux ;

6° Le préfet dans les ports non militaires relevant de la compétence de l'Etat, autres que les ports autonomes, dans les estuaires et les baies fermées dont la liste et les limites sont fixées par arrêté du Premier ministre, et sur le rivage. Dans le cas où il peut y avoir doute sur la limite de partage des compétences entre l'une de ces autorités et le préfet maritime, cette autorité et le préfet maritime interviendront conjointement.

Le préfet maritime peut déléguer ses pouvoirs de mise en demeure au commandant de la marine dans les ports militaires et dans les autres cas à l'administrateur des affaires maritimes, chef de quartier, le préfet au chef du service maritime ou à l'administrateur des affaires maritimes chef de quartier.

(article 7 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 5242-25 - Dans le cas où le propriétaire est connu, la mise en demeure fait l'objet, si le propriétaire est français, d'une notification à ce propriétaire. Si le propriétaire est un étranger, qu'il soit ou non domicilié ou résidant en France, la notification est adressée à ce propriétaire, ainsi qu'au consul de l'Etat dont il est ressortissant.

Si le propriétaire étranger n'a pas la nationalité de l'Etat d'immatriculation du navire, de l'aéronef ou de l'engin flottant, la notification est seulement adressée au consul de l'Etat dont le navire bat le pavillon ou de l'Etat d'immatriculation de l'aéronef ou de l'engin flottant.

Dans le cas où le propriétaire est inconnu, la mise en demeure, si l'autorité compétente croit devoir y procéder, est faite par voie d'affiches ou d'insertion dans la presse et, si le navire, l'aéronef ou l'engin flottant devenu épave est étranger, fait l'objet d'une notification au consul de l'Etat d'immatriculation. La mise en demeure est faite uniquement par voie d'affiches ou d'insertion dans la presse, lorsque la notification au consul est impossible.

(article 8 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 5242-26 - La mise en demeure impartit un délai au propriétaire pour l'accomplissement des opérations indispensables, en tenant compte de la situation de l'épave ou de la difficulté des opérations à entreprendre.

Si la mise en demeure reste dépourvue d'effet, l'autorité compétente en vertu de l'article 6 peut alors faire procéder aux opérations nécessaires.

Cette même autorité peut procéder d'office auxdites opérations dans le cas où le propriétaire est inconnu ou ne peut être avisé en temps utile.

Elle peut également intervenir à la demande du propriétaire.

Dans tous les cas, les opérations se font aux frais et risques du propriétaire.

(article 9 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des épaves maritimes)

Article R. 5242-27 - Dans le cas où l'épave constitue un danger grave et imminent pour la navigation, la pêche, l'environnement, l'accès à un port ou le séjour dans un port, l'autorité compétente en vertu de l'article R. 5242‑24 peut faire procéder immédiatement, aux frais et risques du propriétaire, à la récupération, l'enlèvement, la destruction ou à toutes opérations nécessaires en vue de supprimer le caractère dangereux de tout ou partie de l'épave.

Chapitre III
 CONSTATATION DES INFRACTIONS

Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions réglementaires.

Titre IV
 SURETE DES NAVIRES

Chapitre premier
 DISPOSITIONS GENERALES ET CONTROLE

Section 1
 Titre et document de sûreté

(alinéas 1 et 2, paragraphe I de l'article 1 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-1 - Les navires battant pavillon français soumis aux prescriptions du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ne peuvent prendre la mer sans être munis des titres de sûreté maritime.

Les titres de sûreté maritime sont l'acte d'approbation du plan de sûreté du navire et le certificat international de sûreté, délivrés conformément aux prescriptions de ce règlement.

(alinéas 3 à 5, paragraphe II de l'article 1 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-2 - Les navires battant pavillon français soumis aux prescriptions du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1 prennent les mesures correspondant aux niveaux de sûreté fixés par le Premier ministre en application de ce règlement.

Avant d'entrer dans un port étranger dont le niveau de sûreté est supérieur au sien, tout navire battant pavillon français accuse réception de ce niveau de sûreté et confirme à l'agent de sûreté de l'installation portuaire qu'il met en oeuvre les mesures et procédures de sûreté appropriées.

Lorsque le niveau de sûreté du navire est supérieur à celui du port d'escale étranger, le navire en informe l'autorité de ce port et l'agent de sûreté de l'installation portuaire intéressée mentionné à l'article 17 de la partie A du code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires adopté par l'Organisation maritime internationale le 12 décembre 2002 publié par le décret n° 2004-290 du 26 mars 2004 2004 portant publication des amendements à l'annexe à la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, ensemble un code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires (code ISPS), adoptés à Londres le 12 décembre 2002 (1) dénommé dans le présent titre " code ISPS ".

(article 2 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-3 - Tout navire battant pavillon français soumis en vertu du 1 ou du 2 de l'article 3 du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1, aux prescriptions de ce règlement détient à bord et applique un plan de sûreté approuvé par le ministre chargé des transports après avis de la commission de sûreté des navires instituée à l’article R. 5251‑24.

Tout navire battant pavillon français entrant dans le champ d'application de ce même règlement au titre du 3 de son article 3 compte tenu de l'évaluation obligatoire du risque de sûreté que le ministre chargé des transports réalise est soumis aux mêmes obligations.

L'armateur de tout navire tenu de détenir un plan de sûreté remet au ministre chargé des transports une évaluation de la sûreté de ce navire, un projet de plan de sûreté et un plan général du navire identifiant les zones d'accès restreint.

L'armateur d'un navire battant pavillon français n'entrant pas dans le champ d'application du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 peut dans les mêmes conditions soumettre à l'approbation du ministre chargé des transports un plan de sûreté de ce navire.

Le plan de sûreté de tout navire comporte des dispositions particulières relatives à l'accès des agents de l'Etat et des services de secours dans l'exercice de leurs missions de police, de contrôle douanier ou de sécurité.

Les dispositions de ce plan ne peuvent faire obstacle à l'accès des pilotes au navire. Il appartient au capitaine du navire et à la station de pilotage d'organiser l'embarquement du pilote en temps utile pour que la durée des divers contrôles effectués à son égard ne mette pas en cause la sécurité du navire.

Section 2
 Visites de sûreté

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 3 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-4 - Préalablement à la délivrance du certificat international de sûreté, tout navire mentionné aux articles R. 5251‑1 à R. 5251‑3 est soumis à une visite de vérification initiale de sûreté effectuée par un inspecteur de la sécurité des navires mentionné à l'article R. 5241‑12.

(alinéa 2, paragraphe II de l'article 3 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-5 - L'inspecteur de la sécurité des navires chargé de la visite de vérification initiale de sûreté du navire peut être accompagné d'agents de l'Etat désignés par le ministre chargé des transports, le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur ou le ministre chargé des douanes. L'inspecteur de la sécurité des navires adresse au ministre chargé des transports le rapport de visite de vérification initiale de sûreté du navire.

(alinéa 3, paragraphe III de l'article 3 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-6 - Le ministre chargé des transports peut déléguer la visite de vérification initiale de sûreté à un organisme de sûreté habilité conformément aux dispositions des articles R. 321-8 et R. 321-9 du code des ports maritimes.

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 4 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-7 - Au vu du plan de sûreté approuvé par le ministre chargé des transports et du rapport de visite de vérification initiale de sûreté, le chef du centre de sécurité des navires compétent mentionné aux articles R. 5241‑9 et R. 5241‑10 délivre le certificat international de sûreté.

(alinéas 2 et 3, paragraphe II de l'article 4 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-8 - Le certificat international de sûreté est délivré pour une durée maximale de cinq ans.

Il peut être prorogé une fois par le chef du centre de sécurité des navires compétent ou par l'autorité consulaire pour une période qui ne peut excéder cinq mois à compter de sa date d'expiration dans les conditions définies par le règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1.

(alinéas 4 à 6, paragraphe III de l'article 4 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-9 - Le certificat international de sûreté est renouvelé par le chef du centre de sécurité des navires compétent ou l'inspecteur de la sécurité des navires qu'il délègue ou par l'autorité consulaire, à l'issue d'une visite de vérification de la conformité du navire au plan de sûreté approuvé de celui-ci et aux arrêtés du ministre chargé des transports prévus au premier alinéa de l’article R. 5251‑23.

L'inspecteur de la sécurité des navires chargé de la visite de vérification peut être accompagné d'agents de l'Etat désignés par le ministre chargé des transports, le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur ou le ministre chargé des douanes.

Le renouvellement est prononcé pour une période n'excédant pas cinq ans à compter de la date d'expiration, hors prorogation éventuelle, du certificat existant.

(alinéa 7, paragraphe IV de l'article 4 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-10 - Le ministre chargé des transports peut déléguer la visite de vérification et le renouvellement du certificat international de sûreté à un organisme de sûreté habilité conformément aux dispositions des articles R. 321-8 et R. 321-9 du code des ports maritimes.

(article 5 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-11 - Avant l'approbation du plan de sûreté et la visite de vérification initiale de sûreté du navire, un certificat international de sûreté provisoire valable pour une durée de six mois non renouvelable peut être délivré par le chef du centre de sécurité des navires compétent ou l'inspecteur de la sécurité des navires qu'il délègue, ou à défaut par le consul :

1° Aux navires construits ou acquis à l'étranger pour leur permettre de rallier un port où une visite de vérification initiale de sûreté pourra être effectuée ;

2° Aux navires entrant en service pour une navigation soumise aux prescriptions du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1 ;

3° Aux navires en essais.

Le ministre chargé des transports peut déléguer la délivrance du certificat international de sûreté provisoire à un organisme de sûreté habilité. Ce même organisme devra alors procéder à la visite de vérification initiale de sûreté du navire avant l'expiration de la durée de validité du certificat.

(article 6 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-12 - Le ministre chargé des transports peut exempter les navires battant pavillon français de l'obligation de détenir le certificat international de sûreté dans les conditions prévues par le chapitre Ier de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer faite à Londres le 1er novembre 1974 publiée par le décret n° 80-369 du 14 mai 1980 telle qu'amendée, dénommée dans le présent titre "convention SOLAS".

Le certificat d'exemption peut être renouvelé dans les mêmes conditions.

(article 7 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-13 - Tout amendement à une disposition essentielle du plan de sûreté approuvé d'un navire est soumis à l'approbation préalable du ministre chargé des transports après avis de la commission de sûreté des navires.

Les dispositions essentielles du plan de sûreté d'un navire battant pavillon français sont :

1° Les mesures visant à empêcher l'introduction à bord d'armes, d'explosifs, de substances nocives ou dangereuses et d'engins destinés à être utilisés contre des personnes, des navires, des ports ou des installations portuaires ;

2° L'identification des zones d'accès restreint à bord et les mesures visant à empêcher l'accès non autorisé à ces zones ;

3° Les mesures visant à empêcher l'accès non autorisé au navire ;

4° Les procédures permettant de faire face à une menace contre la sûreté du navire, y compris les dispositions permettant de maintenir les opérations essentielles du navire ou de l'interface entre le navire et l'installation portuaire ;

5° Les procédures permettant au navire de passer sans perdre de temps aux niveaux 2 et 3 de sûreté ;

6° Les procédures d'évacuation du navire en cas de menace contre la sûreté ;

7° Les procédures de sûreté concernant les relations entre le navire et l'armateur, les autres navires, les organismes nationaux désignés pour être les points de contact définis au 6 de l'article 2 du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1 et les autorités compétentes en matière de sûreté ;

8° Les procédures de sûreté concernant l'interface entre le navire et les installations portuaires ;

9° Les procédures concernant le maintien en condition opérationnelle du système d'alerte de sûreté du navire.

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 8 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-14 - Durant la période de validité de son certificat international de sûreté, tout navire battant pavillon français subit, dans des conditions définies par un arrêté du ministre chargé des transports, au moins une visite intermédiaire de sûreté réalisée par le chef du centre de sécurité des navires compétent ou l'inspecteur de sécurité des navires qu'il délègue, afin de vérifier le respect par le navire des conditions de délivrance des titres de sûreté.

(alinéa 2, paragraphe II de l'article 8 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-15 - Tout navire battant pavillon français soumis aux prescriptions du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1 se trouvant dans les eaux sous souveraineté nationale peut subir une visite inopinée de la part d'un inspecteur de la sécurité des navires.

(alinéa 3, paragraphe III de l'article 8 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-16 - A la demande du ministre chargé des transports, le chef du centre de sécurité des navires compétent peut réaliser ou faire réaliser par un inspecteur de la sécurité des navires une visite spéciale pour répondre à toute question concernant la sûreté du navire.

(alinéa 4, paragraphe IV de l'article 8 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-17 -  Le ministre chargé des transports peut déléguer la visite intermédiaire ou la visite spéciale de sûreté du navire à un organisme de sûreté habilité conformément aux dispositions des articles R. 321-8 et R. 321-9 du code des ports maritimes.

Section 3
 Application du plan de sûreté

(alinéas 1 à 4, paragraphe I de l'article 12 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-18 - Le capitaine est responsable de l'application du plan de sûreté du navire en mer et au port.

Il prend toute mesure nécessaire au maintien de la sécurité et de la sûreté du navire. A ce titre, il peut refuser d'embarquer des passagers ou leurs effets, ainsi que des marchandises.

Lorsque des mesures de sécurité nécessaires à la préservation du navire, de son équipage ou de ses passagers ne sont pas compatibles avec les mesures de sûreté, le capitaine donne la priorité aux premières.

Il prend alors des mesures de sûreté temporaires correspondant dans toute la mesure du possible au niveau de sûreté requis. Il en informe l'organisme désigné par le ministre chargé des transports pour être le point de contact pour la sûreté maritime défini au 6 de l'article 2 du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1, dénommé dans le présent titre "point de contact pour la sûreté maritime", ainsi que l'autorité investie du pouvoir de police portuaire dans le port d'escale dans lequel le navire se trouve ou a l'intention de se rendre.

(alinéa 5, paragraphe II de l'article 12 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-19 - L'agent de sûreté du navire mentionné à l'article R. 5251‑20 est chargé en mer comme au port, sous l'autorité du capitaine, de la mise en oeuvre des mesures de sûreté à bord du navire. Il coordonne cette mise en oeuvre avec l'agent de sûreté de la compagnie mentionné au même article et l'agent de sûreté de l'installation portuaire mentionné à l'article R. 321-29 du code des ports maritimes.

Section 4
 Agents et matériels de sûreté

(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 13 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-20 - L'armateur des navires battant pavillon français désigne parmi son personnel un agent de sûreté de la compagnie et un agent de sûreté pour chaque navire, chacun pour une durée maximale de cinq ans.

La désignation en qualité d'agent de sûreté de la compagnie ou d'un navire est subordonnée à la possession d'un agrément délivré par le représentant de l'Etat dans le département dans les conditions définies à l'article R. 5251‑22 et d'un certificat d'aptitude, dont les conditions d'obtention et de délivrance sont définies par un arrêté du ministre chargé des transports.

Les fonctions d'agent de sûreté prennent fin lorsque l'une des conditions d'exercice n'est plus remplie. Afin d'assurer la permanence des fonctions, l'armateur de navires peut désigner un ou plusieurs suppléants qui sont agréés dans les mêmes conditions que l'agent de sûreté titulaire.

(alinéas 4 et 5, paragraphe II de l'article 13 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-21 -  Par dérogation à l’article R. 5251‑20, dans des circonstances exceptionnelles et lorsque l'agent de sûreté d'un navire est momentanément indisponible, l'autorité qui vise la décision d'effectif du navire peut autoriser un autre marin de l'armement ayant une expérience en matière de sûreté et la connaissance du plan de sûreté du navire à exercer provisoirement la fonction d'agent de sûreté de ce navire. La durée du remplacement est limitée à trente jours ou à la durée de la traversée jusqu'au prochain port d'escale si elle est supérieure à trente jours.

L'armateur en informe les autorités compétentes des ports d'escale concernés.

(article 14 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-22 - L'agrément d'agent de sûreté de la compagnie ou de navire est valable sur l'ensemble du territoire national. Il est demandé par l'armateur, qui établit pour chaque agent un dossier dont la composition et les modalités de transmission sont fixées par un arrêté conjoint des ministres de la justice, de l'intérieur et de la défense et des ministres chargé des transports et chargé des douanes. Ce même arrêté définit par ailleurs la procédure d'agrément. L'agrément est délivré, à l'issue d'une enquête administrative, pour une durée qui ne peut excéder cinq ans.

L'agrément ne peut être accordé en cas de condamnation criminelle ou correctionnelle incompatible avec les fonctions à exercer. Le représentant de l'Etat dans le département s'assure du respect de cette condition en demandant communication du bulletin n° 2 du casier judiciaire au Casier judiciaire national automatisé par un moyen de télécommunication sécurisé ou de son équivalent, s'agissant des ressortissants étrangers, auprès du casier judiciaire de l'Etat de nationalité selon les dispositions des conventions internationales en vigueur.

L'agrément peut être refusé, retiré ou suspendu par le représentant de l'Etat dans le département lorsque la moralité ou le comportement de l'intéressé ne présentent pas les garanties requises au regard de la sûreté de l'Etat, de la sécurité publique, de la sécurité des personnes, de l'ordre public ou sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions prévues à l'article R. 5251‑19.

Lorsque les conditions de sa délivrance ne sont plus réunies, l'agrément est retiré par le représentant de l'Etat dans le département, après que l'intéressé a été mis à même de présenter des observations.

En cas d'urgence, l'agrément peut être suspendu sans préavis par le représentant de l'Etat dans le département pour une durée maximale de deux mois.

Les décisions d'agrément et celles de retrait ou de suspension d'agrément sont notifiées à l'intéressé et à l'armateur qui devra, le cas échéant, procéder à la désignation d'un nouvel agent de sûreté.

(article 15 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-23 - Le ministre chargé des transports définit par arrêté les matériels de sûreté dont doivent disposer les navires battant pavillon français et les obligations associées, y compris en ce qui concerne le suivi des positions des navires.

Les ministres chargé des transports et chargé des communications électroniques désignent par arrêté un organisme chargé du contrôle des systèmes d'alerte de sûreté des navires.

Section 5
 Commission de sûreté des navires

(article 16 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-24 - Il est institué pour une durée de cinq ans une commission de sûreté des navires présidée par le ministre chargé des transports ou son représentant. Outre son président, cette commission comprend sept membres :

1° Deux membres désignés par le ministre chargé des transports ;

2° Deux membres désignés par le ministre de la défense ;

3° Un membre désigné par le ministre de l'intérieur ;

4° Un membre désigné par le ministre chargé des douanes ;

5° Un représentant d'armateurs de France nommé par arrêté du ministre chargé des transports.

Le secrétariat de la commission est assuré par les services du ministre chargé des transports.

(article 17 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-25 - La commission de sûreté des navires donne au ministre chargé des transports un avis sur :

1° Les évaluations de sûreté et les projets de plan de sûreté des navires battant pavillon français tenus de détenir un plan de sûreté ;

2° Les projets d'amendement à une disposition essentielle d'un plan de sûreté approuvé ;

3° Les recours administratifs préalables prévus à l'article R. 5252‑3.

La commission de sûreté des navires peut en outre être consultée par le ministre chargé des transports sur toute question relative à la sûreté des navires.

Le résultat de ces consultations est communiqué au groupe interministériel de sûreté du transport maritime et des opérations portuaires institué à l'article R 321-1 du code des ports maritimes.

Section 6
 Dispositions applicables aux navires étrangers

(article 18 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-26 - Tout navire étranger exerçant dans les eaux sous souveraineté française le droit de passage inoffensif ou le droit de transit sans entrave tels que définis par la convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 susvisée se conforme aux mesures de sûreté édictées par les autorités françaises et aux mesures complémentaires prises par le préfet maritime en application du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1, de la convention Solas et du code ISPS, notamment du 24 de l'article 4 de la partie B de ce dernier.

Un navire battant pavillon d'un Etat qui n'est pas partie à la convention SOLAS ou au code ISPS ne peut bénéficier d'un traitement plus favorable que celui réservé à un navire battant pavillon d'un Etat Partie à cette convention et à ce code.

Il doit établir avec l'agent de sûreté de l'installation portuaire une déclaration de sûreté conformément aux stipulations de l'article 5 de la partie A de ce code.

(alinéa 1, paragraphe I de l'article 19 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-27 - Sous réserve des dispositions applicables aux ports et de l’article R. 5251‑28, le plan de sûreté approuvé par l'Etat du pavillon est opposable à bord du navire à l'équipage, aux exploitants du port, aux avitailleurs et entreprises concourant à l'exploitation du navire et à toute personne autorisée à monter à bord du navire.

(alinéas 2 et 3, paragraphe II de l'article 19 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-28 - Les dispositions du plan de sûreté approuvé relatives à l'accès des visiteurs ne sont pas opposables aux agents de l'Etat et aux personnels des services de secours dans l'exercice de leurs missions de police, de contrôle douanier ou de sécurité.

Les dispositions du plan de sûreté du navire ne peuvent faire obstacle à l'accès des pilotes à celui-ci. Il appartient au capitaine du navire et à la station de pilotage d'organiser l'embarquement du pilote en temps utile pour que la durée des divers contrôles effectués à son égard ne mette pas en cause la sécurité du navire.

Section 7
Dispositions applicables aux navires soumis aux prescriptions de la convention SOLAS et du code ISPS

(alinéas 1 à 8, paragraphe I de l'article 20 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-29 - Outre les inspecteurs de la sécurité des navires et les personnes visées à l'article L. 5243-1, sont habilités à vérifier le respect par les navires des dispositions de sûreté qui leur sont applicables :

1° Les officiers et agents de police judiciaire ;

2° Les agents des douanes ;

3° Les commandants et commandants ou officiers en second des bâtiments de l'Etat ;

4° Les officiers de la marine nationale exerçant les fonctions relatives à la sûreté et à la protection d'éléments navals ;

5° Les officiers ou agents publics spécialement commissionnés par le préfet de département ou le préfet maritime ;

6° Les agents publics en charge de la sûreté désignés par le directeur général de la mer et des transports.

Ils ont libre accès à bord des navires et peuvent effectuer des inspections détaillées.

(alinéas 9 et 10, paragraphe II de l'article 20 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-30 - Le ministre chargé des transports ou le préfet maritime peuvent ordonner le contrôle du certificat international de sûreté des navires en dehors des limites administratives des ports français.

Le ministre chargé des transports ou le préfet de département peuvent ordonner le contrôle du certificat international de sûreté des navires dans les ports français.

(alinéas 11 à 13, paragraphe III de l'article 20 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-31 - Toute constatation d'absence ou d'invalidité du certificat international de sûreté ou du certificat provisoire de sûreté d'un navire contrôlé en dehors des limites administratives des ports français est portée sans délai à la connaissance du préfet maritime et, si le navire est étranger, du point de contact pour la sûreté maritime.

Toute constatation d'absence ou d'invalidité du certificat international de sûreté ou du certificat provisoire de sûreté d'un navire contrôlé à l'intérieur des limites administratives d'un port français est portée sans délai à la connaissance de l'autorité investie du pouvoir de police portuaire, du préfet de département et, si le navire est étranger, du point de contact pour la sûreté maritime.

S'il apparaît que le navire ne satisfait pas aux mesures de sûreté exigées pour la délivrance d'un certificat international de sûreté, ou que les mesures de sûreté ne sont pas appliquées, il est procédé à une inspection détaillée du navire.

(alinéas 14 et 15, paragraphe IV de l'article 20 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-32 - Les agents mentionnés à l’article R. 5251‑29 qui effectuent l'inspection détaillée d'un navire transmettent sans délai à l'autorité investie du pouvoir de police portuaire, au préfet maritime, au préfet de département intéressé et, si le navire est étranger, au point de contact pour la sûreté maritime, toute information concernant les manquements constatés aux stipulations du chapitre XI-2 de la convention SOLAS ou à celles du code ISPS.

Lorsque le navire est étranger, les mêmes fonctionnaires saisissent le point de contact pour la sûreté maritime de leurs demandes d'accès aux sections confidentielles du plan de sûreté du navire auxquelles se rapportent les manquements, dans les conditions définies par le code ISPS.

(alinéas 16 et 17, paragraphe V de l'article 20 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-33 - Dans le cas où une inspection justifie l'immobilisation du navire, les fonctionnaires qui ont effectué l'inspection notifient par écrit la décision d'immobilisation, à laquelle est jointe le rapport d'inspection, au point de contact pour la sûreté maritime, ou à défaut au consul, de l'Etat du pavillon. La décision de lever l'immobilisation est également notifiée par écrit.

Les frais engendrés par l'inspection et l'immobilisation sont à la charge de l'armateur ou de son représentant sur le territoire français.

(alinéas 1 et 2, paragraphe I de l'article 21 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-34 - Le ministre chargé des transports ou le préfet maritime peuvent ordonner l'inspection des navires dans les eaux sous souveraineté française, en dehors des limites administratives des ports.

Le ministre chargé des transports ou le préfet de département peuvent ordonner l'inspection des navires dans les ports français.

(alinéas 3 à 6, paragraphe II de l'article 21 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-35 - Lorsqu'il résulte d'un contrôle du certificat international de sûreté ou d'une inspection détaillée réalisée par un agent mentionné à l'article R. 5251‑29 que le navire n'est pas conforme aux prescriptions de sûreté maritime de la convention SOLAS ou du code ISPS, le préfet de département du port d'escale peut ordonner le refus d'entrée au port ou l'expulsion du port du navire, en tenant compte des impératifs de sécurité du navire, de l'équipage et des passagers.

Le refus d'entrée au port et l'expulsion du port sont ordonnés lorsque le navire présente une menace immédiate pour la sûreté ou la sécurité des personnes, des autres navires ou des autres biens et qu'il n'existe pas d'autre moyen approprié pour éliminer cette menace.

Le préfet de département du port d'escale en informe le préfet maritime et le point de contact pour la sûreté maritime.

Le point de contact pour la sûreté maritime communique la décision de refus d'entrée au port ou d'expulsion du port à l'Etat du pavillon du navire, aux autorités des ports d'escale suivants et aux autorités des Etats côtiers intéressés.

(article 22 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5251-36 - Le point de contact pour la sûreté maritime communique aux armateurs des navires battant pavillon français les informations relatives aux niveaux de sûreté décidés par le Premier ministre.

Le préfet maritime et le représentant de l'Etat dans le département communiquent aux navires se trouvant dans les eaux sous souveraineté française ou qui ont fait part de leur intention d'y entrer, les informations utiles sur les niveaux de sûreté fixés par le Premier ministre.

Chapitre II
 SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Section 1
 Sanctions

(alinéas 5 et 6, paragraphe V de l'article 8 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5252-1 - L'inspecteur de sécurité des navires ou l'organisme de sûreté habilité qui procède à une visite intermédiaire, spéciale ou inopinée de sûreté peut, après avoir, sauf en cas d'urgence, mis le propriétaire ou l'armateur à même de présenter des observations, retirer le certificat international de sûreté du navire s'il constate un manquement grave au plan de sûreté approuvé de celui-ci ou aux arrêtés du ministre chargé des transports concernant la sûreté des navires.

L'organisme de sûreté habilité en rend compte au ministre chargé des transports.

(article 9 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5252-2 - En cas de manquement grave aux obligations de sûreté du navire constaté lors d'une visite intermédiaire, spéciale ou inopinée de sûreté organisée en application des articles R. 5251‑14, R. 5251‑15 ou R. 5251‑16, le ministre chargé des transports peut retirer l'approbation du plan de sûreté du navire après avoir sauf en cas d'urgence mis le propriétaire ou l'armateur de celui-ci à même de présenter des observations.

Le retrait de l'approbation du plan de sûreté du navire entraîne le retrait de son certificat international de sûreté.

Section 2
 Recours et coûts

(article 10 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5252-3 - Le recours contentieux formé par l'armateur d'un navire ou son représentant contre la décision de refus d'approbation du plan de sûreté, la décision de refus de délivrance ou de renouvellement du certificat international de sûreté ou la décision de retrait de cette approbation ou de ce certificat est précédé d'un recours administratif préalable adressé au ministre chargé des transports. 

Le ministre chargé des transports statue après avis de la commission de sûreté des navires. 

Le requérant ou son représentant est entendu à sa demande par la commission.

(article 11 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5252-4 - Le coût des études, expertises, analyses, essais, épreuves, inspections et visites nécessaires à l'examen du plan de sûreté d'un navire ou à la délivrance ou au maintien du certificat international de sûreté sont à la charge du demandeur. Ce coût inclut les frais des déplacements des inspecteurs de sécurité des navires effectués à la demande de l'armateur pour les besoins des visites mentionnées aux articles R. 5251‑4, R. 5251‑9, R. 5251‑11, R. 5251‑14, R. 5251‑15 et R. 5251‑16.

Chapitre III
 SANCTIONS PENALES

(article 23 du décret n° 2007-937 du 15 mai 2007 relatif à la sûreté des navires)

Article R. 5253-1 - Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe :

1° Le fait pour l'armateur ou toute personne exerçant en droit ou en fait un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche d'un navire soumis aux prescriptions du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 mentionné à l’article R. 5251‑1, de faire naviguer ou tenter de faire naviguer ce navire sans certificat international de sûreté ;

2° Le fait pour les personnes mentionnées au 1° de fournir sciemment des renseignements inexacts à l'occasion des procédures d'examen ou des visites préalables à l'approbation du plan de sûreté ou à la délivrance, à la prorogation ou au renouvellement du certificat international de sûreté d'un navire ;

3° Le fait pour l'armateur ou toute personne exerçant en droit ou en fait un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche d'un navire battant pavillon d'un Etat non partie à la convention SOLAS et au code ISPS de refuser d'établir une déclaration de sûreté avec l'agent de sûreté de l'installation portuaire ;

4° Le fait pour le capitaine d'un navire français ou étranger ou toute personne de faire obstacle à l'accomplissement d'une visite de sûreté, d'une inspection détaillée ou d'un contrôle de sûreté.

La récidive des contraventions prévues au présent article est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal.

Titre V
SECOURS, ASSISTANCE EN MER ET EVENEMENTS DE MER

Chapitre premier
RECHERCHE ET SAUVETAGE EN MER

Section 1
 Champ d’application

(article 1sauf dernière phrase du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-1 - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent au secours, à la recherche et au sauvetage des personnes en détresse en mer sur l'ensemble des eaux territoriales et des eaux intérieures ainsi que sur les eaux maritimes internationales dans les zones où la France a accepté, conformément à la convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritimes faite à Hambourg le 27 avril 1979 et publiée par décret n° 85-580 du 5 juin 1985 des responsabilités de recherche et de sauvetage.

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas :

1° Dans les estuaires, en amont de la limite transversale de la mer ;

2° Dans les ports, à l'intérieur de leurs limites administratives.

Toutefois, les préfets maritimes et les préfets de département peuvent fixer par arrêtés conjoints d'autres limites que celles mentionnées à l'alinéa précédent, s'ils estiment celles-ci inadaptées en matière de sauvetage aux données géographiques locales. 

(article 16 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-2 - Les dispositions du présent chapitre sont applicables sans préjudice de l'exercice des responsabilités du ministre chargé des transports en ce qui concerne les recherches et le sauvetage des aéronefs en détresse, en application du décret n° 84-26 du 11 janvier 1984 portant organisation des recherches et du sauvetage des aéronefs en détresse en temps de paix.

(article 2 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-3 - Le ministre chargé de la mer définit, en accord avec les ministres concernés, la politique générale en matière de secours, de recherche et de sauvetage des personnes en détresse en mer.

Section 2
 Organisation

(article 3 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-4 - Le secrétariat général de la mer comprend un organisme d'étude et de coordination pour la recherche et le sauvetage en mer (Secmar). Cet organisme apporte son concours technique aux ministres concernés pour les affaires internationales. Il est chargé de la préparation des décisions nationales relatives aux principes directeurs de l'organisation du secours, des recherches et du sauvetage des personnes en détresse en mer. Il assure la coordination entre les administrations et organismes intéressés dans l'utilisation des différents moyens disponibles à des fins de secours, recherche et sauvetage en mer.

Il comprend des représentants du ministre chargé de la mer et, en tant que de besoin, des ministres chargés de la défense, de l'intérieur, des transports, des départements et territoires d'outre-mer et des douanes.

Il établit les liaisons nécessaires avec l'organisme central d'études et de coordination de la recherche et du sauvetage des aéronefs en détresse, constitué, en application de l'article 2 du décret du 11 janvier 1984 mentionné à l’article R. 5261‑2, afin d'assurer la coordination de l'ensemble de la politique de la recherche et du sauvetage en mer.

Les modalités de son fonctionnement sont définies par le ministre chargé de la mer.

(sauf ecqc l'outre-mer de l'article 4 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-5 - La responsabilité des opérations de recherche et de sauvetage des personnes en détresse en mer, dans les zones de responsabilité française, appartient au préfet maritime ;

Il assure la coordination de la mise en oeuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours, publics et privés, en mesure de participer à la recherche et au sauvetage des personnes en détresse en mer.

Par dérogation aux dispositions du décret n° 78-272 du 9 mars 1978 relatif à l'organisation des actions de l'Etat en mer, les pouvoirs du préfet maritime s'exercent dans les limites prévues à l'article R. 5261‑1.

(article 5 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-6 - Les dispositions de l'article R. 5261‑5 s'appliquent sans préjudice :

1° Des attributions particulières confiées aux maires des communes littorales par l'article L. 2213-23 du code général des collectivités territoriales;

2° Des obligations imposées par les conventions internationales et la législation nationale aux capitaines de navires ou aux commandants d'aéronefs à l'égard des personnes en danger en mer.

(article 6 alinéas 1 à 4 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-7 - Les centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (C.R.O.S.S.) relevant du ministre chargé de la mer et dirigés par des administrateurs des affaires maritimes représentants permanents des préfets maritimes sont centres de coordination de sauvetage maritime au sens de l'annexe de la convention internationale du 27 avril 1979 mentionnée à l’article R. 5261‑1.

Leurs chefs ainsi que les officiers désignés par eux à cet effet sont coordonnateurs de la mission de sauvetage.

L'armement opérationnel des C.R.O.S.S. est assuré par du personnel à statut militaire.

Le personnel militaire mis pour emploi dans les C.R.O.S.S., à la disposition du ministre chargé de la mer par le ministre chargé de la défense, reste soumis aux règles de la discipline militaire. Les dépenses concernant ce personnel sont inscrites au budget du ministre chargé de la mer.

(sauf ecqc l'outre mer de l'article 7 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-8 - Le préfet maritime dispose, pour l'exercice de ses responsabilités définies à l'article R. 5261‑5, du concours des moyens navals et aériens relevant des ministres chargés de la défense, de l'intérieur, des douanes et de la mer ainsi que des moyens d'intervention des organismes de secours et de sauvetage agréés par l'Etat, dans les conditions prévues à l'article 13.

Il peut faire appel à tout navire à la mer dans la zone de détresse, recourir à tous moyens relevant des services de l'Etat en mesure de participer à l'opération de sauvetage.

Il peut solliciter tous autres concours.

(sauf ecqc l'outre-mer de l'article 8 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-9 - Les moyens dont les maires disposent pour l'exercice de leurs attributions afin de pourvoir d'urgence, en application de l'article L. 2213-23 du code général des collectivités territoriales, à toutes les mesures d'assistance et de secours liées à la pratique des baignades et des activités nautiques sont appelés à concourir au sauvetage en mer dans le cadre de la coordination confiée au préfet maritime.

(article 9 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-10 - Chaque unité de sauvetage doit être composée du personnel et dotée du matériel appropriés à l'accomplissement de sa mission en application des chapitres Ier et II de l'annexe de la convention du 27 avril 1979 mentionnée à l’article R. 5261‑1.

(article 10 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-11 - La veille de détresse et de sécurité ainsi que les radiocommunications nécessaires à la conduite des opérations sont assurées conjointement par les services relevant des ministres chargés respectivement des communications électroniques, de la mer et de la défense, selon les modalités définies par arrêté conjoint de ces ministres.

(article 11 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-12 - Les C.R.O.S.S. assurent la permanence opérationnelle et prennent, sous la responsabilité du préfet maritime, la direction de toute opération de recherche et de sauvetage maritimes.

Ils sont destinataires de toutes les informations de nature à entraîner le déclenchement d'une alerte concernant le secours, la recherche ou le sauvetage des personnes en détresse en mer dans les zones de responsabilité française.

Le coordonnateur de mission de sauvetage peut confier la direction de la conduite de certains moyens à un responsable situé sur la zone proche de l'événement.

(article 12 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-13 - Lorsque dans les espaces maritimes où il assume en application de l'article L. 2213-23 du code général des collectivités territoriales, des attributions en matière d'assistance et de secours, au profit de personnes pratiquant la baignade ou des activités nautiques, le maire estime que la nature de l'événement ayant motivé l'alerte ou son évolution nécessitent l'intervention de moyens autres que les moyens propres de la commune et, le cas échéant, ceux mis à sa disposition, il doit en faire immédiatement la demande au centre de coordination de sauvetage compétent qui prend en charge la coordination de l'ensemble des moyens affectés à l'opération.

Le maire informe le centre de coordination de sauvetage compétent des événements survenus, des actions menées à l'aide des moyens engagés par lui et de leur résultat, ainsi que de celles résultant le cas échéant d'initiatives particulières dont il aurait connaissance.

(article 13 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-14 - L'agrément des organismes de secours et de sauvetage en mer prévu par l'article L. 742-9 du code de la sécurité intérieure est accordé par décision du ministre chargé de la mer. Il ne peut être octroyé qu'à des fondations ou des associations reconnues d'utilité publique disposant de moyens nautiques et exerçant à titre d'activité principale le secours et le sauvetage des personnes en détresse en mer.

(article 14 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-15 - L'implantation, les caractéristiques et les conditions d'utilisation des unités de sauvetage des organismes agréés sont soumis à l'approbation du ministre chargé de la mer.

(article 15 du décret n° 88-531 du 2 mai 1988 portant organisation du secours, de la recherche et du sauvetage des personnes en détresse en mer)

Article R. 5261-16 - Les organismes agréés doivent tenir leurs unités de sauvetage dans un état de disponibilité approprié à leur fonction et informer de cet état le centre de coordination de sauvetage maritime.

Chapitre II
ASSISTANCE

Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions réglementaires.

Chapitre III
ABORDAGE, ECHOUEMENT ET ABANDON

Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions réglementaires.

Titre VI
 FORMATION A LA CONDUITE DES NAVIRES ET BATEAUX DE PLAISANCE A MOTEUR

(article 1 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5270-1 - Au sens du présent titre, on entend :

1° Par "bateau de plaisance", tout bateau ou navire quel qu'en soit le type ou le mode de propulsion qui est destiné à être utilisé à des fins de loisir ou de sport ;

2° Par "bateau de plaisance à moteur", tout bateau exclusivement motorisé et tout bateau à propulsion vélique dont le rapport entre la surface de voilure exprimée en mètres carrés et la masse exprimée en kilogrammes est inférieur à un coefficient fixé par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports ;

3° Par "eaux maritimes", les eaux mentionnées au 1° de l'article L. 5000-1;

4° Par "eaux intérieures", les eaux classées dans les quatre zones mentionnées par l'article D. 4211-1. A ces eaux sont ajoutées, pour l'application des dispositions du présent titre, les eaux privées attenantes aux voies et plans d'eau du réseau national ainsi que les voies et plans d'eau privés ouverts au public.

Chapitre premier
 TITRES DE CONDUITE EN MER ET EN EAUX INTERIEURES

(article 2 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-1 - La conduite des bateaux de plaisance à moteur répondant à la définition figurant à l'article R. 5270‑1 est subordonnée, lorsque la puissance motrice est supérieure à 4,5 kilowatts, à la possession du permis de conduire des bateaux de plaisance qui comporte les options et extensions suivantes :

1° En eaux maritimes :

a) soit l'option "côtière", pour une navigation jusqu'à 6 milles d'un abri ;

b) soit l'extension "hauturière", pour une navigation au-delà de 6 milles d'un abri.

En eaux maritimes, la conduite des bateaux de plaisance à voile, même équipés d'un moteur auxiliaire, n'est pas subordonnée à la possession d'un permis ;

2° En eaux intérieures :

a) soit l'option "eaux intérieures", pour une navigation sur un bateau de plaisance d'une longueur inférieure à 20 mètres ;

b) soit l'extension "grande plaisance eaux intérieures" pour une navigation sur un bateau de plaisance d'une longueur égale ou supérieure à 20 mètres.

Sur les rivières et canaux, la conduite des bateaux de plaisance à voile équipés d'un moteur d'une puissance supérieure à 4,5 kilowatts est subordonnée à la possession d'un permis de conduire valable en eaux intérieures et correspondant à la longueur du bateau.

Section 1
 Conditions requises 

(article 3 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-2 - L'âge minimum requis pour l'obtention du permis cité à l'article R. 5271‑1 est de seize ans, à l'exception de l'extension "grande plaisance eaux intérieures", pour laquelle l'âge requis est de dix-huit ans.

Toutefois, dès l'âge de quatorze ans et jusqu'à seize ans, les personnes appartenant à un organisme affilié à une fédération sportive agréée peuvent conduire de jour un bateau de plaisance de moins de 20 mètres dans le cadre des activités proposées par cet organisme, dans des conditions, notamment d'encadrement et de surveillance, fixées par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 4 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R*. 5271-3 - Le permis de conduire des bateaux de plaisance est délivré aux candidats qui ont subi avec succès un examen comportant une ou des épreuves théoriques et dont la formation pratique a été effectuée et validée par des établissements agréés selon les dispositions de l'article L. 5272-1.

Le permis de conduire des bateaux de plaisance est délivré par le préfet du département dans lequel le service qui a instruit la candidature a son siège. Le nombre et la compétence territoriale des services instructeurs sont définis par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

Les examinateurs et les personnes chargées de la surveillance des épreuves sont choisis parmi les agents publics qualifiés des ministères chargés de la mer et des transports ou parmi des personnes possédant des compétences théoriques et pratiques en matière de navigation.

(article 8 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-4 - Un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports fixe :

1° Les conditions d'aptitude physique requises pour se présenter à l'examen ;

2° La nature des épreuves, les programmes de formation et l'organisation des examens ;

3° Les modalités et les conditions de désignation des examinateurs et personnes chargées de la surveillance des épreuves ;

4° La liste des fonctions et qualifications permettant l'obtention du permis de conduire selon les dispositions de l'article  R. 5271‑5;

5° Les conditions dans lesquelles les permis de conduire étrangers sont reconnus équivalents aux permis français ou peuvent permettre leur délivrance par équivalence ;

6° Les conditions autorisant la conduite entre quatorze ans et seize ans par les personnes appartenant à l'un des organismes cités au deuxième alinéa de l'article 3.

Section 2
 Exemption, Dérogations, Equivalence

(article 5 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-5 - Le permis mentionné à l'article R. 5271‑1 peut être délivré avec exemption partielle ou totale de l'examen préalable aux personnes exerçant une fonction ou possédant une qualification qui garantit un niveau suffisant de connaissances théoriques et pratiques en matière de navigation dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 9 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-6 - Les personnes âgées d'au moins seize ans peuvent conduire durant une année un bateau de plaisance à moteur en eaux maritimes ou en eaux intérieures sans permis, à condition d'être accompagnées d'une personne titulaire depuis au moins trois ans de l'un des permis de conduire ou titres de conduite délivrés suivant les réglementations antérieures ou les dispositions du présent titre.

Cette conduite est autorisée dans les limites du titre de l'accompagnateur.

La conduite accompagnée doit être précédée d'une déclaration, valable un an, de l'accompagnateur à l'autorité administrative compétente pour la délivrance du permis normalement requis. Son modèle est fixé par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 10 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-7 - La pratique de l'initiation à la conduite des véhicules nautiques à moteur et celle, à bord de ces mêmes véhicules, de la randonnée encadrée par un moniteur diplômé, pour les personnes âgées de plus de seize ans et non titulaires d'un titre de conduite, peuvent s'effectuer en eaux maritimes et en eaux intérieures selon des dispositions fixées par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 11 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-8 - Sur les voies et plans d'eau intérieurs, dont la liste est arrêtée par le ministre chargé des transports, le conducteur d'un coche de plaisance nolisé est dispensé du permis de conduire des bateaux de plaisance lorsqu'il est muni d'une attestation de conduite d'un coche de plaisance délivrée selon des dispositions arrêtées par le ministre chargé des transports.

(article 12 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-9 - Les titres de conduite en mer des navires de plaisance à moteur délivrés selon les réglementations en vigueur avant le 1 janvier 2008 et l'option "côtière" ou l'extension "hauturière" délivrées selon les dispositions du présent titre valent l'option "eaux intérieures" pour la conduite des bateaux de plaisance sur les lacs et plans d'eaux fermés.

(alinéas 1 à 5, paragraphe I de l'article 13 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-10 - Les titres de conduite permettant la conduite en eaux maritimes délivrés selon les réglementations en vigueur avant le 1 janvier 2008 demeurent valables.

Les détenteurs d'un permis mer côtier peuvent piloter en eaux maritimes un bateau de plaisance à moteur jusqu'à 6 milles d'un abri.

Les détenteurs du permis A peuvent piloter en eaux maritimes un bateau de plaisance à moteur jusqu'à 6 milles d'un abri ou 5 milles de la côte.

Les détenteurs du permis A ou du permis mer côtier peuvent obtenir l'extension "hauturière" sous réserve de passer avec succès une épreuve spécifique dans des conditions fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 5271‑4.

Les détenteurs d'une carte mer peuvent piloter en eaux maritimes, de jour, un bateau de plaisance à moteur d'une puissance inférieure ou égale à 37 kilowatts jusqu'à 6 milles d'un abri. Pour les détenteurs d'une carte mer dite "spéciale", cette conduite peut être nocturne. Les détenteurs d'une carte mer peuvent obtenir l'option "côtière" sous réserve de passer avec succès une épreuve théorique dans les conditions fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 5271‑4.

(article 14 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-11 - Dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé des transports, les titulaires d'un permis "eaux intérieures", de l'extension "grande plaisance eaux intérieures" ainsi que des certificats de capacité de catégories S et PP peuvent obtenir, sur leur demande, un certificat international de conducteur de bateau de plaisance conformément aux recommandations de la résolution n° 40 du groupe de travail des transports par voie navigable de la Commission économique pour l'Europe de l'Organisation des Nations unies.

Section 3
Retrait et interdiction

(article 6 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-12 - Le permis de conduire mentionné à l'article R. 5271‑1 ainsi que les titres antérieurement en vigueur de conduite des navires ou des bateaux de plaisance à moteur, sous quelque régime qu'ils aient été délivrés, peuvent être retirés temporairement ou définitivement en cas d'inobservation des règlements de police afférents à la circulation en eaux maritimes ou en eaux intérieures ainsi qu'en cas de négligence ou d'imprudence grave de nature à compromettre la sécurité du conducteur, des passagers ou des tiers ou en cas de conduite en état d'ébriété ou de consommation de stupéfiants.

En eaux maritimes, ces manquements sont constatés par les officiers ou agents de police judiciaire et par les personnes mentionnées à l'article L. 5243-1. En eaux intérieures, ces manquements sont constatés par les officiers ou agents de police judiciaire et par les personnes mentionnées à l'article L. 4272-1.

Le retrait temporaire, d'une durée maximum d'une année, et le retrait définitif sont prononcés, après que le titulaire a été mis à même de présenter ses observations, par l'autorité administrative dont dépend le service instructeur mentionné à l'article R*. 5271‑3 dans le ressort duquel l'infraction a eu lieu. Toutefois, en cas d'urgence motivée, le retrait peut intervenir avant que le titulaire ait été entendu, pour une période de huit jours, durant laquelle l'intéressé doit être entendu. La personne qui a fait l'objet d'un retrait définitif de permis de conduire n'est admise à en solliciter un nouveau qu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de ce retrait.

(article 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5271-13 - En eaux maritimes, les conducteurs de navires de plaisance à moteur qui ne détiennent pas de permis de conduire français peuvent se voir interdire temporairement ou définitivement de pratiquer la navigation à partir de ports français ou dans les eaux territoriales françaises en cas d'inobservation des règlements de police afférents à la navigation maritime, de négligence ou d'imprudence grave de nature à compromettre leur propre sécurité, celle de leurs passagers ou celle de tiers ou en cas de conduite en état d'ébriété ou de consommation de stupéfiants. Ces manquements sont constatés dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article R. 5271‑12.

La procédure applicable aux mesures d'interdiction est celle prévue par le troisième alinéa de l'article R. 5271‑12. En outre, ces mesures sont communiquées pour information à l'ensemble des directeurs départementaux des affaires maritimes.

Chapitre II
ETABLISSEMENTS DE FORMATION A LA CONDUITE EN MER ET EN EAU INTERIEURE

Section 1
 Dispositions relatives à l’agrément de l’établissement

(article 22 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R*. 5272-1 - L'agrément d'un établissement de formation à la conduite en mer et en eaux intérieures des bateaux de plaisance à moteur mentionné à l’article L. 5272-1 est délivré pour une durée de cinq ans par le préfet du département dans lequel le service qui a instruit la demande a son siège. Le nombre et la compétence territoriale des services instructeurs sont définis par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

Les agréments, ainsi que toutes les mesures affectant leur validité, sont inscrits dans un fichier national qui est élaboré et tenu à jour dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Il est délivré un agrément distinct pour chaque établissement de formation exploité ou dirigé par une même personne.

(alinéas 1, 2 et 7 de l'article 23 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-2 - La personne qui sollicite l'agrément pour exploiter à titre individuel ou être dirigeant de droit ou de fait d'un établissement mentionné à l'article R*. 5272‑1 doit justifier du respect de conditions générales et de qualifications professionnelles acquises en France ou dans un Etat membre de l'Union européenne.

(alinéas 2 à 6 de l'article 23 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-3 - Les conditions générales mentionnées à l’article R. 5272‑2 sont les suivantes : 

1° Etre âgé d'au moins dix-huit ans ;

2° N'avoir fait l'objet d'aucune des condamnations mentionnées à l’article L. 5272-2 et précisées dans l'annexe au présent livre.

Le service instructeur s'assure du respect de cette condition en vérifiant le bulletin n° 2 du casier judiciaire, ou son équivalent pour les non-nationaux, qu'il peut recevoir par un moyen de télécommunication sécurisé ;

3° Etre agréé comme formateur dans les conditions fixées à l'article 32 ou, à défaut, désigner au sein de son établissement un responsable de formation agréé dans les mêmes conditions.

(alinéas 7 à 10 de l'article 23 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-4 - Pour justifier des conditions de qualifications professionnelles acquises en France il faut :

1° Etre titulaire d'un diplôme d'Etat ou d'un titre ou diplôme visé ou homologué de l'enseignement supérieur ou technologique d'un niveau supérieur ou égal au niveau III, sanctionnant une formation juridique, économique, comptable ou commerciale, ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans des conditions fixées par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports ;

2° Ou avoir suivi une formation agréée portant sur la gestion et l'exploitation des établissements de formation à la conduite.

Lorsqu'il s'agit d'une association à but non lucratif, les justificatifs prévus aux 1° et 2° sont remplacés par la production chaque année du rapport moral et du rapport financier. 

(alinéas 11 à 15 de l'article 23 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-5 - Si les qualifications ont été acquises dans un Etat membre de l'Union européenne, ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, les conditions générales de reconnaissance suivantes doivent être remplies :

1° Posséder l'attestation de compétences ou le titre de formation prescrit pour exercer la profession d'exploitant d'établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur dans l'Etat dans lequel ont été acquises les qualifications lorsque celui-ci réglemente l'accès à la profession, son exercice ou la formation y conduisant ;

2° Avoir exercé au cours des dix années précédentes la profession d'exploitant d'établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur dans un Etat qui ne réglemente pas cette profession, soit à temps plein pendant deux années, continues ou non, soit à temps partiel pendant une durée totale équivalente aux deux années requises sur une base temps plein, et posséder au moins une attestation de compétence ou un titre de formation attestant la préparation à l'exercice de cette profession.

La condition relative à l'expérience professionnelle prévue au 2° n'est toutefois pas exigée quand le demandeur possède un titre sanctionnant une formation réglementée, spécifiquement orientée sur l'exercice de la profession, correspondant au minimum à un cycle d'études secondaires ;

(alinéas 16 à 23 de l'article 23 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-6 - Les attestations de compétence ou les titres de formation mentionnés aux 1° et 2° de l’article R. 5272‑5 doivent avoir été délivrés par une autorité compétente d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Est assimilé au titre de formation mentionné aux 1° et 2° de l’article R. 5272‑5 tout titre ou ensemble de titres qui :

1° A été délivré par une autorité compétente d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ;

2° Sanctionne une formation acquise dans l'Union européenne ou dans l'Espace économique européen et reconnue par l'Etat de délivrance du titre comme étant de niveau équivalent ;

3° Confère les mêmes droits d'accès ou d'exercice de la profession d'exploitant d'établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, ou prépare à l'exercice de cette profession.

Est également assimilée à un tel titre de formation toute qualification professionnelle qui, sans répondre aux exigences prévues par les dispositions législatives, réglementaires ou administratives de l'Etat d'origine pour l'accès à la profession ou son exercice, confère à son titulaire des droits acquis en vertu de ces dispositions.

Peuvent également justifier de leur capacité à gérer un établissement de formation à la conduite les demandeurs qui possèdent un titre permettant l'exercice de la profession d'exploitant d'établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur acquis dans un pays tiers et admis en équivalence dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, si cet Etat réglemente l'exercice de la profession. Ils doivent, en outre, justifier avoir exercé la profession pendant trois ans dans l'Etat qui a admis l'équivalence de leur titre ;

(alinéas 24 à 30 de l'article 23 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-7 - Le préfet compétent pour délivrer l'agrément prévu à l'article R*. 5272‑1 peut exiger d'un demandeur qui remplit les conditions fixées aux articles R. 5272‑5 et R. 5272‑6 qu'il accomplisse, au choix du demandeur, un stage d'adaptation d'une durée maximum d'un an ou qu'il se soumette à une épreuve d'aptitude dans l'un des cas suivants :

1° Lorsque la formation qu'il a reçue porte sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par les titres ou diplômes mentionnés à l’article R. 5272‑4 ;

2° Lorsqu'une ou plusieurs des activités réglementées constitutives de l'exploitation d'établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur en France n'existent pas dans la profession correspondante dans l'Etat ayant délivré l'attestation de compétences ou le titre de formation dont le demandeur se prévaut, et que cette différence est caractérisée par une formation spécifique qui est requise en France et qui porte sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par l'attestation ou le titre présenté par le demandeur.

Le contenu du stage d'adaptation ou de l'épreuve d'aptitude tient compte des connaissances acquises par le demandeur au cours de son expérience professionnelle.

Le demandeur est dispensé du stage d'adaptation ou de l'épreuve d'aptitude si les connaissances qu'il a acquises au cours de son expérience professionnelle couvrent l'intégralité de la différence substantielle constatée entre la formation qu'il a reçue et la formation dispensée sur le territoire français et requise pour l'exploitation d'établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur en France.

Les modalités du stage et de l'épreuve d'aptitude sont précisées par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 24 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-8 - L'agrément de l'établissement de formation est subordonné au respect de règles concernant les locaux, le bateau et sa signalisation et le plan d'eau utilisés pour la formation, ainsi que de procédures d'échanges d'informations avec l'administration.

Le représentant légal de l'établissement justifie du titre d'occupation des locaux utilisés pour la formation.

L'établissement informe l'autorité qui a délivré l'agrément de toute modification d'une des conditions au vu desquelles l'agrément lui a été délivré.

(article 29 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-9 - L'autorité ayant délivré l'agrément met fin, sur proposition du service instructeur, à cet agrément lorsqu'une des conditions prévues pour sa délivrance cesse d'être remplie, après avoir adressé à l'établissement une lettre motivée l'informant de son intention et mis à même son représentant légal de présenter ses observations au plus tard un mois après la réception de la lettre d'information.

Lorsque les conditions prévues pour la délivrance de l'agrément subsistent mais que des manquements graves dans le fonctionnement de l'établissement ont été observés par les agents publics mentionnés à l'article R. 5272‑14, l'autorité ayant délivré l'agrément peut en prononcer la suspension pour un maximum de six mois ou y mettre fin définitivement sur proposition du service instructeur après que l'intéressé a été mis à même de présenter ses observations, dans les mêmes conditions que celles fixées au premier alinéa. En cas d'urgence motivée, la suspension peut être prononcée pour une durée de huit jours durant laquelle le représentant légal de l'établissement est mis à même de présenter ses observations, avant qu'il soit statué sur la prolongation de la suspension ou le retrait de l'agrément.

(article 31 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-10 - Un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports fixe notamment :

1° La composition du dossier de demande d'agrément ;

2° Les caractéristiques et les conditions d'agrément de la formation à la gestion et à l'exploitation des établissements mentionnée à l'article R. 5272‑4 ;

3° Les caractéristiques des locaux, du bateau et du plan d'eau utilisés ainsi que les procédures et modalités d'échange d'informations avec l'administration mentionnées à l'article R. 5272‑8 ;

4° Les modalités et conditions d'habilitation des agents publics chargés du contrôle desdits établissements ;

5° Les conditions du maintien de l'agrément en cas d'incapacité physique ou légale de l'exploitant.

Section 2
 Contrats et programmes de formation

(article 25 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-11 - Le contrat de formation en vue de l'obtention d'un permis de conduire régi par le présent titre établi entre le candidat et l'établissement précise les mentions ci-dessous :

1° S'agissant des parties contractantes :

a) La raison ou la dénomination sociale de l'établissement, les nom et prénom de l'exploitant et l'adresse de l'établissement agréé, le numéro et la date de l'agrément et l'autorité qui a délivré l'agrément ; les noms, titres, qualifications et fonctions des formateurs ;

b) Les nom, prénom et adresse du candidat ou du représentant légal s'il est mineur ;

2° L'objet du contrat, notamment le permis dont la délivrance est recherchée ;

3° Le programme de la formation et la nature des prestations fournies ;

4° Celles des démarches administratives et formalités que le candidat habilite l'établissement à effectuer en son nom et pour son compte ;

5° Le coût de la formation, le détail des prestations et les conditions de paiement ;

6° Les conditions de résiliation ou de rupture du contrat et leurs modalités financières.

(article 26 et 5ème alinéa de l’article 31 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-12 - Dès son inscription, l'établissement de formation établit au nom du candidat un livret d'apprentissage à la conduite des bateaux de plaisance à moteur dont le contenu, l'emploi et la durée de conservation sont précisés par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 27 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-13 - Les programmes de formation sont définis par arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 28 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-14 - Des agents publics qualifiés sont spécialement habilités pour procéder au contrôle de l'application des programmes de formation et du respect des conditions relatives à l'agrément.

Section 3
DISPOSITIONS RELATIVES AUX FORMATEURS

Sous section 1
Dispositions générales 

(alinéas 1, 2 et 8 de l'article 32 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-15 - La personne qui souhaite exercer les fonctions de formateur à la conduite des bateaux de plaisance à moteur doit justifier du respect de conditions générales et de qualifications professionnelles acquises en France ou dans un Etat membre de l'Union européenne.

(alinéas 2 à 7 de l'article 32 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-16 - Les conditions générales mentionnées à l’article R. 5272‑15 sont les suivantes : 

1° Etre titulaire du permis pour lequel elle assure une formation, ou d'un des titres antérieurement délivrés et reconnus équivalents.

L'un des titres ou permis détenus doit l'être depuis au moins trois ans ; 

2° Remplir les conditions d'aptitude physique nécessaires fixées par arrêté des ministres chargés de la mer et des transports ;

3° N'avoir fait l'objet d'aucune des condamnations mentionnées à l’article L. 5272-2 et précisées dans l'annexe au présent livre.

Le service instructeur s'assure du respect de cette condition en vérifiant le bulletin n° 2 du casier judiciaire, ou son équivalent pour les non-nationaux, qu'il peut recevoir par un moyen de télécommunication sécurisé.

(alinéas 8 à 13 de l'article 32 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-17 - Pour justifier des conditions de qualifications professionnelles acquises en France il faut :

1° Etre titulaire d'une attestation de formation aux premiers secours ;

2° Etre titulaire d'un titre de niveau supérieur ou égal au niveau V sanctionnant une formation appartenant à un groupe d'enseignement ou d'animation à caractère éducatif, d'un titre d'enseignement sportif de même niveau ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans des conditions fixées par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports ;

3° Etre titulaire du certificat restreint de radiotéléphoniste maritime du service mobile maritime, ou du certificat restreint d'opérateur, du certificat spécial d'opérateur ou du certificat général d'opérateur ;

4° Justifier, lors de la demande d'agrément, avoir suivi une formation à l'évaluation.

(alinéas 14 à 18 de l'article 32 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-18 - Si les qualifications ont été acquises dans un autre Etat membre de l'Union européenne, ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, les conditions générales de reconnaissance suivantes doivent être remplies :

1° Posséder l'attestation de compétences ou le titre de formation prescrit pour exercer la profession de formateur à la conduite des bateaux de plaisance à moteur dans l'Etat dans lequel ont été acquises les qualifications lorsque celui-ci réglemente l'accès à la profession, son exercice ou la formation y conduisant ;

2° Avoir exercé au cours des dix années précédentes la profession de formateur à la conduite des bateaux de plaisance à moteur dans un Etat qui ne réglemente pas cette profession, soit à temps plein pendant deux années, continues ou non, soit à temps partiel pendant une durée totale équivalente aux deux années requises sur une base temps plein, et posséder au moins une attestation de compétence ou un titre de formation attestant la préparation à l'exercice de cette profession.

La condition relative à l'expérience professionnelle prévue au 2° n'est toutefois pas exigée quand le demandeur possède un titre sanctionnant une formation réglementée, spécifiquement orientée sur l'exercice de la profession, correspondant au minimum à un cycle d'études secondaires.

(alinéas 19 à 26 de l'article 32 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-19 - Les attestations de compétence ou les titres de formation mentionnés aux 1° et 2° de l’article R. 5272‑18 doivent avoir été délivrés par une autorité compétente d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Est assimilé au titre de formation mentionné aux 1° et 2° de l’article R. 5272‑18 tout titre ou ensemble de titres qui :

1° A été délivré par une autorité compétente d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ;

2° Sanctionne une formation acquise dans l'Union européenne ou dans l'Espace économique européen reconnue par l'Etat de délivrance du titre comme étant de niveau équivalent ;

3° Confère les mêmes droits d'accès ou d'exercice de la profession de formateur à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, ou prépare à l'exercice de cette profession.

Est également assimilée à un tel titre de formation toute qualification professionnelle qui, sans répondre aux exigences prévues par les dispositions législatives, réglementaires ou administratives de l'Etat dans lequel ont été acquises les qualifications pour l'accès à la profession ou son exercice, confère à son titulaire des droits acquis en vertu de ces dispositions.

Peuvent également justifier de leur capacité à former à la conduite des bateaux de plaisance à moteur les demandeurs qui possèdent un titre permettant l'exercice de la profession acquis dans un pays tiers et admis en équivalence dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen si cet Etat réglemente l'accès à la profession, son exercice ou la formation y conduisant. Ils doivent, en outre, justifier avoir exercé la profession pendant trois ans dans l'Etat qui a admis l'équivalence de leur titre.

(alinéas 27 à 33 de l'article 32 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-20 - Le préfet compétent pour délivrer l'autorisation d'enseigner prévue à l'article R*. 5272‑22 peut exiger du demandeur qui remplit les conditions fixées aux articles R. 5272‑18 et R. 5272‑19 qu'il accomplisse, au choix du demandeur, un stage d'adaptation d'une durée maximum d'un an ou qu'il se soumette à une épreuve d'aptitude dans l'un des cas suivants :

1° Lorsque la formation qu'il a reçue porte sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par les titres, attestations et certificats mentionnés à l’article R. 5272‑17 ;

2° Lorsqu'une ou plusieurs des activités réglementées constitutives de la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur en France n'existent pas dans la profession correspondante dans l'Etat ayant délivré l'attestation de compétences ou le titre de formation dont le demandeur se prévaut, et que cette différence est caractérisée par une formation spécifique qui est requise en France et qui porte sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par cette attestation ou ce titre.

Le contenu du stage d'adaptation ou de l'épreuve d'aptitude tient compte des connaissances acquises par le demandeur au cours de son expérience professionnelle.

Le demandeur est dispensé du stage d'adaptation ou de l'épreuve d'aptitude si les connaissances qu'il a acquises au cours de son expérience professionnelle couvrent l'intégralité de la différence substantielle constatée entre la formation qu'il a reçue et la formation dispensée sur le territoire français et requise pour la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur en France.

Les modalités du stage et de l'épreuve d'aptitude sont précisées par arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

(article 32 bis du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R*. 5272-21 - La déclaration prévue à l'article L. 5272-3 est adressée au préfet compétent pour délivrer l'autorisation d'enseigner prévue à l'article R*. 5272‑22.

Un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports fixe la liste des documents accompagnant cette déclaration lorsqu'elle est souscrite pour la première fois ou en cas de changement de situation.

La déclaration et les documents joints peuvent être transmis par tout moyen. Il leur est joint, le cas échéant, leur traduction en langue française.

Cette déclaration est renouvelée une fois par an si le professionnel compte fournir des services de manière temporaire et occasionnelle sur le territoire national au cours de l'année concernée.

Le préfet compétent procède à une vérification des qualifications professionnelles du déclarant.

Dans un délai maximal d'un mois à compter de la réception de la déclaration et de l'ensemble des documents qui doivent l'accompagner, le préfet informe le professionnel du résultat de ce contrôle, ou procède à une demande d'informations complémentaires, en indiquant que la décision sera prise avant la fin du deuxième mois à compter de la réception du complément d'information.

En cas de différence substantielle entre les qualifications professionnelles du déclarant et la formation dispensée sur le territoire français, et la mesure où cette différence est de nature à nuire à la sécurité du bénéficiaire du service, le professionnel est mis à même de démontrer qu'il a acquis les connaissances et compétences manquantes par une épreuve d'aptitude. Celle-ci lui est proposée dans un délai de trente jours à compter de la décision de le soumettre à l'épreuve, afin que la prestation puisse intervenir dans ce même délai.

Les modalités de l'épreuve d'aptitude sont précisées par arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

En l'absence de décision du préfet dans les délais prévus ci-dessus, la prestation de services peut être effectuée.

(article 33 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R*. 5272-22 - Une autorisation d'enseigner valable cinq ans est délivrée par le préfet du département dans lequel le service qui a instruit la demande d'agrément de l'établissement de formation employant le formateur a son siège. Elle demeure valable en cas de changement ou de cumul d'employeur. Le nombre et la compétence territoriale des services instructeurs sont définis par un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports.

Les formateurs déclarés sont inscrits dans un fichier national qui est élaboré et tenu à jour dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Tout formateur ne se conformant pas aux dispositions du présent décret en ce qui concerne la formation des candidats peut se voir signifier par l'autorité ayant délivré l'autorisation d'enseigner, sur proposition du service instructeur, une suspension d'une durée maximum de six mois ou le retrait définitif de l'autorisation d'enseigner, après avoir été mis à même de faire valoir ses observations.

(article 34 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-23 - Seul le formateur qui a fait l'objet d'une déclaration selon les dispositions du présent titre et est titulaire d'une autorisation d'enseigner en cours de validité peut évaluer tout ou partie de la formation reçue par l'élève en vue de l'obtention du titre pour lequel il délivre une formation.

(article 36 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5272-24 - Un arrêté des ministres chargés de la mer et des transports fixe notamment :

1° La composition du dossier de demande d'autorisation d'enseigner ;

2° Les caractéristiques des stages demandés au formateur ;

3° Les conditions d'aptitude physique du formateur, la périodicité et les modalités de la vérification de cette aptitude.

Sous-Section 2
 Conditions de rémunération des examinateurs

(article 1 du décret n° 2009-671 du 11 juin 2009 relatif aux conditions de rémunération des examinateurs à l'extension hauturière du permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur et de remboursement des frais occasionnés lors des sessions d'examen)

Article D. 5272-25 - Les examinateurs à l'épreuve théorique de navigation pour l'obtention de l'extension hauturière perçoivent une indemnité.

(article 2 du décret n° 2009-671 du 11 juin 2009 relatif aux conditions de rémunération des examinateurs à l'extension hauturière du permi de conduire des bateaux de plaisance à moteur et de remboursement des frais occasionnés lors des sessions d'examen)

Article D. 5272-26 - Le taux de l'indemnité prévue à l'article D. 5272‑25 est calculé en 1/10 000 du total formé par le traitement brut annuel soumis à retenue pour pension et sécurité sociale afférent à l'indice brut 320 et l'indemnité de résidence au taux applicable à Paris.

(article 3 du décret n° 2009-671 du 11 juin 2009 relatif aux conditions de rémunération des examinateurs à l'extension hauturière du permi de conduire des bateaux de plaisance à moteur et de remboursement des frais occasionnés lors des sessions d'examen)

Article D. 5272-27 - Les examinateurs sont remboursés de leurs frais de déplacement dans les conditions prévues par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. Les examinateurs sont considérés comme domicilés au lieu de leur résidence habituelle.

Les examinateurs pourront être autorisés à utiliser pour les besoins des sessions d'examen leur véhicule personnel après accord de l'autorité administrative.

Chapitre III
SANCTIONS PENALES

(article 15 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R. 5273-1 - Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait pour toute personne de conduire un bateau de plaisance à moteur :

1° Sans être titulaire du permis de conduire des bateaux de plaisance visé à l'article R. 5271‑1 ou malgré le retrait de celui-ci, dans les cas autres que ceux régis par les articles L. 4274-11 et L. 4274-12 ;

2° Sans respecter les conditions relatives aux âges fixées par l'article R. 5271‑2 ;

3° En méconnaissance des dispositions des arrêtés pris en application des 5° et 6° de l'article R. 5271‑4 ;

4° En violation d'une interdiction de navigation décidée en application de l'article R. 5271‑13.

(article 16 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R*. 5273-2 - Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait pour toute personne d'accompagner un conducteur dispensé de permis de conduire sans être titulaire depuis au moins trois ans d'un permis de conduire conformément à l'article R. 5271‑6.

(article 17 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R*. 5273-3 - Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe le fait pour toute personne de pratiquer la conduite accompagnée sans avoir fait la déclaration auprès de l'autorité compétente mentionnée à l'article R. 5271‑6.

(article 18 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur)

Article R*. 5273-4 - Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe le fait pour toute personne de ne pas présenter immédiatement aux agents de l'autorité compétente les autorisations, déclarations et pièces administratives exigées pour la conduite d'un bateau de plaisance à moteur en application du présent titre.

Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait, pour toute personne invitée à justifier dans un délai de cinq jours de la possession des autorisations, déclarations et pièces administratives exigées pour la conduite d'un bateau de plaisance à moteur en application du présent titre, de ne pas présenter ces documents avant l'expiration de ce délai.

Titre VII
L'ENQUÊTE NAUTIQUE

Chapitre unique

Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions réglementaires.
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